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LOUIS RIKIv
' martyr du nord-ouest

Sa Vie— Son Procès— Sa Mort
»»•

'
f fi"

CHi^ PITRE I

UN MEURTRE POLITIQUE

' , * •

-V _

tri
i,T'-,

.' Louis Riel a été pendu, le 16 novembre 1885, à Régina.
Quoiqu'on puisse dire sur la légalité de la dernière insur-

rection, Riel était un brave cœur.
•

.
Maintenant, c'est un martyr. ?'-^

'
i ^^^

11 est mort victime d'un fanatisme stupide, sacrifié en ho-
locauste aux orangistes, pour de misérables intérêts de parti.

Sa mort a été pour le Canada-français tout entier un deuil
national.

Il faut croire, pour ej^pliquer cette fin sinistre d'un drame,
douloureux, qu'il y a, parmi les ministres qui siègent à
Ottawa, des sauvages plus sauvages que Gros-Ours et que les

indiens, contre lesquels nos volontaires ont combattu ; car si

le gouvernement de Sir John A. Macdonald avait été un gou-
verntment composé d'hommes civilisés, il aurait su, que de-

puis longtemps, .les nations civilisées n'appliquent plus la

peine de mort à des crimes purement politiques, comme l'é-

tait le crime reproché à Riel. .% ; s

Les Etats-Unis ont amnistié le général Lee et Jeffersoû
Davis.

L'Angleterre n'a pas cherché à se venger de Cettyvoyo.
La France, après les horrnurs de la Commune, n'a puni de

mort que les bandits qui avaient à se reprocher des actes

personnels d'assassinat ou de pillage. '
^^ , . .

ji

•.*H*
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Alphonse XII, en remontant sur son trône, n'a pas pour-

suivi les républicains d'Espagne.

En pendant Uiol, le gouvernement de fiir John A. Macd,o-

nald s'est mis ho.o la loi des peuples civilisés.

Il a impiimé un opprobre à son nom et à notre histoire.

Ce meurtre, qu'on a à peine pris le soin de recouvrir d'un

faux semblant d'exécution juridique a soulevé dans les cœurs
honnêtes nue indignation d'an tant plus irrésistible, que le

meurtre était enlaidi, s'il est possitle, par les calculs in-

avouables qui se sont établis autour de ce gibet, ^•;v<- *;,;;••;;.;

Chacun sait qu'on a imposé ;\ Riel une longue agonie,

parce que le gouvernement, entre les mains duquel notre

constitution a remis ce droit redoutable qui s'appelle le droit

de vie et de mort, n'a pas cessé un seul instant de considérer

la vie ou la mort de Riel, comme dépendant exclusivement
du point de savoir ce qui, do la vie ou de la mort de ce mal-
heureux, serait le plus favorable à la fortune politique des
ministres. ':'\:'.i,

'.." ^v\^ ::'?::. ::''J ,' '/.'<"( :'^Z
-.'•':'''

Des hommes qui se disent chréliens ont calculé froide-

meni, pendant de longs mois, combien de comtés la potence

de Riel leur ferait gagner dans Ontario, combien de comtés
elle leur ferait perdre dans Québec.

Le peuple avait cru avoir nommé des jusiicieis. Il s'était

trompé. Riel n'a eu affaire qu'à des marchands de chair

humaine.
Pris—non pas comme on l'a dit entre Ontario et Québec,

— car il faut rendre cette justice aux libéraux anglais d'On-
tario qu'ils n'ont jamais demandé la tôle de Riel ;—mais en-

tre les orangistes d'Ontario et les conservateurs de Québec,,
dont les voix intéressent seules les miniï'tres, le gouverne-
ment qui avait tout d'abord décidé la mort de Riel, a paru
cependant hésiter, à un moment donné.

Puis, quand le gouvernement s'est assuré dans le Bas-
Canada, la complicité agissante d'un certain nombre de jour-

naux canadiens-français
;
quand il a cru avoir acheté les

meneurs et endormi l'opinion publique '; quand ses flatteurs

lui ont eu répété à l'envie qu'il pouvait tout faire, et qu'il

trouverait les canayens à quatre patt^^
;
quand il a entendu

dire que certains députés conservateurs avaient déclaré que si

'Riel était pendu, ils n'en continueraient pas moins à soute-

nir Sir John A. Macdonald
;
quand il a cru s'être assuré que

nos divisions politiques nous rendaient incapables de toute

action commune et nous livraient pieds et poings liés à sa

merci ;—alors le gouvernement s'est dit que décidément on

.•• :m

'. ,f

'i

^ .; .ti> '. C ,
:'

U-'^-A^àMÀ^;: •;t*,^a.y ^i. V,.-' ,..';i...
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pouvait tout oser aven nous : et qu«i tout calculé, il y avait
plus d'avaulages à peudre Rio! qu i!i lui faire grâce.

Mais, CR qui a oiis le comble a l'exaspération et au dégoût
universels, c'est la découverte, hélas 1 trop facile à faire, de
tout l'échafaudage de mensonges, d'hypocrisies et de trahi-

sons, à l'aide desqutis un art savant avait préparé de lon-
gue main le meurtre final.

Gomme le disait récomment un des députés de la majorité
" depuis le premier iour jusqu'au dernier nous avons été

constamment trompé«."
Pour tuer Riel, il fallait endormir la vigilance des cana-

diens-français, et leseinpôchor d'intervenir d'une façon vigou-
reuse et eflicace sur les minisires qui les représentent.

Pour aboutir à ce but tétiébreux, il fallait persuader au
gros de la population que Riel ne serait pas pendu ;—que les

alarmes des libéraux étaibut de feintes alarmes, mises en
avant dans un pur intérêt, de parti ;—et qu'il n'y avait aucun
besoin de s'en préoccuper, ni de fairo aucuie démarche
auprès des ministres, par ce qu'on pouvait se reposer sur le

gouvernement qiU n'avait jatnais eu l'intention du pendre Riel,

du soin de mener tout à bien, et de faire intervenir de la

manière qui lui semblerait la meilleure, un acte de clémence,
qui était au fond chose convenue.

Il y a, dit-on, des serpents qui par la puissance de leur re-

gaid fascinent et endorment leur proie, avant do- la saisir.

C'est ainsi que lt3s suppôts du gouvernement ont reçu mission,

dès le premier jour, d'en user avec l'opinion, afin de l'endor-

mir dans une fausse sécurité.

Kt ce hideux programme a été exécuté de point en point,

avec une persévérance et une habileté véritablement inler-

nales.
. . :

,

Examinons plutôt les faits :

Tout d'abord, M. le Général Middleton, désireux de cueillir

des lauriers faciles et désespéraut de pi-endre Riel de vive

force, lui avait écrit pour lui demander de se rendre.

D'après^ tous les précédants connus des peuples civilisés,

une semblable lettre équivalait à une sauvegarde. Après
s'être rendu sur une promesse de ce genre, Riel pouvait s'at

tendre à être interné pour la vie, mais non à mourir. Quand
on n'a pas été capable de prendre un homme, on n'a pas le

droit de le pendre ; et quand on lui a écrit pour lui deman-
der de se rendre, cela implique—à moins d'une fourberie

odieuse—qu'on s'engage à ne pas lui appliquer le pire traite-

ment auquel il eût pu s'attendre en ne se rendant pas.
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Tout le monde avait compris la chose de cette façon.

Los amis du gouvernemoni avait-nt môme exploité cette

croyance, 6,1 s'en étaient servi, pour engager le public à no pas

trop ])role8ter contre la procédure dont Riel était l'objet. '••Le

" gouvernement, disait-on, était dans un grand embarras.
" Il fallait lui laisser les coudées fianches, pour lui permettre
" de se tirer d'affaire. D'ailleurs qu'importait, au fond, que
" Riel fut jugé de telle ou t»'ile façon, puisqu'on savait que
" dans tous les cas il ne sérail pas pendu ? ", ^ . ^ ^/m m

Voilà ce (]ui se répétait alors. ^
' -

'''^^, -y

Helas 1 nous savons maintenant à quoi nous en tenir ! ".

Le gouvernement a faussé la parole du gé'^éral Middleton
;

fait assez peu inlèressanl sans doute, au point de vue de cet

officier, puisqu'il a renié lui-même sa propre parole, en expri-

mant à Montréal la barbare passion de voir pendre le prison-

nier dont il (>ut dû être le premier à défendre la vie. Pre-
mier Mensonge !

Cependant, il y avait des gens qui n'étaient point disposés
à tout laisser faire et qui, connaissant la législation et les

pratiques du Nord-Ouest, s'inquiétaient à bon droit de la

façon dont Riel serait jugé.
.

Des questions furent posées à la chambre.
A ces qnestiois, il fut répondu qu'on pouvait avoir l'assu-

rance que Riel aurait un procès loyal.

On sait quel a été ce procès ; et comment Riel, privé de tous
les droits garantis aux citoyens anglais, par une possession
immémoriale, a été livré en patiire à Richatdson,qui n'a pas
môme voulu écouter la défense, et à ses six jurés qui ont
prononcé le verdict de condamnation. Deuxième Mensonge l

Devant la cour de Regina, l«-s avocats chargés de la

défense de Riel, avaient volontairement omis toute la partie

de leur plaidoyer qui eût transformé la cause en un débat
politique, et ils s'étaient bornés à plaider la folie.

A cette époque, on s'étonna fort de l'attitude de MM.
Lemieux et Fitzpatrick

; et il parut généralement admis^qu'en
vertu d'un contrat exprès ou tacite avec le gouvernement, les

avocats avaient été prévenus que les ministres ne voulaient
ni être appelés en témoignage ni être mis sur la sellette; et

que la discrétion avec laquelle on éviterait de faire ressortir

les fautes du pouvoir était la condition convenue de la grâce
de Riel.

Cependant, dès le lendemain du procès, les journaux des
ministres, obéissant à un mot d'ordre, se sont mis à attaquer
les avocats de Riel avec toute la violence qu'ils auraient pu

.il

'1.

M

'•S

rit..,
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employeur, si ces avocats avaient transformé le débat en débat
polIti(jU^^ On a accusé MM. Leinioux et Fitzpatriclt d'avoir
compromis la cause de lUei dans un lutérAtde parti. CHUX(|ni
les accusaient, ainsi savaient très bien que c'était 1« contraire
oui était vrai. Mais peu leur importait! Il fallait faire une
aiversion contre le parti libéral et donner, coûte que coûte,

à la discu*isioii un(; tournure qui enipiVdiât les conservateurs
de s'y môler et d'agir sur le gouverneniont. Troisième
Mensonge 1

Quand on eut beaucoup répété que le gouvernement ne
cherchait qu'à sauver Riel

;
— que ses vrais amis étaient

ceux qui ne se remu.'iient pas en sa faveur ;
— et que ses

pires "unemis étaient ceux qui avaient entrepris do le faire .

'

échapper à la corde,—il vint un jour où l'opinion commença
cependant à s'émouvoir et où les mensonges des journaux
ne siifilrent plus.

Alors,— honte indicible 1— un ministre, un Canadien-fran-
,

çais, n'hésita pas à peser sur l'opinion de tout son poids, en
intervenant persouneliement dans cotte sale besogne !

Sir Hector Langevin déelara, à Hirnouski, qu'on avait tort

de s'alarmer; — que le gouvernement accorderait tous les

délais nécessaires ;—et que Riel ne serait pas pendu, avant
qu'une com?nission de médecins eut statué sur son état

mental.
C'était una fourberie de plus. r » ,

On sait maintenant qu'il n'a jamais dû être, qu'il n'a jamais
été nommé de commission médicale.

Mais, à cette époque, il s'agissait de préparer les esprits à

accepter sans trop de murmures le déni de justice de la cour
du banc c'e la reine à Winnipeg et celui du conseil privé

d'Angleterre.

Ce n'était pas trop» pour y parv&r.ir, que de faire prêter à un
chevalier des ordres de Sa Majesté une fausse promesse.
Et sir Hector Langevin fit cette promesse. Quatrième

Mensonge !

A la même date, deux journaux minisiériels. la Minerve

et le Monde, se préoccupaient beaucoup de l'inconvénient

qu'il pourrait y avoir pour les ministres, dans la sym
pathie que manifestaient envers la cause de Riel, les mem-
bres du clergé et les catholiques les plus ardents.

Toute une campagne fut entreprise, pour déconsidérer Riel

dans l'opinion du clergé.

On nia ouvertement qu'il eut les^sympathies des prêtres du
Nord-Ouest. - .":

y^\

:.VL-Y~^'!.,i;:5ii.^**
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On retraça, jour par jour, des récits d'égarements religieux

qui devaient faire considérer Riel comme étranger à la com-
munion catholique.

Qu'y avait-il de vrai là-dedans ?

ii est possible que beaucoup d'hallucinations aient traversé

ce cerveau surexcité. Mais, dans tous les cas, il est certain

qu'on avait odieusement exagéré et dénaturé les faits.

Nous en avons deux preuves palpables.

La première, c'est que Riel a été constamment assisté par

le P. André et est mort en bon catholique.

•^La seconde c'est que, jusqu'au dernier moment, Mgr.
Grandin n'a cessé d'intercéder en faveur du condamné.
Ou avait donc menti une fois de plus. Cinquième Men-

songe I

Au lendemain du rejet du pourvoi de Riel par le conseil

privé, le Monde s'était écrié :
" Les avocats lihéraux ont fait

tout ce qu'ils ont pu pour faire pendre Riel. Heureusement
ils n'ont pas réussi à tout perdre. Leur tâche est finie : la

nôtre -commence !
"

Allégation et promesse qui ont eu une portée incalculable
;—car les dires du journal officieux ont eu pour effet, de per-

suader aux députés conservateurs que le gouvernement avait

un programme arrêté d'avance, en vue de sauver Riel ; et

cette assurance les a empêchés d'intervenir à temps, sinon
pour modifier ropinion. de Sir John A. Macdonald, au moins
pour impose- la retraite des trois ministres canadiens-fran-
çais et pour mettre par là le gouvernement dans l'impuis-
sance d'agir. Sixième jVIensonoïî I

Mais pendant ce temps on avait obtenu ce qu'on voulait.

On avait permis aux orangiste? défaire dire à Sir John :

" Vous ne pouvez pas nous refuser la tôle de Riel, puisque
" des journaux canadiens-français, eux-mêmes, déclarent son
" crime indigne d'eACuse."

Et on avait permis à Sir John A. Macdonal de dire à ses

trois satellites canadiens-français dans le conseil des ministres:
" Vous ne pouvez pas soutenir sérieusommit ({ue vos compa-
" trioles tiennent' à la vie de Riel, puisqu'en dehors des
^* réclamations des libéraux, nos ennemis, il n'a pas été fait
" auprès de nous une démarche, pas une seule pour le sau-
'• ver !"

Notre m'tllieureux frère métis a payé de sa vie ce raison-

nement astucieux.

Puisse ce fatal exemple nous jôtourner à jamais de cette

politique de mensonge, d'hypocrisie et d'apparence, par
laquelle nous avons été trop longtemps gouvernés 1

V'v„
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Riel n'est pas seulement une victime politique !

C'est un martyr I

Si sa mort, qui est à la fois un acte de barbarie et un souf-
flet insolemment jeté à toute une race, a été pour nous une
dure leçon, lâchons qu'elle soit im enseignement.
En entreprenant le douloureux récit du procès et de la

mort de Riel, plus d'une fois la plume nous est tombée des
mains 1

Nous avons voulu cependant continuer jusqu'au bout cette

véridique histoire.

Il faut que tout le monde la connaisse et s'en souvienne, au
jour des comptes à rendre.

Le meurtre de Regina est pour nous une menace, et en
même temps il nous impose de grands devoirs.

• Aucun patriote n'y faillira ; car si, ce qu'à Dieu ne plaise,

nous devions les déserter, c'est que nous n'aurions plus de
sang dans les veines. On pourrait écrire sur le livre des des-
tinées: Fin duCanada-français. Nous serions un peuple avili et

mûr pour l'esclavage.

CHAPITRE II

LE NORD-OUEST ET LES METIS

SPECULATION ET SPOLIATION

'>w^

Toufe le monde savait, depuis l'automne de 1884, qu'une in-

surrection était en préparation au Nord -Ouest. Personne ne
s'en cachait. Le gouvernement en ôLiit avovti, mais il ne
semblait s'en préoccuper à aucun degré. Lors de l'inspection

de fin d'année, en vue de Téventualité d'une prise d'armes, les

chefs des districts militaires avaient signalé au ministre de la

milice qu'on manquait de tout ; ils lui avaient indiqué, en
môme temps, ce dont ils avaient besoin pour être en mesure de
se mettre en campagne, le cas écliéa'.it. Mais SirA.P.Caron avait

fait la sourde oreille. Il n'était pas encore devenu le Carnot du
régime actuel ; et ses opérations de stratégiste se bornaient à

faire évoluer à Ottawa, au profit de ses intrigues personnelles,
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un certain nombro de castors, qui savent maintenant ce que
va\it le personnage dont ils ont trop longtemps été dupes.

A envisager les ch*oses de piès et h voir la quiétude avec
laquelle le p:onverneme' .semblait Vciqner à son sommeil
ordinaire, un œil exercé eut pu croire que, si l'on ne faisait

rien pour prévenir la révolte, c'est qu'on n'était pas fâché

qu'elle eut lieu cît qu'on avait ses laisons pour cela.

11 faut tout dire.

11 y a, dans le Nord-Ouest, une bande de Joftkrs, de contrac-

teurs, d'ofRciers et de fanatiques, pour lesquels ]a révolte a

été une excellente aubaine.

Des gens, qui ont entrepris de supprimer au Nord-Ouest la

laugiu> fiançaiso, y ont trouvé le moyeu d'exercei' contre les

malheureux Métis "une répression impitoyable.

Des compagnies, puis:<aiites à Ottawa, qui passaient géné-
ralement pour fair(; depuis quelque temps de médiocres
affaires avec lecommei-ce des pelleteries et celui des terrains,

ont trouvé, comme pourvoyeurs des troupes, le moyen d'en-

caisser cette année des bénéfices inespérés.

Les fournitures à l'armée, sans ^laider du maraudage et du
pillage, ont emicbi tant de monde, que le Nord-Ouest devien-

drait pour quelques aventuriers un véritable eldorado^ s'il

pouvait y avoir une insurrection, au commencement de cha-
que printem[:-,.

Ces répressions n'auraient pas eu lien, ces dividendes i/au-

raitut poinl été encaissés, ces bénéfices plus ou moins illicites

n'auraient point fait la fortune de ceux qu'ils ont enrichis,

si le gouvernement avait pris les mesures nécessaires pour
éviter l'insurrection ; et si, de sort côté, le ministre de la milice
ne s'était point endormi dans une quiétude, qui l'a obligé
plus tard à se livrer pieds et poings liés à la compagnie, de la

Baie u'Iludson et à divers autres contracteurs, pour le trans-

port, l'entretien et la nourriture des ti'oupes.

Ce sei-ail nue chose trop horrible que de supposer que cer-

taines personnes, même étrangères au gouvernement et trom-
pant les ministres,aient favorise en sous main la rébellion, pour
rendre la lépression indispensable et pour en profiter. Mais
nous ne remplissons ici qu'un rôle de cbroniqueur, et il nous
faut bien dire les bruits qui ont coi.ru, quand ils ont couru
avec persistance.

De tels faits ne sont malheureusement pas hors de toute

croyance. Quiconque connaît un peu Thistoire contem-
poraine de la France, n'ignore point comment les insur-

rections se sont faites pendant longtemps en Algérie, lorsqu'-
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un oificier général avait besoin de gagner un gracie; et com-
ment il n'y a plus lUi nne senle itisurrectiou, depuis que le ré-

gifufi politique de la France est changé et que les militaires

n'ont plus le droit de les inventer enx-mômes. Les personnes
qui auraient encon; h s'éclairer sur ce po;nt,ponrront lire avec
profit le Dernier des Napolrons, de M. !'^ bai-on de Ilnbner,
ancien ambassadeur d'Autriche à Rome, etl'hisloire anglaise

de la guerre de Crimée, par Alexand.'r William Kinglake.
Quoiqu'il en soit, les ministres d'Ottawa ne sauraient pré-

tendre que les réclamations des Mélià les avaient pris çu
dépouivii.

M. Chapleau, secrétaire d' 'Hat, a écri' aux habitants de Fall

River, à la date du 10 juin dernier: '* Si les Métis avaitnit

"des griefs sérieux contre le gouvernement canadien, la voie

"de la pétition leur était ouverte comme à tout citoyen
"libre "

H'das ! les malheureux Métis avaient usé de la voie de la

pétitioM au point d'être beaucoup mieux' édifiés que M. Cha-
pleau sur sa complète inefficacité,

p ('eque l'on ne sait pas assez, ce qui est ttdlement fort qu'on
ne voudra pas le croire dans l'avenir, c'est qu'ils pétition-

naient depuis huit ans sans obtenii- de réponse 1

Depuis huit ans ; car la réclamation qu'ils renouvelaient
encore au mois de mars dernier, datait oiîiciellement de juin

1878, et avait donné lieu; pendant cet espace de temps, à
soixante-douze pétitions restées s'tns réponses !

Et que r< clamaient-ils'/

Ils reclamaient le droit de vivre, sans être exposés chique
jour à être chassés de leurs demeures connue des troupeaux
de bôtcs !

La cession que la compagnie de la Baie d'Htidson avait faite,

en 1870, de ses droits au gouvernemeiiL canadien, a' ait trans-

formé la terre libre jX ouverte hu premier occupant eu terre

domaniale.
Le gouvernement s'arrogeait le droit de vendre la terre,

de la donner à la compagnie du Pacifique Canadien, de la

«onceder à des immigiants ou à des amis polit iqiies ; mais,

en échange de la terre lil)re sur L'iquelle avaient vécu leurs

pères, les Métis réclamaient rallcittissement d'une quantité

de terrains bufïisante pour eux et leur famille.

L'acte de I87t) avait réservé 100 arpents à chacun des Mé-
tis de Manitoba.
Les Métis de la Saskatchewan, de la rivière Qu'Appelle et

de la Rivière Rouge demandaient à ce que le droit—ou pour

}'
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mieux dire-—à ce que l'indemnité accordée à titrf^ de com-
pensalion, fût la même dans le territoire du Nord-Ouest que
dans le Maiiitoba.

lis demandaient, en outre, à ce qu'on ne leur attribuât pas
100 arpents n'importe où, et à ce qu'on ne l3S délogeât nas de
leurs habitations sur le bord des fleuves, pour leur oflVir une
concession hypothétique dans des régions inaccessibles.

Et ils attendaient une réponse depuis le mois de juin 1878 1

Une première fois leur demande aidait été soumise à l'en-

quête.

Une seconde fois on avait consulté Mgr Taché, qui avait

insisté sur /'î^r^mc^ û'*? donner- satisfaction aux Métis [29 ian
vier 1879).

Mais le gouvernement n'avait pas tenu compte de la réponse.

Une autre fois, le marqui.s de Lorne donnait de bonnes pa«

rôles au représentant du district, M. Glaïkt' ; et, eu môme
temps, on lui répondait d'Otîawa :

*• Voire lettre a été réser-

vée pour la coutîidération spéciale du ministre." (14 avril

1882).

Mais le ministre ne considérait rien, et tout restait comme
devant. »

En 1883.1e conseil supérieur du Nord Ouest renouvelait la

môme demande, sans plus de succès ; et en 1884, Sir He('tor

Laugevin déclarais aux Métis, lors de son passage au Mord-
Ouest, que leurs demandes étaient paifalicment raisonnables et

q'"'il serait bon de les consigner par écrit ! !

Cependant ce n'est pas tout. A défaut de réponse, les Métis
voyaient apparaître, de temps à autre, des .irpenleurs qui di-

visaient môlhodiquernent le terrain en (!arr«s selon le système
des townships ; et,comme les terres des Métis n'étaient point
carrées, ni de la dimension voulue, il arrivait que l'arpiHiteur

figurait une ligne, coupant leur champ en deux ou coupant
leur cabane en biais et leur cliemiuée par la mo tié. C'é-
tait !a limite d'une concession à venir.

D'autres fois,ilarrivaitqu'un étranger débarquant au milieu
d'eux, avec un pLui à la main, leur apprenait que leur mai-
sons était située sur la concession qui venait de lui élre faite,

et les invitait à déloger, sans tambour ni U'ompette,

Quant à tenter d'obtcinr pour soi-même u >e couct-ssiou quel-

conque, c'était prendre une peine inulile. Aux pétitions

collectives, le gouvernement ne répondait pas. Aux demandes
!ndiviuelles,les burearx répondaient invariabiemenl :

' qu'ils

avaient le regret de vous annoncer qu'il ue pouvî-it y être

donné de suite, une applicaliou antérieure ayant oi.é l'aite à

Ottawa pour le même terrain, par une autre personne."
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Un jour, on s'élonna, sur les bords de la Saskatchewaii,
qua ia.nl d'applications antérieures eusseiil été faites par des
personnes qu'on ne voyait jamais apparaître

; et on imagina,
pour en avoir le cœur net, de" demander, en un coin imagi-
naire, la noncessiou d'un terrain et d'im pouvoir d'eau qui
n'existaient pas I

La réponse tarda quelque temps
;
puis elle a'rriva,avec sa

déplorable monotonie " une application antérieure avait éU
faite par une autre personne," sur le terrain qui n'existais

pas !

Probablement, le bureaucrate, alléché par la desnripLion
imaginaire du demandeur en concession,s'était dit qu'il con-
venait de réserver une telle aubaine à un parent ou à un
ami ; et il avait envoyé sa réponse, en négligeant, de vérifier

sur le plan l'existence et la condition du terrain 1

Les choses en étaient là, lorsque les Métis, las de pétition-

ner et ne songeant point eiicore à la révolte, mais désireux
d'avoir à leur lêie un homme instruit, actif et capable de
faire réussir enfin leurs requêtes, songèrent à réclamer l'as-

sistance de Riel (juin 1884).

Louis Riel vivait foi't paisiblement, avec sa famille, dans
le Montana, lorsque les délégués des Mélis, parmi lesquels
figuraient des j^iiglais,fjrent un voyage de plus de 700 milles
pour lui demander de venir se fixer parmi eux.

Il leur répondit dans les termes suivants :

Messieurs,—Vous avez parcouru plus do 700 niill(3s du paya de la Sas.

katchewan, Iraversé la ligne de IVonlière inliirnalionale pour me faire

uun visite.

Los conimunaulés au milieu :iesqu'd!es vous viviez, vous ont envoyés
comme délégués pour me deiaamler mon avis 3ur plusieurs ilifficultés qui
ont rendu mulheuronx le Nord-Onesl bri,lannique, sous radiuinislnition

d'Ottawa. De plus, vous m'iiiviiez à vous accompagner ei à établir ma
demeure parmi vous, dans resj.érance (jue ma présence servira à amélio-
rer vot;0 condition. Votre invitation* eal firessante ot. coraiale ; vous vou-
lez que je vous acconip;igno a'>;o ma femme et mes enfants

;
je pourrais

m'cxouser et dire :
" non, m' /ci !

" et pourtant vous m'attendez ; je n'ai

donc qu'A, me préparer ; vos leUros de délégation m'assu.'enl d'une récep-

tion amicale.

Messieurs, votre visite personnelle me canse une grande joie, et je me
glorifie en même temps de l'honneur que vous me faues, mais le carac-
tèi'o ofUciel de votre \isite lui donne une tournure tout à fait remarqua-
ble, et je considérerai ce moment comuio un des plus heureux de ma vie,

—un événement que ma famille se souviendra toujours, et j'espère

qu'avec l'aide de Dieu, mou appui vous s^ra unie ,\^\\\ que cet événement
soit une bénédiction pour vour< et j) 'ur moi. gui an ai eu beaucoup, cette

année, la quarantième de mon existence. IKaut mieux ôtre franc.—Je
ue crois pas que li.'S conseils que je vous donnerai,tanJisque je serai dans

* » ."-.ai
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ce payp, concprnant les terriloirefi du Cano'la, auront aucune influon«e

de l'autre côte de la ff()ntic":!nj ; mim la question peut Olrc onvisagée d'ua

.

aulrt'. ijolnt ô» vue : D'apnjslos olaupos 31 el 32 ou traité de Maniloba,

j'ai droit i'i certaines terres, dont j'ai été privé directemeiU ou indirocte-

meriL jiar le i,'ouverneDient du Cariuda. Nonobstant le fait qu« je sois

devenu citovun américain, ma réciaination pour ces terres est encore

valide ;
par conséquent, mes intérêts étant les moines que les vôtres, j'ac-

cepie voire bonne invitation, et j'irai pass'^r quelques mois parmi vous,

dans l'espciance (|u'(\ force d'ei. . yer des pétitions, nous obtiendrons du
gouvernement )o redressement do tous nos griefs.

L élément métis forme une iiartie consid'irable de la population du
Montana, 'A si nous ccmptoiis les blancs qui, par suite de mariages oU

autremitnt ont intcrû-l à sauvegarde!' ics privilèges des Métis, il est évi-

dent, qu'ils forment nue classe puiss i.ulo, ,1e liuis actuellement occupé

à faire leur oonnaissarjco, el je suis un de ceux qui aiment à voir régner

parmi eux l'union ,) 'aimé à diri^'or leurs votes de manière à favoriser

leurs intérôis. De iilus, j'ai fait dos amis et de? connaissances parmi les-

quels j'aime à vivre. Je vous accompagnerai, mais je reviendrai en sep-

tembre.
J'ai l'honneur d'ôlre, messieurs li'S délégués.

Votre Jiuinblo serviteur,

Louis Riel.

Le journal Le Mamtoba, qui depuis a obéi à i'orâre d'in-

jurier Pdel, oci'iv;i.it en ce tiMUps là: "On dit que M. Riel
"•' revient uve».' sa famille. Oh ! s'il pouvait seulement avoir
" l'heureuse idée de demeurer ronstamment parmi nous. Cet
"homme ne peut faire que du bien à ses con<;itoyens "

Et le 10 août suivauf, Sir A. P. Oaron, en villégiulure à la

Bivière-du-Loup,donnait un dîner politique auquel assistaient

Sir.lohn A. Macdonald et une dixzaine de conservateurs de
la province de Québec. Le chef du cabinet y déclara : "Que
la présence de Riel 9U Nord-Oueht n'avait rien d'inquiétant

pour le gouvernement,que tout au contraire clic favorisait ses

vues, et que le chef métis travaillait à concilier les intérêts

des populations avec ceux de Li couronne, qu'il montait de
la reconnaissance plutôt que du blâme.''

Le 5 septembre, une grande réunion, dont le Manitoba a
rendu compte, se tinta Saint- Laurent, et adopta, sur la propo-
sition de Riel, les propositions suivantes :

Nous voulons,

l ^ La subdivision tles territoires du Nord-Ouest en provinces.
'2° I-*oui les habitants du Nord-()u9st des av;intages semblables à, ceux

qin ont ete a'.'cordes en !870 aux hab'tants du Maniloba.
3° Une concession de 240 .xcrcs de terre aux Métis qui n'ont pas en-

core reçu de concession.
4^ La concession immédiate par lettre patente des terrains actuelle-

ment occupes par les Métis.

Il
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50 La mise en vente, par le gouvernement, de 500,000 acres de «erre ;

le produit de celte vente devant ôlre placé à inléi'<:H pour subvenir aux
besoins des Métis pour l'établissement d'iK^pitaux, d'orphelinats et

d'écoles, ou encore pour fournir aux pauvres gens des charrues ou d'autres
inslruineuls agricoles et des somenoes.

fio La mise en réserve de IQO cantons (towaships) dans des terrains
marécageux etqui neseront probablement pa? peuplés d'ici à longtemps;
ces'terraiiis devant ùlvc. distribui'S aux onfonts des Métis de la prochaine
génériitimi et pondant 150 an?, chaque enfant devant recevoir sa part
jusqu'à l'Age do 18 ans.

'/^ Une subvention d'au moins 1,000 piastres pour établir un cou\ent
dans les établissements considérables de Métis.

8° L'amélioration dans les conditions du travail des Sauvages pour
les empêcher do mourir de f|fiim, et un plus grand soin de leur personne,

Mgr Graiidiii, évoque de Saint-Albert, le l\. P. Fourmond,
le R. P. Tonzp, lo R. P. Lecoq, assistaient à cette assemblée,
et Mgr Gri'andin fut vivement prié par le? Métis de faire con-
naître son opinion.

" Parmi ces propositions, ait Sa Grandeur, il y en a qui
''• touchent de trop près àla politique, celies-là nous sont iiidif-

" féreutes et nous ne voulons non? eu mêler aucunemenc,
" parce qu'elles n'ont qu'un intérêt douteux pour la population
" et la religion. Quantaux autres, nous nous en occupons de-
" puis longtemps ;

et nous nous sommr.s efforcés de les faire ad-
•' mettre par le gouvernement ; nous avons fait tout ce qui dépen-
»' dail de nous pour obtenir justice ; nous avons même obtenu des
" promesses que nous croyions officielles ; avjourd'hui.nous consta-
" tons avec regret qu'elks ont été oubliées, nous partageons votre
" mécontentement et nous n'avons pas manqué de nous plaindre
" auprès des autorités "

Malheureusement, ni ces plaintes, ni l^s pétitions, ni les

autres réunions qui se tinrent pendant l'automne et pendant
l'hiver ne parent décider le gouveinement à sortir de son
mutisme. La consigne à Ottawa était de ronfler; et chacun
sait comment Sir David Macphersou s'en acquittait, à la satis-

faction du maître.

Sir John A. Macdonald avait eu cependant une idée qui
est le résumé de toute sa politique. Ll avait eu l'idée de ne
rien accorder aux Métis, et de les faire taire en achetant leurs

chefs.

C'est ainsi que Schmidt avait été noiiimé commis au bureau
des terres de Prince Albert,Dumas,instructeur des Sauvages,
et que des offres avaient été faites à Dumont et Isbester.

Mais, pendant ce temps-là, on n'aboutissait à rien. Le
mécontentement et l'agitation des esprits augmentaient de
jour en jour. De nouvelles spoliations étaient commises par

.*.
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des spôciilaleiirs ; et les arpenteurs soulevaient incessain-

Tiitml de nouvfjlles réolamaiions.

Tout était mûr pour la révolte. Nous verrons, plus tard,

comment elle se produisit, et qui tira le premier coup de l'eu.

Mais il est, dès à présent, prouvé que les griefs des Métis

étaient fondés ;—qu'ils étaient soutenus depuis huit ans par

les autoj'ilés ecclésiastiques;—que, depuis huitans, on n'avait

pas su leur renrlre justice; on n'avait pas même su leur

répondre ,
et que s'il y a jamais eu un soulèvement excusable

au monde, c'est celui de pauvres gens qui, ayant usé do tous

les moyens légaux pour faire valoir leurs droits, ont été

constamment trompés, remis au lendemain et, finalement,

n'ont rien pu obtenir.

CHAPITRE III

LOUIS RIEL—UN MARTYR ET UNE FAMILLE
DE PATRIOTES.

w?

On peut apprécier diflei'emment la conduite de Louis Riel

en 1870 et en 1885.

(1 y a queiquiîs individus, se disant Canadien-français,qui ne
manquent pas nna occasion d'uisultei" les patriotes de 1837.

Ce sont les n êmes qui n'ont cessé d'insultei- Riel.

D'autres, qui ne sont pas des traîtres, ont hésite, au mo-
ment où l'on sn battait au Nord-Ouest, et nous comprenons
leur hésitation.

Tout liomma, qui a eu le malheur d'être placé par les cir-

constances à II tète d'un mouvement insurrectionnel, est res-

ponsable même de ce qu'il n'a pas voulu faire ; il est exposé
à être condamné par tous ceux qui mettent le respect de la

loi écrite au-dessus du droit naturel et des principes d'hu-
manité foulés aux peids.

Mais, dans lous les cas, il y a trois qualités qu'on ne refu-

sera pas à Riel.

D'abord, c'était un brave. Ses calomniateurs ont essayé,

même sur ce point, de ternir sa renommée. Mais la façon
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dont il est, morljorinn la bouche à l;i calomnie et rend tômoi-
gnap:e delà fortTHîU'' do son fimo.

Ensnif.e,.'-orid^îsiiiirM'essonnonl étnit indcniahle; son dévoue-
ment à ses frères u été le guide do tonie sa vie ; et c'est pour
eux qu'il est mort. Là encore la calomnie a essayé de l'attein-

dn-». On l'a réprésenté comme un ambitieux vulgaire. Mais
de telles accusations nu résistent pas à l'examen, lliel vivait

h(-ureux et tranquille au Montana, lorsque les Métis du Nord-
Ouest sont venus réclamer son appui. Il n'avait rien à
gagner avec eus, il avait tout à perdre. Il n'a pas hésité un
instant devant ce qu'il considérait comme un ;,'rand devoir à
remplir : un grand devoir qui : a mené à l'échafaud, mais qui
sera peut-être l'origine de rémancipatiou d'une race.

Une troisième qualité qu'on nu saurait contester à Riel^

c'est la séduction profonde qu'il exerçait sur tous ceux qui
avaient afTaire à lui.

Celte séduction ne venait point seulement de l'éloquence
abondante et mêlée d'une inexprimable douceur, dont ont
rendu témoignagt' tous ceux qui l'ont connu et qui ont assisté

à .>f>s dernières épreuves.

Ce qui faisait la toute-pnissance de l'éloquence de Riel, c'est

qu'on sentait qu'elle partait du cœur.
Comme tous les enthousiastes, comme tous les visionnaires,

il était sujet à se tromper, à exagérer- le devoir, parfois à le

déplacer. Mais tous ses compagnons savaient qu'il leur était

dévoué corps et âme, et, qu'au besoin, il donnerait sa vie pour
eux.

Il avait pris part à l'insuiTection de 1870. Il avait été

vaincu, il avait été i)rosr.rit; mais il était resté pour les siens

un héros légendaire. On se racontait à la veillée les actes

d'audace par lesquels il s'était ren in célèbre, et lorsqu'il revint

en 1884, à la région de Prince Albert, il n'avait rien perdu de
tout sou prestige. Français, Anglais et Ecossais, tous les Métis
lui avaient tendu les mains et avaient applaudi à ses dis-

cours, parcoqu'ils avaient reconnu en lui un désinîéresse-

menl absolu et un dévouement sans bornes.

Ce dévouement à, sa race était, chez Louis Riel, une vertu

héréditaire. Lorsqii'il avait à peine cinq ans, son père avait

été le défenseur et le libérateur des Métis eu 1849, contre les

exactions de la compagnie de la Baied'Hudson.
Tout le monde avait encore présent h Tesp-it, le souvenir

de !a grande lutte que M. Riel, le père, avait soutenue à uu^
époque où les Métis étaient des serfs et où il leui était inter-

dit de tuer, fut-ce une biche ou un rat musqué, autrement
2
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/ que pour en vendre la lobe aux ag»^iita do la compagnie.

/ Tout le inoiid(i savait que la coiiquèlu de la liberté ('ii com-

merce avait élé son œuvre. On se sou venait de son audace et

' . de son triomphe, le jour où un Métis français, Guillaume
Savvver, ayant été traduit pour un délit ima^^uiaire devant urj

jugeprévàrirateui", le 17 mars ISIIJ, onze Métis ayant liiel ;V

'

leur tète étaient venus assister Guillaume Sawyer en cour, et

avaieiit bis'ïi^'^*' ^i* tribunal, qu'ils lui donnaient une heure
pour rendre justice à Sawyer ;

et qu'au aelà de cett(î heure
ils se rendraient justice à eux mêmes, si Justice ne leur était

pas faite.

Lorsque l'heure fut écoulée, le juf?e Thom avait essayé de

prétexter que l^- procès n'était pas fini. Mais Riel, pore, s'était

écrié :
'* Le temps accorde est éc-oulé. Le procès n'a pas sa

raison d'être. L'arrestation de Sawyer a été faite en violation
' de'tout principe de justice, et je déclare que dès ce moment

Sawyer e.st libre." ^

Devant les acclamations frénétiques des Métis, ni le {gou-

vernement, ni le juge, ni les magistrats n'avait osé résister.

Sawyer était sorti libre de l'audience. Kicl obligea la compa-
gnieà lui rendre les elîets qu'on lui avait confiscjues

; et, de
plus, il avertit la compagnie qu'à l'avenir les colons enten-

daient avoir le comint::rce libre. Tous b'S Métis crièrent à la

fois avec enthousiafsme : "Le commerce est libre! le com-
merce est libre! vive la liberté !

" eu présence du juge, du.

gouverneur et des magistrats atterrés; et, de ce jour, le mo-
nopole oppi'es'if de la Baie d'Hudson cessa d'exister dans le

Nord-Ouest.
On dit que l'histoire se renouvelle sans cesse. Près de

quarante ans se sont écoulés. 11 y a encore au Nord-Ouest
des tyrans et des juges prévaricateurs. Le juge Thom s'ap-

pelle aujourd'hui Richardson, et son nom est associé aux
malédictions de toute un peuple. Mais il y a aussi de nobles
cœurs. Gabriel Dumoiit a obligé ses vainqueurs eux-mêmes
à lui rendre hommagn ; et Louis Riel a témoigné, par sa vie

et par sa mort, qu'il était le digne fils de sou père.

Louis Riel était né à la Rivière Rouge, en 1844, du mariage
de M. Riel, père, avec Julie de la Gimodière. Sa mère,
que l'agonie de son fil.-5 vient de rendre folle, était née
à Sorel. Elle est Canadienne-française, de père et (^e. mère.
Son grand père Riel était Canadien-français, et sagrand'raère
Métisse de race française. Louis Riel est donc des nôtres.

Métis, il l'était de cœur et d'âme ; mais il n'avait que quel-
ques gouttes de sang montagnais daiu les veines. La nais-

'»'''irii>ri:TiPi<«in
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bance l'avait fait Ginadii^i-fraiirais, et son dévoiuîineiit à
une caiiae piosciito cimniUai/. ruiiioii de deux races soinri.

Nos onuetnis iic l'ont jain.iiH oublié, ot Ut crim»3 qu'il vient
d'expier à Rcgioa iif; oonsislo p.is, aux yiMixdo ses bourreaux,
às'ôtre iinuriîf), en compagnie d'Anglais qu'on .-^'est d'ail-

leurs einpre>^sô dn rnotlte en liberté. Sou véritable crime était

de représenter l'élément fnuiçais dans le Nonl-Out'St, en face

d'un (y[ouvernenieiit qui a décrété que le Nord-Ouest serait

ii[ie terre au^'lalse,

Louis Hiel avait été élevé sous la direction de Mgr Taché,
et u;râce à la protection do Madame Massou, mère de notre
lieutenant-f^ouveruenr.

Passé de là au collège de Montréal, il avait fu le malheur
de perdre son père, le 21 janvier 1804, au moment où il c^ww-

mençait son cours à^. philosophie
; et, après avoir ti>rminé

ses études, il était revenu dans la prairie, prendre sou rôle

de chef de famille, sans se douter des destinées qui l'appe-

laient à faire retentir deux fois rAmeri({ne de son nom.
Tout le monde sait qutdle part il prit à l'insurrection de

1870, t!t qu'elle fut lacausi^de cette insurrection, la plus juste

de toutes celles que l'hisioire ait jamuis en à enregistrer.

L'union, imposée en 1840 an Canada-Français avec les An-
glaisd'()ntario,n(î pouvait plus tenir. l*arune conséquence que
ses auleuj's n'avaient pas prévue, cette union dirigée contre la

race fj-ançaise, avait assuré dans le parlement uni, la prépon-
dérance de l'élément canadien-français; (il cette prépondé-
rance était telle, que la majorité conservatrice de la p:'Ovince

de (Québec avait pu faire subir aux Anglais dOutario des
ministres, repousses par le corps électoral de cette province.
Il est bon de rappeler ce fait, en présence d'un régime sous
lequel ce sont les Anglais d'Ontarioqui nous gouvernent, qui
nous imposent leur gouvernement, et qui viennent de mettre
Riei à mort, malgré le vœu unanime du peuple canadien-
français. Triste résultat de la Confédération, de la padtique
de Sir John A. Macdonald et de l'insignitiance servile de Sir

Hector Langevin ! Mais, en 1865, la situation créée par l'acte

d'union ne pouvait plus se prolonger; les deux provinces
n'étaient d'accord sur rien. La solution vraiment logique
eût dii consister à rappeler purement et simplement l'acte

d'union el à rendre à chacun sa iib^'rté. Mais alors, per-

sonne n'y songea. Les ministres conservateurs avaient
d'autres viséeij ; et sous leur inliuence, ie Canada s'abandoa-
na à la dangereuse ambition de devenir' un grand E'at.

C'est ainsi que la Confédération fut faite. Comme Ontario

(.•
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etQiiéboc nu pouvaient i^Vii tendre, on U^ir adjoignit pour

i^B départager, le Nouveau-Hriinsvvick <'t l.i Nouvelle-Ecosse,

q\il devjiieut s'aiipmenlor pins tard do la ('olomhie Anj^laise

et de l'Ile du Piincc-KdouJird. ('oaunent nos iioinnios

d'Elnt ne fi'apergnrenl-lls pas que, par celle adjonrlion, la

province de Québec nassail de lu prépondérance ou tout

an moins île l'éj^alité a un état de minorité forcée ; et qne
tôt on lard la Conl'édération se rctonnuM'ait fatalement contre

nous ? H.éla« ! il a fallu le ^'ibct de Riel pour nous amener
nous-mêmes à noun en convnincre !

Quoiqu'il en M)\1, la nouvelle Confédération fut formée et

8011 ]ir('mier acte consista à ac-tieler à la compaj^aiie .ie la

Baie d'Hndson It? terri loi le du Nord Ouest. Les Métis furent

vendus comme un vil lionpeau, par une compagnie commer-
ciale à un g(}nv(!rnement ([u'ils ne connaissaient pas. Ce gou-
vernemen!, n'avait pas même daigné leiu' faire savoir (|n'ils

(taient devenus ses sujets ; et M. McDongali s'était présenté,

comme lientenant-gouvernour, par la grâce du gouverne-
ment d'Ol'awa, av.tiit même que l'acie de cession n'eut éié

régulièrement [ironinlgué.

Non seulement on avait disposé des Métis sans eux, mais
on avait disposé en même temps de la lerre qui, par le

fait de la cession devenait terre domaniale et qui allait

être livrée an zèle dévorant des arpenlenrs.

On a dit ({u'alors les Métis s'insurgèrent. Le fait est vrai,

mais i'e.\pression ne l'est pas. Les Métis étaient, depuis trois

quarts de siècle, sujets de Sa Majesté Britannique, sous la ges-

tion de la compagnie de la Daie d'Hndson. La retraite de la

compagnie de la B.iie d'ITudson, les rendait à eux-mêmes, fis

ci'jiendaient rester, comme par le passé, sujets loyaux de la

reine. Mais ils n'entendaient qu'un acte de vente put les

livrer pieds et poings liés an gouvernement d'Ottawa, Ils

avaient raison. Le 27 janvier 1870, ils établirent un gouver-
nement ytrovisoire, sons la présidence de Louis Riel. Ils

étaient dans leur droit.

Le gouvernement d'Ottawa le sentait si bien qu'il eut re-

cours à l'intervention bienveillante de MgrTaclié, ôi qu'il fut

convenu avçc Sir John A. MacDonald ot Sir George Cartier,

qu'^^n vertu d'un arrangement amical, les Métis se soumet-
traient an goiivernement

; et qv.'après les ariangements con-
clus, une amnistie générale serait prociamée. C'est en vertu
de cet arrangement, que les délégués du gouvernement cana-
dieii et ceux du gouvernement provisoire rédigèrent ensemble
le bill de Manitoba.
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Par raalliour, la convention n'avait parf été écrite. Sir

John A. Maciioiiald avait rIonriA A M,ii Tnché sa parole
d'ijunneur

; et le gouvcnitiur-yenôral avait déclarô aux dé-
JHguôs des Métis que la rho«»H no soji lirait ancuno dirtlcnllé,

€t ({uon u'attiMidaiL que la sanction de, la coiiionne.
()n sait comment Sir John A. Macclonald laiisi^a sa parolo

d'honneur. Le colonel Wols(dey,qni allait préluder à ses tristes

exploits en Egypte par le pillage du Noivl-Ouest, se présenta
an fort Garry, non pas coirirno représentant du gouvernement
canadien, niai:^ comme leprésentant du gouvornomenl im-
périal, que les Métis n'avaitMit jamais cesse de reconnaître ; et

étant ainsi entré par trahison dans i.i place, il se conduisit en
vainqueur, l^es membres du gouvernement provisoire furent
arrêtés et traînés eu prison ; et le colonel Wolseley se félicita

dans un discours public " d'avoir mis en fuite les bandits de
Riel."

Malheureusement, le gouvernement,<jui avait été capable de
s'i-'uiparer du fort Garry par surprise, n'était pas capable de
so'pposer à l'invasion des lénians ; et pour se défendre, il dut
lecourir à la généreuse assistance de Hiel et de Lépine. Cela
ii'empôcha pas Léjine d'ôtre ensuite mis en jugement et con-

damné à mort. La télé de Riel fut mise à prix. H n't^n fut

pas moins élu à la Chambre des Communes eu 1873, pour le

comtj de Provoicher.
Poursuivi et traqué par les orangistes, obligé de se déguiser

et de changer de domicile au moindre soupçon, pour échapper
au poignard des assassins, Riel parvint néanmoins à passer

inaperçu à travers bs sbires et se présenta seul au parlemenL,
le \9 mars I87i, où il prêta serment d'allégeance comme dé-

puté de Provencher, devant le gretïier des Communes.
Mais il fut expulsé par une majorité de 1:24 voix contre

t>8. Le 3 septembre de la môme année, il était réélu

pour le comté dcî Provencher; mais l'amnistici n'ayant point

été proclamée, il ne put prendre son siège. Il n'était pas seu-

lement loyal, il était conservateur, e'L un peu plus tard il

abandonna son siège pour assurer la réélection de Sir George
Cartier, battu dans la proviiice de Québec. 11 ne faut jamais
compter sur la reconnaissance des grands de la terre. Sir John
A. Macdouald vient de récompenser Riel de son dévouement
à la cause conservatrice, en le faisant pendi'e à Regiua, le

frère de M. Cliapleau étant shérif.

Tel était l'homme qu'après treize ans d'exil, les Métis

allèrent chercher en 1884, au Monliuia, pour lui confier la

défense de leurs droits méconnus.

:' »
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Kareirient plus noble tâche avait été remise entre des

mains plus dignes.

Depuis l'échec de Riel, les vautours se sout abattus sur

lerir proie. On a décidé qu'il serait la victime expiatoire

des fautes coniniises par le gouvernement canadien dans le

Nord-Ouest. Ou a suscité conlie le héros métis le fanatisme

et les mauvaises passions. Pour ameuter IVsprit anglais,

peut-être pour marquer plus cruellement par sa mort l'avi-

iissement de l'influence française, on a cherché à transfor-

mer la question en une lutte de races ; et on a présenté le mou-
vement m(?tis de 1885 comme une insurrection française

contre un gouvernement anglais. C'est encoie un men-
songe qu'il importe de relever. U s'cigissait ti peu d'une
lutte de races, qu'an début du mouvouient, les plaintes

des Ecossais et des Anglais n'élaien!, pas moins vives

que celles des Français
;

et que la députation envoyée à
Riel au Montana comprenait plusieurs Anglais, entre autres
Jackson et Isbester.

CHAPITRE IV

L'INSURRECTION

Au milieu de mars 1885, il se passa un fait ati moins
étrange.

Tout le monde prévoyait, depuis plusieurs mois, une insur
rection

; et le gouvernement était seul à n'y avoir point pri

garde.

S'il y avait pris garde, il lui eut suffi de se décider k ren-

dre justice aux Métis, pour que l'insuirection n'eut pas lieu.

Or, ragitatioii croissait de jour en jour, mais aucun acte de
justice n'était intervenu.

Mon-seulement Iliel n'avait pas encore levé le drapeau de la

révolte, mais il n'avait pas méuie renoncé à l'espérance d'une
solution pacifique ; et il se llatlait d'intimider le gouverne-
ment, par des démonstrations, de façon à arracher des con-
cessions aux ministres d'Ottawa, sans être obligé do recourir
à une prise d'armes.

Rien n'était donc changé à la situation, au commen-
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cément de mars. Il n'y avait pas encore d'insurrection
;

et il dépendait du gouvernement canadien qu'il n'y en
eût Jamais. S'il avait fait, à cette date, ce qu'il a été

obligé de faire depui^s, s'il avait accordé aux Métis les

demandes dont le bien fondé a été plus tard reconnu, la paix
n'aurait jamais été troublée ; no^ concitoyens n'auraient pas
été condamnés à la dure expédition du Nord-Ouest, et une
dépense de plusieurs millions de piastres aurait été épargnée
au trésor public.

Chose curieuse 1 Le gouvernement qui n'avait pas encore
trouvé une minute pou;- lire les léclamations des Métis,

s'était, parait-il, édifié à sa manière sur la situation du Nord-
Ouest ; et il s'était résigné avec un cœur léger à l'idée de la

guerre civile, avant que la guerre fut déclarée, avant môme
qu'elle fut devenue inévitable.

Cette guerre civile, ce fut la police du gouvernement qui
en prit l'initiative.

Le 27 mars,lp major Crozier, de la police à cheval, profitant

d'un altercatic.i survenue la veille entre Gabriel Du mont et

un nommé MacKay. s'était présenté aux Métis en ennemi, à
la tête d'un corps de troupes.

Il avait rencontré Gabriel Dumont, escorté de vingt cava-

liers : et il avait tiré le pi'cmier coiip de feu sur des hom-
mes inoffensifs.

Cette action, dans laquelle la police fut mise en déroute et

perdit quatorze homnjes, reçut le nom de bataille du Lac aux
Canards.
U est important de constater que, ni de part ni d'autre,il-n'est

nié que les hommes de Crozier aient tiré les premiers.

Par une coïncidence surprenante, à cette même date du
27 mars, avant de connaître l'atlaque du major Crozier, le

gouvernement, qui s'y attendait évidemment, ordonnait à la

batterie A, de Québec, et à la batterie B, de Kingston, de
former chacune un déiachemeut de cent hommes et de se

mettre aussitôt en campagne.
Cette fois-ci, comme en 1870, c'était donc le gouverne-

ment qui avait déclaré la guerre. C'était le gou\erueinent
qui avait entamé les hostilités contre des gens ne demand;uit
(|u'à traiter.

La mobilisation se Ht rapidement.

Des le 24 mars, le général Middleton était parti pour Win-
Mipeg, afin de se mettre à portée des opérations éventuelles.

Le 28 mars, deux détachements des Queeu's Owu, le iOème
Grenadiers Royaux et la compagnie C, de Tinfanterie de To-
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roolo étaient appelés au service. Le (55ème Carabiniers de

Montréal reçut pareillement sou ordre do départ. Le 30 mars,

deux nouveaux régiments élaie-xt levés à Winnipeg et un
détachemevit des gardes à pied du gouverneur jjrenait la

route du Nord Ouest.

Le 31 mars, I*^ 2ème de London (Ontario) et le 9ème de

Québec étaient appelés au service actif.

K.-^'

% :
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GKOS-OURS

Ces régiments manqiiaienl de tout. Pour les m'^.ttreen me-
sure de partir, il fallut que le minit^Lre de la milice donnât

lV • I 1.1 «A*/** A.
rue

a peu ôv temps, combien de millions w gaspillage, suite de
plusieurs années d'imprévoyance et d'incurie volontaire, a
coûté au trésor public.

La bataille du Lac aux Canards, dont le gouvernement a

ossumé la responsabilité en ne désavouant pas le major Cro-
zier, devait avoir des conséquences d'une gravité incalcu-

lable.

D'abord, elle constituait les Métis à l'état de belligérants.
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Riel, qui n'avait point assisté à l'engagompiit et qui avait
conservé jiisqu'cà cetto date l'espoir d'une solutio.i pacifique,
organisa r j conseil de gouvernement, compose de douze per-
sonnes.
En môme temps, les Sauvages qui n'avaieiit point encore

pris fait et cause pour les Métis, Lurent enhardis par l'échec
de la police, et se décidèrent à prendre part à la lutte. Le 30
mars,Gros Ours prit le sentier de la guerre

; et le lendemain,
sa bande procédait au massacre du Lac aux Grenouilles.
Poundmaker devait plus tard suivre l'exemple de Gros Ours
et infliger au colonel Olter la défaite de la montagne du
Camp du Corbeau.

PIE-A-POT

'''Désormais, tout espoir de négociation amiable était perdu
et"il fallait que le sort des armées décidât.

Il n'entre pas dans le Crdre de ce récil,de retracer en détail

la suite des événements militaires qui ont abouti à la prise

de tiatoche.

La lumière n'est pas encore faite sur cette partie de notre
liistoire.

Le Canada peut se dire,avec une légitime tîerté,que ses volon-
taires se sont comportés héroïquement devant le feu de ronne-
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mi. Mais ?i la Itravonre des soldats est restée au-dessus de tout

éloge, il pUine encore beaucoup d'incertittide sur le plus ou
moins d'habileté des chefs et sur la façon dont [es opéra-

tions ont été ciudniies.

D'après le témoignage d'un conservateur du Nord-Ouest,

dont les affirmations n'ont jamais été démenties, les insurgés,

au nombre de 300 à 400, n'auraient jamais eu plus de cent

combattants. Même à la plus forte escarmouche, qui fut

celle de Batoctie, ils n'avaient pas cinquante combattants, et

la bataille a duré (quatre jours. On a peine à comprendre
qu'il ait fallu tant de temps et d'efibrts, pour aboutir à un si

mir.ce résultat.*

D'unauire côté. des témoins oculaires afïiimentqu'etantdon-

née la façondont lesvolonlaires avaient été éparpillés, par peti-

tes bandes, c'est un véritable miracle qu'ils n'rii«^nt pas été mas-
sacrés en détail ; et. c'est l'avis de plusieurs ofliciers, ayant pris

part à la lutte,que si lesMétisavaient eu àleuri^ète un militaire

de profession, expérimenté dans la conduite des embuscades,
notre jeune armée aurait été exposée à un véritable désastre.

Le parlementa voté néanmoins au général W iddlelon une ré-

compense pécuniaire,ni plus ni moins que s'il avait gagné une
non-» elle bataille de Waterloo ; et le gouvernement impérial,

auqu'd les ministres d'Ottawa avaient intérêt à faire prendre la

rébeiiion au sérienx,a gratifié d'une décoration le commandant
en chef et le ministre de la Milice.

Après tout, le gouvernement impérial qui avait déjà pris

au sérieux les exploits stratégiques du g^'uéral Wolscley, en
1870, ne pouvait mieux faire que de traiter, en IS85, le géné-
ral MidfHeton en triomphateur.
Mais la lettre adressée à M. F. X. Lemiaux, par le révé-

rend Père André, a jeté plus d'une ombre sur cette étoile

naissante de l'armée anglaise.

Aujourd'hui, dit le Pèro André, le gouvernement S'i glorifie de la vic-

toire ot 8'cvf>plaudit comme d"uu ^rand triomphe d'avoir ijuttu les Métis,

î^iel e?t cop.û.-nné, les principaux Mntis de Sasiitîtchewan sont dans les

J'^rs ; et dans son enthousia^uii-, le Parlerntinî. vole vingt mille piastres au
général Middieton ; tout le Canada est lier de son succès et d« celui df:'S

voloiitairrs. Nous sommes heureux comme le reste de la nation qu<!

celte rébellion soit finie, nous l'avons vivement comltattue, prévoyant tous
les malheurs «lu'ellé nntrainerait après elle. Mais je dois le dire, au ris-

que de choqu^r plusieurs personnes que j'.iiine et estime: l'armée du
général Middleton s'est déshonorée par le pdlage élionle auquel elle s'est

hvrée, malgré la proclamation du générai qui défeudait de ne rieti lou-

*Lh Pkesse, 24 août 1885.
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cher, de ne rien p»^endre. Je ne parle pas d'après les rapports qui m'qnt
été faite ; mais j'ai visité plusieurs fois la contrée qui avoisine Batoc*ie. tt

je puis affirmer (|ue sur une longueur de 2:> milles, toutes les maisons
établies sur le cô.é sud do la Saskatcliewan ont i^té pillée;-; et saccagées,
et plus de 10 ont été brûJées et rasées.

Cette oontrfie jadis si llorissanto offre un spectacle affreux de désolation
et de détresse qui fait mal à voir. Les vohntaires ont pillé les liabifants

et tout, ce qu'ils possédaiont, leurs chevaux, leurs eiTels et liabilloments, et

ils n'ont laissé aux malheureux que ce qu'ils avaient sur le dos. Le gé-
néral a élé humain et doux à l'égard des habitants, il ne leur a infligé

aucun traiiement cruel, mais il a assisté impassible à tout le pillage qui
se faisail autour de lui, malgré sa proclamaiion. îlt lui-môme, comme
pour les encourager à piller, s'est approprié un beau cheval et une voi-

lure d'un nommé Manuel Champagne, dont il a lait présent à. Thomas
Ibouri. Voilà «h'S faits dont je suis certain, ot le ministre de la milice

peut affecler l'ignorance tant qu'il le voudra, ces faits n'en seront pas
moins vrais et réels.

Le résultat de tout cela est que nos pauvres Métis sont dans une dé-
tresse et un dénuement extraordinaires.

Je regrette qu» le général Middleton n'ait pas achevé son œuvre, et

qu'au pillage li n'ait ujouté le massacre, au moins il nous aurait épargné
le spectacle de cette agonie prolongée que nous voyons devant nous.

Un t-'l écrit, émané d'un témoin aussi digne de foi que le

Rév. Père André, est de nature à diminuer quelque peu la

gloire du général eu chef, dont Tunique victoire se réduit à

avoir emporté en quatre jours une redoute défendue par cin-

quante hommes ; du général en chef qui n'est parvenu à

prendre de vive force qu'un cheval volé a son proprié-

taire
; mais qui n'a pu prendre Riel qu'en lui écrivant

une lettre pour le prier de se rendre ; et qui, après avoir vai-

nement poursuivi Gros-Ours, n'a trouvé ilnalement d'autre

ressource pour s'emparer de sa personne que de mettre sa

tête à prix et de provoquer ainsi la trahison d'un des siens.

M. A. N. Montpelit, qui a resuufé dans son livre sur

Riel à la Rivière du i^oup, les principaux événements de la

campagne, 'décrit de la façon suiv.'inle les deux derniers

exploits du général Middleton pendant cette compagne.

.fuin, y. Le général Middleton au Lac^ux Huarts. Il traverse sur un
radeau. Il abandoruie la poursuite de (Îros-Oars. Le pays est infran-

chissable,

Juin, 22. Le général Middleton, après s'être remis à la poursuite de

Gros Ouns, y renonce une seconde fois et décide de renvoyer les volon.

taires dans leurs foyers.

Ce bulletin d'une concision express"ve, ne ressembie pas

précisément à un bulletin de la Granle armée, et il nous
autorise à ne point porter M. le général Middleton en triom-

phe.

i
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' La persounalité que la campagne du Nord-Ouest aîmis hors

de pair, ne figure point dans ie camp des victorieux, mais
dans celui des vaincus : c'est celle de Gabriel Dumont.

queue-d'axglp:

Par son énergie, par sa bravoure, par l'intluenoe qu'il a su
acquérir sur ses compagnons, Gabriel Dumont s'est fait une
place à paj't. Les Métis le considèrent comme ini héros. Ils

racontent de lui des traits de bravoure romanesques dignes
des Trois Mousquetaires de Dumas. Sir John A. MacDonald
lui a rendu justice en plein parlement en ajoutant, il est vrai,

q;ue s'il l'avàu entre ses mains, cela ne l'empêcherait pas de le

faire pendre. De son côté, Mgr Taché a dit de lui ;
" Dumont

est un héros d'un autre âge, brave comme un lion, inaccessi-

ble à la peur, désintéressé, fort comme un Hercule, connais-
sant le pays comme pas un

;
c'est le vieu.x type des trappeurs

d'autrefois." Gabriel Dumont est en liberté aux Etats-

Uiiis. Un joui' ou l'autre nous entendrons encore parler de
lui. Dieu veuille que, ce jour-là, nos affaires soient mieux
oonduites et que l'injustice unie au fanatisme n'ait à faire

parmi nous de nouvelles victimes.

fc
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CHAPITRE V

:er

LES PRELIMINAIRES D'UN PROCES SANS NOM

Le général Middloton avait adressé à Riel la lettre sui-

vante :

Batochr, 11 mai.
MONBIBTIR RlKL

Te suis prêt à vous recevoir, vous et votre conseil, et à vous protégi

jusqu'à (e que le gouvernement ait pris des mesures' à votre égard.

Il n'y 3. pas un militaire, ayant le senuniont de sa position

et de sa responsabilité, qui ne soit pi'ét à déclarer que cette

lettre comportait la garantie que celui h qui elle était adres-

sée, aurait la vie snuvp. s'il consentait à faire sa soumission.
C'était un engagement d'honneur.
On sait coniment il a été faussé.

Riel s'est rendu le 15 mai. Il a été inunédiatement dirigé

sur Regina. Le gouvernement lui avait préparé un tribunal,

choisi tout exprès pour le condamner sans rf^ntendre : elle
premier acte de ses geôliers a été d'> faire subir h Ihonime,
que le général Middleton avait trai;é comme belligérant, le

supplice inutile et odieux des fers et du boulet.

Cet acte de barbarie ne saurait être considéré comme le

résultat de l'excès de zèle d'un anbalternc féroce, car Sir

John A. Macdonald en a assumé la responsabilité devant le

parlement, dans la séance du 7 juin, eu réponse à une inter-

pelialion de M. Laurier.

Si le Canada avait été administré par un gouvernement
soucieux de sa bonne renommée devant l'étranger et devant
l'histoire, il semblait, au lendi-mairi de ia pacification,

qu'une anmistie générale s'imposât. *

S'il est vrai qu'une iusurectiou politique mérite à tout le

moins des circonstances atténuantes, lorsque ceux qui ont

eu recours aux armes, y ont été en quelque sorte contraints

par d'intoléranles soultrances et (les dénis do justice persis-

tants, nulle cause n'était plus digne de pardon que celle des

Métis.

Jamais griefs n'avaient élé plus- fondés. Tout le monde l'a

reconnu. Mgr Taché et Mgr Grandin l'ont proclamé tour à

,iï>i-

lï'-
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tour. Le p;ovivernement lui-môme a étô obligé d'en faire indi-

nctemeiil l'aveu, v,u accordant aux Mulis, après la révolte, co

q\i'ils réclamaient vainement depuis huit années.

Des scripts ont déjà été remis à plus de deux mille Métis.

U résulte de ces concessions tardives, la preuve évidente

que les Métis avaient raison de se plaindre, et la preuve non
moins convaincante que, sans l'insurrection, ils n'auraient

rien obtenu.

Si l'on ajoute à cette démonstration, que les Métis n'ont pas

tiré le premier coup de feu
;

et que des spéculateurs, des
aventurieis, des agents subalternes du gouvernement j-oai-

véhémentemetit susp» ots d'être les véritables instigateurs de
l'insurrection, alors l'amnistie ne se présentait plus seulement
comme un acte de clémence, mais comme un devoir de jus-

ti'-e.

Malheureusement, le gouvernement de Sir John A. Mac-
donald ne l'eiitt-ndait point ainsi.

Plus les Métis avaient raison^ plus les maiistres considé-

raient qu'il falL'iit que Riel mouriît. Admettre des circon-

stances atténuantes à l'insuri action, cela équivalait à déclarer

les ministres coupables. Coupables 1. Ils l'étaient et ils le

savaient. Mais ils r:e voulaient pas qu'on le dit, ni surtout que
les électeurs canadiens le crussent. Ils se figurèrent que
pour couvrit' devant le public Ténormité de leurs fautes pas-

sées, il importait d'abord de tuer Riel.

Mais iJ ne suffisait p.".s de le tuer ; il fallait eu même temps
travaille)' à fau-e le silence sur cette sombre histoire de plus
de huit années de vexations, de fraudes et d'abandon.
De ce jour, tous les efl'orts du gouvernement furent consa-

crés à un double but :

Organiser une comédie judiciaire,dans des conditions toiles

C[ue Hiel ne pût en aucun cas échapper à la corde.

S'assurer d'un juge aisez vil, pour qu'on fût bien certain
qu'il n'y aurait qu'un taux semblant de débal;et que les

ministres no seraient point exposés à voir dérouler, devant le

jury et devant le pays, la longuv^ série des griels, peut-être des
instigations d'agents provocateurs, qui avaient mis aux Métis
les armes à la main.
En un mot, il fallut empêcher avant tout de faire la

preuve qwt les Métis n'étaient pas des iiisurgés, mais
pauvres gens en état de légitime défense.

iMalheureu-senient, Ja législation des territoires du Nord
Ouest allait mettre entre les mains d'un gouvernemeni
prévaricateur, les moyens de tout oser et de tout faire.

de
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L(^8 Arles de?, territoires iln Nord -Ou est, votés par le parle-

ment can.'idieii, en violation <lii ri mit comiMiin anglais, 6l,a-

blissent que les crimes commis dans le Nord Ouest seront

jugés fiar un simple magistral stlprndiaire, assisté d'un juge
de paix, (M, avec lo coiieours de six jiMés choisis par le. juge.

Geltf justice i.'Xpédilive et sommaire avait été établie en 1875

alors que le pays était prt^Fqne inhatiitc, dans le but de statuer,

comme ou statue au désert, sur des actes de maraud;', des
meurtres entre sauvages ou des vois de bestiaux. Mais
personne n'avait JMmais considéré qu'une telle législation

dût, 8';ippliqu(M' à l'un des plus grands procès fioliliques du
siècle.

L'Acte de 1877, voté sons l'administration libérale, avait

même expresst.'ment ré^(M'vé le cas où il s^' présenterait une
eau se grave et réclamant des garanties spéciales. Il décla-

rait que, dans tout procès emportant la peine capitale, l'accusé

pourrait réclamer que les deb.us eussent lien devant la cour
du bajic de la Reine de Winuipeg, avec le concours d'un jury
régulier et l'ensemble des garanties contenues dans la loi de
procédure criminelle de Manitob;i

Mais, un an api-ès le vote dt; cette loi qui laissait quelques
garanties aux accusés, Sir Joliu a. MacJouald était entié au
pouvoir; et le premier soin du chfd' orangiste avait été d'or-

ganiser systématiquement la tyrannie et le déni de justice, en
soumettant b s Ai:tes du Nord-Ouest h une rf-: fonte générale.
Dans celte rel'onte qui a ims le nom d'Acte de 1880, et qui est

l'œuvre personnelle de sir John A. Macdonald, on a conservé
toutes les mesures d'exception prévues par la législation an-
térieure : le magistrat stipendiaire, b's six jurés nommés par
le juge, etc. Mais, en prenant toute ces mesures à son compte
et en les sanctionnant îi nouveau, la majorité conservatrice a
rayé méthodiquement du nouveau biil. les garanties précé-

demment introduites par les libéraux et destinées à tt;mpéier

ce que cette législation exceptionnelle pouvait prései.ter d'a-

busif.

Sous l'empire de la loi votée par le ministère libéral, Louis
Riei eût été jugé à Winuipeg, par un juge de la cour du banc
de la Reine, assisté de douze jurés, dont six parlant la langue
de l'accusé, ?t sur la liste desquels celui-ci aurait eu le droiL

d'en récuser vingt.

Mais Sir John A. Macdonald, prévoyant l'éventualilé de la

terreur à établir un jour dans le No''d-Ouest, avait eu la pré-

caution de faire détruire par sa majorité, cette disposition

protectrice du droit des accusés.
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Kt il avait trouvé un PaiIoirhMil, rpii avnil o-insenti h voter,

sur sa (leiuaiiilc, ce r^gU'iiî'^nf iiioui, aux t*'rru^'S du(iuel un
citovfiti libre, privé d'! toul«;8 les garanlies- de Vhabeas corpus
Ht du jugement par ses pairs, est livre à la merci d'un officier

de j)olice sub.iitt'nie, et où cet oflicier de policf, qui n'est \)UA

uu juge, exerce le droit de vie; er ih; ruoit, à la .seule condi-
tion d(! be faire assister (anière dérison !) par six marionnettes
déi^ignées par lui et faisant mine de remplir les fonctions de
jurés.

Nul Canadien n'est censé ignorer la loi. Mais très peu de
Canadiens avaient feuilleté les Actes des territoires <lu Noid-
Onest, avaiU le piocès rie Hiel. A la d.ite du '2\ juin, les

avocats de Riel eux-mêmes i-taient assfz peu fixée', et dans
tons les ca^i bien loin de [jiévoir la sîupéfi tute juridiclion à
laquelle leur cl eut allait élre soumis ; cmi ils se rentlait^U à
Ottawa, poui' rlvMiiander à Sir Jobu de faire juger Riel devant
bi Cour suprême ; et Sir Jobn, évitant a ;ec soin de déma>quer
trop tôt ses batteries, se bornait à leur faire une réponse
evasive.

Ce fut le journal la Frcssc qui souleva, le premier, la

question légale, et qui fit connaître les textes au public, en
révélant ainsi le péi'il nutiuel la délense était exposée. En
même temps, la Presse indiquait u- remède ; et elle» invitait le

gouvernement à profiter de ce que les chambres étaient encoru
en session, pour faire voter d'urgence un bill qirj eût assuré à
Riel un jury réonli^u'.

Mais demander au gouvei-nemeiil de lâcher lui-même sa

proie, c'était peine {)erdne, c'était presque naïf ; et mal-
heureusement les députés, (jui eussent pu, au défaut du gou-
vernement, pi'endve l'invitation pour leur ccupte, ne sem-
blèrent point y prendre garde.

Cependant, le, 10 juillet, à la séanci.' du soir, quelques
instants avant t|ue Sir .lohn A. MiuDonald déposât la propo-

siiion qui allouait au général Middietou uii>' gratification de
$20,000, M. Bergeron—auquel il devra être tenu compte de
celte initiative — demandait au gouvernemeiu de faire

modifier la loi de façon à donner à Hiel la garantie d'un jury
mixte.

Sir Hector Langevin répondit, en donnant l'assurance que
Riel aurait un procès régulier et que le jury serait choisi dam
de hautes condilions d^impartialitê

!

Celte promesse, ({ui précédait de deux mois* celle de h. com-
mission médicale, a eu le ^ort que chacun sait. Désormais,
le nom de Sir Hector Langevin est devenu le sinonyme de
celui de parole faussée. 3
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A In vf'ille rie la proivOpation dn ParltMTT^'nt, M. le séruiteur

Triidel avnit fait au S6nat la îijt>rne (UMnaiide, ot il lui avait

été re'prindu que '• le gouveriKîmont n'avait paa considôrô la

question."

G'ét-iit un autre mensoup«\
Le gouv*Mnonieut avait si bien rousidf^rô lacinestion, qu'il

savait (jue l'Ac'te df!8 territoires du Nord-Ouest l'autorisait à

y rendre exc'irutoirc», pai- "simple [)roclini;tf,ion du gouverneur
en conseil, loule loi (le droit commun antérieuieiueiit voiée

par le Parlenuail du Canada.
Seulement, au lieu d'user de cette fncuUé pour donner à

Riel un jupe et un jury, le gouvoriiement s'en était servi,

après une minulieuse élude, pour moilifier au déliiment de
l'accusé, les règles de procéduie qui eussent pu créer,' en sa

faveur, un cas dn nullité et lui donner quel([ue chance d'é-

chajiper à la mort
Ainsi,comme on avait oublié d'écrire VindirUmcnt sur par

chemin, une pioclanr.ation fin gouverneur-général en conseil

déclara, avec elfet réLroiiclif, que la dispoe^ition de loi aux
termes de laquelle le parchemin a cessé d'être obligatoire,

serait considérée comme applicable ;iux teiriloires du Nord-
Ouest.

C'était la façon dont les minisires entendaient user de leurs

attributions pour améliorer le régime judu:iaire du Nord-
Ouest !

Cependant l'ensemble des mesures prises n'était pas encore
oomplet.

Les ministres avaient entre les mains, grâce à l'acte de
1880, une législation qui leur permettait de tout l'aire avec
impunité. Il leur fallait un instrument assez pervers et assez

dépourvu des moindres instincts de la conscience et de l'hon-

neur, pour appliquer cette législation avec toute la férocilé

qu'elle comporte.
Il est tiit^te de dire que plusieurs magistrats avaient bri-

gué la fonction de juger Louis Riel.

Entre tous, le gouvernement crut avoir trouvé son homme,
en faisant choi.x de Richard son.

A une époque déjàancienne, Lien des scélérats sinistres ont
déshonoré en Angleterre le siège du juge, prostitué la justice et

transformé odieusement la loi en machine à persécutions po-

litiques et à meurtres,judiciaires. Jeflries, sousJacques H, 'i

laissé un nom qui dépasse en horreur les souvenirs les plus
atroces des temps de barbarie. En Irlande, Lord Norbury, Sir
William Parsons, qui subornait des témoins pour se faire dé-
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noncer ses oiinfjmia,lt'HJiigo.iit,l(!s condamnait ;\ mort et se fai-

«ailnnsuito arljugei- loiirs biens conllsqviéi^.ont donné l'exomple
do tout, Cf qu'on ptMit altcudro de la coi-rnplion associée à la fé-

rocité,en imrcmpsoù 'es pas-;ions ot U'. fanatisme sontdéchaî-
ni'S. Quand on dressera, pour recvieillir les noms de tons ces
hommes et, Ifs clou'jr au pilori de l'histoire, un livr^: de sang,
RichiH'tlson, venu n.i siècle plus tard aura le droit d'y récla-

mer sa plactî et de fermer la liste des magistrats voués à Texô
cr.ilinn des siè(des à venir.

Uichardf^on, iinoiqut'. la Minerve ait essayé de faire croire le

contraire, est oran;jfiste et conservateur.

Il appartient à nna f.iraille conservatrice d'Ontario, dont Sir

John A. Macdonald a V()ulu récompenser les services électo-

raux, en appelant cet homme à un ciuploi salarié au départe-

iiient de la ju^'tice à (3Lr,awa, en .18()'.). Depuis cette date iu.s-

qu'en I.S77, il s'y éleva de degré en degré, toujours grâce a la

faveur de Sir John A. Macdonald, et lorsque l'avant rhuaiière

udnimistraliou conservaLrice prit fin, eu 1875, il avait rem-
placé pendant nu an le député ministre.

M. Mackenzie, en arrivant au pouvoir, ne sut (jue faire de
cet adversaire politique dont rinc.qtacité déjA proverbiale
égalait rimporlance bouiïie. Au lieu d'eu purger l'adminis-

tration, il eut la faiblesse de se borner à lui imposer une
disgrâce ;

et pour en débarrasser au moins le département, il

l'envoya au Nord-Ouest comme magistrat btipeudîaire, à une
époque o\ï les foucûons du magistrat stipcnliaire consistaient

à juger les Sauvages. Personne nt' pouvait prévoir (|ue sir

John A. Macdonald imaginerait,trois ans plus tard,de confier

à ces agen'a de police, qu'on nomme magistrats stqjendiaires,

le droit de juger les procès de haute trahison.

Au Nord-Ouest, Rich u'db.an ne tarda pas à conquérir une
réputation de sottise, de crasse ignorance, de partialité, de
rigueur stupide et de basse servilité, sur laquelle on peut
consulter l'Hon. M. Uoyal it tous les liomaies politiques qui
ont hal)itô ce pays.

Mais sa réputation de mangeur de français était encore su-

péiieure à sa réputation d'homme à tout l'aire.

On sait, par le banquet de Winnipeg, ce que sont au Nord-
Ouest, les oraugisteset les mangeurs de français.

Bref, Richardsou était un de ces hommes qui, selon le mot
fameux de M. Dupiu, sur les révolutionnaires; "ne sont

propres à rien et sont capables de loiit."

Sii' John A. Macdonald, qui le connaissait, avait trouvé en
lui l'homme qui convenait pour conduire le procès auquel le
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Jlfonf/c a donné, dans une heure de franchis(3 involontaire, le

nom de faut sinistre^ et pour aboulir avec aussi peu de dé-

bats que possiLK' à la condamnai ion de Riel.

Et le gouvtrnpmeut avait tout mis en œuvre pour lui livrer

sa proie.

Aux termes de la loi, toute offense doit être jugée dans 1

lien où (^Ue a été commise. Or, le théâtre de l'insurrection

était à plus de 400 milles de Regina. Mais on profita ju-

daïquement de ce que Tinsuireclion s'étendait au Nord-Ouest

tout entier, pour faiie conduire Riel à Regina, afin de le pla-

cer sons la juridiction de Richai'dsou.

C'était uiie violation du droit à peu près semblable à celle

f- '. consisterait à fnire juger h H;ili}'ax,un individu qui aurait

plis part à une émeute à Monîréal, en s'Hppuyant sur le pré-

texte qu'Halifax est corai)iis dans îe Canada, et que la cons-

piration se eiait étendue au Canada tout entier.

Mais Sir John A. Macdonald qui avait, et pour cause,

entière (onfianre aaus la docilité et dans la cruauté de

Richardsor, n'était pas moins au fait de son ignorance et de

son incapacité.

On pourvut à cet inconvénient, en envoyant le sous-mi-

nistre de la justice,M. Burbridge, à Regina, avec mission d'as-

sister aux débals, de conduire le juge par la main et de lui

donner chaque" jo!;r, de vive voix, les instructions que poui-

raient comporter les incidents à naître.

Jamais, croyons-nous, à aucune époque et dans aucun
pays, la main mise du gouvernement sur la justice ne s'éta

étalée avec tant d'impudeur.

On avait bien vu des jug^'S subornés par le pouvoir. Mais
un membre du gouvernemeni;, se rendant dans le prétoire

pour y faire mouvoir en personne les ficelles du mannequin
déguisé en juge, c'est ce qui ne s'était encore vu nulle part,

et ce qui restt^ra comm»-- un trait unique, pour illustrer l'his-

toire de l'administration de la justice dans le Canada, sous le

règne de Sir John A. Macdonald.

l-'V.':
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CHAPITRE Yl

RIOHARDSON A I/ŒUVRE

Les déhats s'onvriivat à Rugina, sons la présidence de
Rinhardson, assisté du juge do paix LejiMine, le lundi 20
juillet.

L'acte d'accasation était ainsi conçu :

Le sixième jour lie juillet on l'annéiî (le noire Seigneur 1885, dans la

ville (loRegina, dans les lerritoires .lu Nord -Ouesi., devant f.Tup;h Richard-
son, écr., magistral slipendi.iirc de» lerriloir 'S du Nurd-Ouest. ex"rçatit

sa juridiction criminelle sous l'acledes territoires du Nord-Ouest de 1880,
Louis Rie! vous .Hes accuse sous sorni'^'nt. connue suit :

La plainte et nitormition de Davi 1 Sttiwart, de la cité de Ilamillon,

dans la province de Toronto, Puissance du Canada, ctx'f île police, prise

sous serment le sixième jour de juillet en l'année de Notre Sidgneur ujil

huit cent qaatre-viiigt-oinq, (K'.vanL le soussigné, un d^'s magistrats sti-

pendiaires dans et pour les territoires du Nord-Ouest, qui dépose ;

LAt" AUX CANAUDS,

Etant sujet de Notre Rou/eraine Dame la Reine, mettant de côté son
devoir d'allégeance, n'ayù.ni [tas la crainte de Uieu d.ms soe cœur, mais
étant poussé ta sédait par riiisligalion du. diable comaie faux traitro (;(}U-

tre la dite souveraine Diiinn la Reine, et foulant entièrement aux pieds
rallégéanee, la lidélité et l'obéissance que tout sujet vrai et fidèle de no-
tre dite souveraine Dame la Renie doit à notre dite souveraine Dame la

Heine, a, le vingt-septiènii' jour de mars, dans l'aïuve susdit", avec
diverses personnes, faux traîtres, iiiconuuos au dit Stevvart, arméKS, et

équipées en guerre, c'est-à-dire, avec des canons, de.-; caraidnes, des pisto-

lets, des baïonnettes et autres iirn^'S, étant alors illHgalmmmt, m.ilicieuso-

meat et traitreusemeul aH8einhlée> "t ivuni''S(msemble conire notre souve-

raine Dam-' la Reine, ont de la manière la plus m^^^'cliante, la plus mali-

cieuse, la [)lus traitreuse pris lesanm.'s et l'ait la guerre contre notre dite

souveraine Dame la Reine, dans une localité connue sous le nom du
Lac aux Canards, dans l-'s'dits territoires du Nord-Oue^t du ']anada, et

dai.r. les limites de ce njyaum ', et ont alors inuhcieusemetit et traîtreuse-

ment tenté par la force des armes, de renverser et détruire la constitu-

tion et le gouvernement de ce royaume, tel (lu'établi-i pii' la loi, et iniver

et déposer notre dite «ouveraine Dame la Reine du titre, de rhonueui, et

du nom ro\al de la Couronne lm;;H')rialo de ce royaume, au nié[)ris de no-

tre dite souveraine Dame la Roine et de ses lois, au mauvais exemple <le

tous autres se re,udant coupables de la même oHénse, eoiitrairemeni au
droit d'allégéanee qui lui était dû par le dit Louis Riel, couti-e l,i l'orme

du statut en j)areil cas lait i/i poiu'vu, fet contre la paix de notre souve-

raine Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.
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D^nx autres actes d'accusations semblables ont (îté dressés pour les ba-
failles de Batoche et l'Anse aux Poissons,

AsseriiKjnté devant moi, les jour et an susdits, en la ville de Regina,

Territoires du Nord-Onest.

(Signé,) A. 1). Stewart.
(Signé,) fllJGH RiCIIARDSON.

Magistrat stipendiaire dans et pour les Territoires du Nord-Ouest.

La lii-te du jury qui, d'après la parole de sir Hector Lange-
vin, devait '' ôlre dressée dans des conditions de haute im-
partialité." avait été préparée, sons l'œil du gouvernement,
par Richardson, dans des conditions tellement révoltantes

qne, pour retrouver une pareille dérision de ia justice, il faut

remonter aux plus honteux souvenirs de la persécution oran-

giste en Jrl/mde.

Louis Riel aurait eu droit, aux termes de la loi anglaise, à
un jury dont la moiti.^ arlant sa langue ; mais Richardson
n'avait pas même cherché à sauver les apparences, en inscri-

vani sur sa liste un seul juré métis. Il y avait mis, sans

doute par dérision, un juré canadien-lrançais. Mais ce juré
ne siégea pas ; il fut récusé par l'avocat de ja couronne,avec
une précipitation tellement incouvenaute, qi'''ivant d'avoir

eu le temps de se lever de son siège et de répondre à l'appel

de son nom, il n'était déjà plus juré. La resolution du gou-
vernement était prise ;

ce n'était pas un jugement qu'on
voulait : c'était une condamnation sans phrases.

Dès le début du procès, M. Filzpatrick et M. Greeusfleld,

avocats de Riel, plaidèrent l'inconstitutionalité de l'acte de
1880, en vertu duquel le tribunal était constitué, et par con-
séquent, r incompétence du tribunal et la nullité de la procé-
dure.

MM. Robin son et et Osier répondirent pour ia forme, au
nom de la couroni.'e

; et le juge Richardson, trouvant inutile

de se donner l'air de délibérer, donna son opinion en dix

secondes.

L'opinion de cette lumière de la magistrature était, que
l'acte de 18iS0 n'a pas éié reridu ultra vires ; et couséquem-
ment, il enjoignit à Riel de plaider.

Celui-(;i déclara alors qu'il plaidai L non coupable ; et M.
Fitzpatiick demanda l'ajournement, pour faire venir des
témoins et des dotJiments.
Malheureusement, le procès avait été mené avec une rapi-

dité si imprévue que la défense n'avait pas eu le temps de
recueillir des fonds ; elle fut obligée de s'adresser à la Cou-
ronne pour lui demandt^j- de supporter les frais du voyage

y 1
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des témoins ; et la Couronne n'y consentit qu'après avoir fait

son choix et éliminé tous les témoins, dont la présence eût
pu être gênante pour le ministère et donner au débat la

tournure politique que le gouvernement tenait avant tout à
éviter.

La Couronne considéra comme simplement inconvenanie
l'offre laite par Gabriel Duraont de venir déposer en faveni'

de Riel ; et elle lui refusa un sauf-conduit, ainsi qu'aux autres
réfugiés.

La liste des témoins se resfreignit à quelques personnes,
citées pour déposer sur l'état menl;il de Riel; et le mardi 21

juillet, le juge Richardson ajourna le débat au 28.

Sept jours, pour permettre à M. Lemieuv de revenir à
Québec, de citfn' des témoins et de les ramener à Regina,
apriîs avoir fait un voyage de mille lieues !

C'était à douter si les témoins auraient le temps matériel
de i'aire le voyage.
Pi écédemment,le juge Richardson avait retenu un accusé en

prison préventive pp.ndant quatre, aus^ en se fordajit sur la

diiliculté de faire vtsnir dos témoins!
Mais ce juge extraoïdinaire n'en était point à démontrer,

que la justice du Nord-Ouost sait avoir, quand il est besoin,

deux poids et deux mesures, el qu'elle ne confond point les

témoins des amis avec ceux des ennemis du gouvernement.
Cependant, dans l'inlervalli^, le tribunal ne perdit point son

temps.

Les orangisies, qui avaient décidé d'obteu'r la tête de Riel,

avaient détndé en même temps d'obtenu- la liberté de Jackaon,
secré.taire anglais de Riel, un des délégués qui avaitnit pré-

paré l'insniTection et qui étaient allés chercher Riel au Mon-
tana.

Mais, pou!' les orangistes, ce qui est crime capital chez un
Canadien-français, comme Riel, devient excusablt) chez lui

Anglais, comme Jackson ; et l'acquittement de Jackson était

d'autant plus urgent que le jury de Riel, tout Anglais qu'il

fût, manifestait fies scrupul s ; et qu'il importait d.^ se l'at-

tacher par quelque faveur de nature à le faire renoncer à s.s

velléités d'indépendance.

Wm. Henry Jackson comparut devant la coui', le 2Ô juillet.

11 plaida la folie. Il produisit comme témoins son propre

frère et le médecin de la police à cheval. L'avocat de la

couronne se piononça en faveur de laccusé et le jury rmidit

un verdict de non-culpabilité. Le procès ne dura '\yàs une
demi-heure en tout. Pourquoi eut-il duré plus longtemps?

r^^i
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Pout était arrangé à l'avance pour sauver Jackson, en sa

maillé d'Anglais, comme pour perdre Riel, en sa qualité de

!laniulien-français.

Les débals relatifs à Riel se rouvrirent le 28, cl de l'avon

unanime des hommes impartiaux, ils lui furent beaucoup
plus favorables qu'on ne pensait.

La défense avait renoncé h che.cht'r dans les griefs dos

Métis \in mol if d'exeuse légale et à faire comparaître les té-

moins sur (uUle question, ce en quoi on trouva généralement
que les avocats de Riel avaient eu tort, car ils n'auraient )as

dî: faire cette concession, sans ôb-e certains d'obtenir en

écbauge ''acquiUement on la grâce de l'accusé.

Mais il parut démontié par les dépositions des propres pri-

sonniers de Riel que, jusqu'à la lin, il avait poursuivi et es-

péré une transai tion
;
qu'il n'avait doimé l'ordre de tirer qu'a

près que le major Crozur avait fait tiier le premier coup de

feu par les hommes de police, et que par conséquent les Métis

étaieut en cas de légihme défense.

Parmi les charges dirigées contre l'accusé, la plus grave

en apparence résultaitd'nne lettre adressée par lui an général
Mid -. ton, et dans laquelle Riel aurait menacé le général de

faire massacrer ses piisouniers, si l armée ne cessait pas elle-

même de tirer sur les maisons occupées par les femmes et par

les enfants. Mais il fut démouM'é que cette lettre était une
menace plus ou moins habile, nj^iis qu'il n'avait jamais été

dans l'inteniioîi de Riel de la mettre à exécution ;
et tout au

contraij'e, ses prisonniers déi larèreut devant la course louer
.hauttMnent <ies égards avec iisqueh- ils avaient été traités.

i^e fait de haute trahison n'en subsistait pas moins, selon

ia rigueur du droii. Mais chaqn(î preuve nouvelle restrei-

gnait l'accui-ation à un caractère eAclusivement j)olitique, et

tendait, même sur le terrain politique, à diminuer la respon-

sabilité de Riel.

(^)uand on pense que Jackson a t^e «léclaré fou et enfermé
dans uJi asile, doni ou l'a laisse depuis s'échapper; que,
malgré \o massacre du Lac aux Grenouilles, Gros Ours n'a été

condamné qu'à trois ans de pénitencier, elqueTlioniasScott, un
Anglais, UM. avait élé l'insligaleur de la reli;diion, a été ac-

quitté, à la recommandation fie Richardson et aux applaudis-
sem.eiits du puiilic, il est impossible de considérer le verdict

rendu contre; Riel antremenl que comme un ineurtre légal"

Cependant, les avocats de Riel avaient décidé (!e plaider la

folie. Le dérangement des facultés (d, l'exabation du malhen-
€uxr chef métis n'étaient que trop ",ertains. Mais il n'est pire

.<,»,.;#
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sourds que ceux qui ne veulent pas onteudry, et Uichardson
.était dé(;id6 à ne rien écouter et ;\ ne rien entendre.

Deux rnédeeinb déclarèrent Kiel fou, et le docteur Tucke, de
la police à( heval, n'osa pas affirmer qu'il ne l'était point. Cela
n'empAcha pas Richaid.ion de déclarer aux jurés que la preuve
de la i'olie ii'av;iit point été faite et de pot-er siu' eux, eu leur
intimant qu'ils man(|neraient à leur devoir, s'ils ne rendaieut
point un v«;r(lict de culpabilité.

La lésohitiou des avocats de plaider la folie donna lieu à
un débat très émouvant, dans lequel Riel protesta coutre ce

qu'il cousidérait comme une lactique indiguiî de lui mais ne
parvint point à prouver pour cela aux hommes impartiaux
qu'il fui sain d'esprit.

Apièïj les plaidoiei'ies,daus lesquelles M.Greenshiuld se sur-

passa, dit-on, Hiel prit lui-même la parole et s'exprima en des
termes qui eussent pu couvaiucte les plus sceptiques du dé-

rangement de ses facultés.

Lorsque le juge Tin vil j a parler, il iiésita un moment, puis

s'appuyant des deux mains sur la i)aire et saluant le juge
d'un sourire, il dit:

^

" Votro Honneur, messieurs ios jun.'S, messieurs de la Couronne et mes
l)ons uvooals.

Ce soniil une tâchn biiiu facile j)ovir moi do plaider folif, mais je n'ai

pas le désir do uie dél^ndro par ce moyen. J'espère, avec les secours de
Dieu, pouvoir vnus convaincre que jt; ne suis j)as fou. Li-s documents
({ue la Courouno a en sa pu.^se8.sion ne ressemblant pas à des r odnctious
d'un fou, lU vous ne les aGce{ilero/ pas ';omme preuve •. /appui 'la

plaidoyer d« folie produit par !ues av ocals.

Ici, le prisonni<'r s'arrêta soudain ot il olfrit an ciel la roarte prière

suivanl.o :
•' mon Dieu, aide^-mii à parler à celle honorai)le cour, à

ces avocats el à ces jurés.''

Après celle prière, lUel reprit sou discours et dit: " Le jour où je suis

né, j'étais sans furce ni apjpai, mais ma m?ir(«. m'aida Je suis rans foice

et sans appui ici aujourd'lmi, mais le Nord-Ouesl est ma iuère et mon
]>ays ue me lassera pas jierir, ma môr» ne mu tueia p;i.> et mon ))ay5 non
plus. J'ai un grand nombre d(; bons amis, non siirlcmenl ici dans le

i'îord-Onest^ uiaï» dans le E3as O'on.id.i. 8i j'étais fou loriifue je vui> ici en
IH84, je ne Tclais pas assez pom^ no pas m'apercevoir que les Métis man-
!<eaient dn lard jjourri qui leui était v^ndu |)<ir la (;om[»aynie de la Baie
d'iludson, pour ne pus m'apercm-'oir que les Hauvages se trouvaient forcés

de mundier la maigre pitanc; qui leuf >'lait due, mais leur ét;iil refusée.

J'espcre réunit ensnmble toutes les classes qui habitent la Saskateliowan.

Bien que je n'aie que la moitié li'un juré, je sens que, mus par le /air-

phxy ani-lais, ces jurés me rendront juiti».'.

Dans tout Itî cours de ma Vie, j'ai travaillé pour atteindre des résultats

priitiquos, el r.)ien est avec moi. Je l'ai trouvé, ce Dieu, me regardant

dans la balaill-^ do la Saski/tcliewan, alors que les balles pjeuvaient autour

de moi. Le saint Archevêque liourgot me disait dans une lettre, (|ue

•^ .-'/K
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j'avais une mission ô accomplir, et je sais que Mgr. IJcurget ne pouvait se

trompei'.

Après avoir 'lit quelques mots au sujet do sa détention a l'asile des

aliénés, il di' : Jifi pulioo a été l.rès hontie pour moi.

L'on a dit que jo voulais amener sir John A. Macdonald i\ mes pieds.

Je pense quo bi Von avait fidèleiuent rapport.' mus paroles, l'on m'aurait

mieux compris et mes remarques auraient en une autre couleur.

M. Blake essaie d'amener sir John A. Macdonald à ses pieds, et ii s'y

prend pour ci^la de la même manière dont je voulais m'y prendre pour

atteindre h' môme but. I/on m'a décuré du titre de propixjlo, mais ue

sont les Métis qu) me l'ont décerné, ce titre, et n'ai-je pas prouvé que je

le suis.

Votre Honneur, m ssieurs les jurés.—Ma réputation, ma liberté, ma vie

sont enti'o vi):i mains. J'ai si grande nontiance dans votre sens du devoir

3U0 jf n'oprouvrf pas la p'us légôre anxiété ni le ])lus léger doute au sujet

e volrf, verdict.

Le calme de mon esprit au sujet de la décision favorable que j'attends

de vous, ne provient d'aucune jirésomption injustitluble. Je ne m'at-

ten is qu'à ce que, par la gr'ice de Di^u, vous jièseri;z toutes choses d'une
madère consciencieuso, et iju'après avoir entendu ce que j'ai à dire, vous

m acquitterez.

Messieurs les jurés, bien que vous ne constituiez qu'un demi-juré, vous
avez tout mon respect, et j'ai en vous six, la même coiiliance que je vou-
drais avoir dans les six autjfis qui devaient eompléier votre nombre, et

Votre îlonneuf, si c'est voiis-mi'^îue qui avez choisi los jurés, ce n'est pas

sous votre responsal^iliié pfrsoiineile, vous avez suivi le.s lois faites pour
vous guider, et bien que je n'appiouv.; pas cea iois, je crois di^ mou devoir

de faire celle ])rotesiation de mon respect pour voire honneur. Cette

cour entreprend de dévider ma ca\ise, cause qui tire son origine do
quinze ans, et por conséquent bien longtemps avant l'existence de cette

cour. Je suis ici devant un juge savant, .sans doute, mais ayant à subir

mon procès devant lui, je considère que la providence de Dieu a peui-^tre

])ermis cfs i;hoses jusqu'à ce moment, dans un but spécial de pardon.
Comment celle cour en est-elle arrivée à devenir uu instrument de la

Providence, inslrumenl que j'aime et que je respecte ?

En pieiiaut los circonstances de mon prùcè?, il n'y a que trois choses
sur lesqueil':'S je désirerais ati.iivr respectueusement votre attention, avant
que vous vous reliriez pour délibérer.

D'abord, la Chambre des Commune.'^, le Sénat et le goinrernemeut de la

Confédération, qui font les lois de ce pays et qui le gouvernent, ne repré-

i^onleni en rien la population du Nortl-Ou«;st. Dernièrement, le Conseil des
Territoires du Noni-Ouest, issu du gouvernement fedéi-al, a hérité lies

défauts de sf-,s ])aren*.& Le nombre des nif'mbres rius par le peuple au
Conseil, ne lui donite qu'un simiilacre de représentation, et il y a loin de
là à un gouvernement représentatif. L'a civilisation anglai'^i'qui gouverne
le monde aujourd'hui et la constitution anglaise ont iiélini le gouvernement
qui devait rét;ir le Nord-Outst en l'appelant gouverneinent rosi^ansabh;,

ce qui veut tout simplement dii'e qu'ils ne sont pas responsables.

De toute la scienee dont on a fait montre devant vous hier, vous avez
été forcé de conclure que si je n'étais pas responsable >ie mes actes, je n-;

su' pas sain u'esprit. Le bon sens seul, sans les théories ou des explic;t-

tions scientifiques, môme conclusion.

D'après les témoignages rendus deva.at vous, dans le cours de ce procès,
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les témoins do la couronne comme ceux (h^ I.i défense df'clurent que pt'uî-

lions sur pétitions furent i.nvoyôes au |,'ouvernemeiu fédérai, mais tfilo est

l'irresponsabilité de ce t^onvernemenL envers i^ Nord-Ouost, que pendant
nombre d'années, il n'a jamais rion fait pour satisfaire aux justRs réclama-
tions des habitants do oot immense payd.

Si le gouvernoment n'a pu répoudrH une seula fois, ce l'ait indiqua bien
l'absence absolue de r(!sponsal)iliié.

De fait, il y a insanité comjdiquée iJe paralysie cluez ce gouvornomont.
Je souflre de ce nionHtro d'irrcsponsaidlité cliez le gouverneruei)t et ses

mignons.
Le conseil du Nord-Ouest a pris le parti de réponiire à la pétition on

esHayant de tomber subite maiit sur moi et sur mou peuple do li SaskaL-
chewan. lleurouî'emenl, lorsqu'ils fiient leur apparition et montrènMit
leurs dents, j'étais prôt. .l'ai f.tit feu et je les ai blessés avec des yen^
flamboyants, Tuais avec des mains pares.

Souvene?-vous en : c'est ce q\iM l'on appelle chez moi haute trahison.

0, mes bons jurés, au nom do Jésus-Christ qui seul peut nous sauver,

défendez-moi contre ceux qui veulent me déchirer en lambeaux. Si vous
acceptez ce plaidoyer de la défense ]iar lequel je ne serais pas responsable

d»-^ mes actes, acquittez m^i complètement, puisque j'ai eu à lutter contre

des gouvernements aliénés et irresponsables de mon pMpre sort. Si vous
V us prononcez en faveur de la Couronne qui prétend (jue je bois rf'?pon-

sable, acq\iittez-nioi tout do mènje. Vous êtes parfaitement jusliliab;r's de

dire que je suis sain île raison ei d'esprit. J'ai agi raisonnablomerit el à

mon corps défendant pendant que les ministi'ps fédéraux, mes agresseurs

irresponsables, et qui sont conseiiuemmont insensés, ne pe\iveut avoir agi

qu'à tort, et s'il y a quelque part haute trahison, le crime 'loi', être de leur

côté et non du mien. J'aidit.

M. Robinsoii parla enstiite pour la Goiironae ;
ei, après le

résumé du président, le jtiry entra If 10 aoûl., à 2 heures 15

de l'après-raidi, dans la salle de ses délibérations.

Il en soitif une heure apivs, avec un verdict de coupable de

haute trahison^ aocc rccommo/iidation d mcrry.

Après tout, il y avait encore quelque hunianilé dans l'âme

de ces Anglai.s, triés avec soin par uii magistrat implacable.

Nommés pour condauaier, ils avaient condamné; mais au

dernier moment, le cœur leur avait manqué .'t ils avaient

consigné l'expression de leurs remords dans cette recomman-
dation à mercy dont les bourreaux ne devaient tenir aucun
compte.
A loi s '' se produisit un nouveau scandale.

Richardson, en prononçant la sentence, s'adressa an prison-

nier en ces termes :

"Louis Riel, vous êtes accusé de trahison; vous ave/ ouvert toutes

granles les fiertés au massacre et au pillage. Vous avez apporlé la ruint-

et la mort dans plusieurs famillco qui, si elle» .ivaient été a elles-mêmes,

auraient vécu dans le confort el l'aisance.

" Vous avez eu un procès juste et impartial.
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** Vos remarques n'excusent pas vos actions. Vous avez commis d>\»

actions dont In loi vous (ieraan'ie compte.
" Lr jury en rentl^nl son verdict vous a rcoinmnndf à merty. Je ne puis fas

entreteni'- à\:sJ>oir peur vous, et je voti^ conscilU de faire la paix avec Dieu.

Pour moi. un seul ilevoir péuiblo mo reste à accomplir. C'est de pronon-
cer la sentence contre vous. 81 on vous éparj^qie la vie, personne ne sera

])lus satisfait quo moi, mais je ne puis entretenir aucun espoir de cp genre.

La sentence est 'pie vous, Louis Riel. serez conduit au corps de ^arde de

la police à cheval de Rogina, d'où vous \cnpz. ot gardé là jusqu'au 18 de
septe mbri' prochain, et de là au lieu do l'i^xf r.iUion, où vous ser^z pendu
par lo cou jusqu'à ce que la mort s'en suive. Que Dieu ait pitié de votre

àme.

Qui avait donné à ce misérable Richardson ]e droil d'être
assez bleu renseigné, ponr alïïrmer au condamné qu'il n'avait
aucune clémonc.e k attendre et pour engager par avance la

Reine etst-'S représentants?
Il est probable que les ministres, qui n'avaient reculé de-

vant rien pour obtenir cette condamuation, avaient dîi faire

connaître à leur aifidé l'implacable résolution qui les animait.
Mai? il est. douteux qu'ils l'eussent chargé do parler ainsi en
leur nom.

Si l'iiisurection avait, eu besoin d'une excus(3 nouvelle, le

procès de Riel et ce que ce procès a révélé, en fait de mons-
triio.-îitHs inhérentes à l'adininiàtraiion de la justice dans le

Nord-Ouest, suffirait à la jusliiication des malheureuses vic-

times qui se sont soulevées contre nn pareil régime.

CHAPITRE VII

NE VOUS FIEZ POINT A LA JUSTICE DES
HOMMES

Aux termes de i'acU) de 1880 sur les territoires du
Nord-Oiiest, 'tout jugement prononcé dans le Nord-Ouest et

emporlaut la peine capitale est susceptible d'appel devant la

cour liu banc de la Reine d*^ la province de Manitoba,
JjBs formes, selon lesquelles l'appel doit ôtre Interjeté, doi-

vent être déterminées par une ordonnance du lieutenant-

gouverneur en conseil.

La cour du banc de la Reine après voii entendu les plai-
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doievies, maintient le jngonicnt ou Je oass(!
; et dans ce der-

nier cas, ellt^ ordonne qu'il sera procédé à un nouvean procès.
Qnoiqn'ayaiif, de bonnes raisons pour n'avoir ancune

espèce de confiante dans l'issne de l'appel, les avocats de
Riril n'avaient qu'une conduite à tnnir, celle que leur dictait

la loi.

Elle avait fixé assez étraiigem(>nt U^ mode de recours et

confié à la cour du banc de la Reine de Mauitoba une altnbu-
i.;on qui eut dû logiquement appartenir à la Conr suprême.
Mais, si médiocre que fut la chance rései-vée au coadai<ané,
on n'en pouvait écarter ancune.

L'appel à Maniioba fut donc résolu.

Mais alors, il se présenta une didicnlté imprévue.
Nous venons de diie que la loi avait deU'gué au lieutenant-

gouverneur des territoires du Nord Ouest, la mission de ré-

gler par une ordonnance les formes selon lesquelles l'apiiel

doit être interjeté.

Or, telle est l'administration du Nord-Ouest que, depuis
1880, c'est à dire depuis cinq ans^ M. le lieutenant-gouverneur
des territoires du Nord-Ouest a (niblié de faire celte ordonnance
ou n'a pas encore trouvé les loisirs nécessaires pour remplir
ce devoir de sa charge.
De telle sorte, que les condamnés jouissent théorîquemei t

du droit d'appel, mais qu'en l'ait et jusqu'à ce qu'il ait plu à
M. le lieutenant-gouverneur des teriitoires du Nord-Ouest de
remplir les fonctions de la charge pour laquelle il reçoit un
salaire annuel de S7,000, ces condamnés n'ont aucun
moyen de dresser un acte d'appel sous une forme qui le

ronde légalement recevable à Winnipeg.
Cette situation ne pouvait pas être inconnue du gouverne-

ment ; car le cas s'était déjà présenté pour des crmies ordinai-

res, et on y avait pourvu par des ordonnances toute gra-

cieuses du gouverneur général, autori.-iant par e.xception la

cour du banc de la Reine à statuer sur r»<ppel qui n'avait pu
lui être régulièrement déféré.

Mais l'incurie ou le machiavélisme du gouvernement d'Ot-

tav^ra sont de telle nature, q\ie ces incidents n'avaient fait

naître dans l'esprit de personne l'idée de rappeler M, le lieu-

tenant-gouverneur des territoires du Nord Ouest î\ l'accom-

plissement de son devoir ;
et qu'au momenl de la condamna-

tion de Riel l'ordonnance nécessaire manquait toujours.

MM. Lemieux et Fitzpatrick durent s'adresser à Ottawa
pour obtenir, en vertu de l'exception gracieuse à laquelle ou
avait eu recours en d'autres circonstances, la faveur d'exercer

le droit que la loi garantit aux condamnés.
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11 faut y avoir assislo pour le croiro ! Le gouvernnnient

résista cV;ibord à cette demaïKle et agita sérioiismnont la ques-

tioji «le savoir, s'il n^^ couvituulrail p.is de profiter de la viola-

tion de la loi f,on)mis<! par le lieutenant gouvei-neur du Nord-
Ouest, pour ])eudre Hiel sans app^d.

GiAce aux déniarchet- peraouuelles de M. Fitzpatrick à Otta-

wa, on se -léeula à ced^'r ; et, à la dernière heure, l'appel

put enfu) Aire porté à Winnipe;;.

Si Jtîs itiuis de Riel avaient pu garder nue ombre d'espé-

rance, dès l'ouverture des débats ils durent !<avoir exacte-

nienl ù quoi s'en teniw

Eu elfot, la cour du banc de U» Reine de Winuipeg, qui est

presque cutièrenient oiangiste, couteiiaif. parmi ses membres
un aucieu ami de Riel, M. le juge Dubue. Mais au jour de
l'audicMice, ce juge, le seul favorable à l'aceusé, ne siégea

point. (Comment l'avait-on circonvenu? Des versions dilTô-

reutes ouL couru ; et au fond il impoile issez peu de savoir,

sons quelle forme «".et ami du frouveruement a été invité à
s'abstenir. Toujours est il que M. le juge Dubue, qui repré-

sente à la coui' de Winuipeg l'élément can;idien-fi'an(;ais,

passa eu villégiature, à Montréal et autour de Montréal, le

tenais pend.i.nt lequel se débattait la grande cause, dans la-

quelle la vie d'un Canadieu-fi-auçais était engagée. On sait

cependant, qu'il occupa dans le bureau de la Minerve une par-

tie de ses loisirs
;

et que son retour à Winnipeg coïncida
exati'ment avec les insjàrations sous l'influence desquelles le

Manituba^ quiavait été jusque là l'organe des Métis, lit brusque-
ment volte face et commença à se déchainei- contre Riel.

A l'ouverture des débats, on remarqua que le condamné
n'était pas présent.

Le ministère avait craint que, une fois hors du territoire

dn Nord-Ouest, il n'obliiit d'un magistrat anglais un writ
(['Habeas corpus.

Les débats furent assez courts et offrirent peu d'intérêt. M.
Fitzpatrick plaida sur la question légale et M. Lemioux sur la

folie de Riel.

La sentence rendue ymr le juge en chef Walbridge con-
firma sur tous les points le jugement de Regma.

Jl ne restait donc plus qu'à eu appeler au conseil privé
d'Angleterre.

Mais, la science de Richardson n'allait, sans doute, point
jusqu'à connaître le conseil pi'ivé ; car, aussitôt que le telé-

grajihe eut porté à Regina la nouvelle du rejet de l'appel, il

se hâta de donner des ordres, pour qu'on commençât iir mé-
diate ment à dresser l'échafaud.
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PrôoipiUtion hidLUso < t, stupido !

Richardsoii dev.iit atumdre s'i victime plus do dix semaines
encore ; mais il se consola, sans doute, parra.ssuraiice ilonnée
qn'fdlo ne lui échapperait point.

Si l'appel à Wiunipeg n'avait laissé d'illusions à pnrsoiino,

il u'ori était pas de môme du recours d'jvaut le conseil privé
d'Angl- terre. •^

On ne perd pas toutes ses illusions en nu jour; et il a fallu

c<; procès et le meurtn; qui l'a terminé, pour nous fainî perdre,
i.U'; à nue et jusqti'à ladeiuière, les illusions que nous pou-
vions avoir dans les institutions et dans les hommes qui nous
ré;:.Ossent.,

An mois de septembre dernirr, toas les amis de la justice

étaient édi(i''s sur ce qu'il y avait à attendre de Winnipe^ et

du Noid-Ouest, mais ils avaient coiiscrve, dans l'eUictCté d'un
recours à Lon.irés, une confiance qui a malhenjeusenient été

deçu-o.

(blette (•()n(ianc(î tenait à des causes diverses.

Le loyalisrhn dont les Caiiadiens-iraiiçais ont donné tant de
preuves dans le passé, lésa tonjonis poussés à une distinction

quia sa part de vérité, entre les senlimenls des oranfji-tes

canadiens et lf;s sentiments du gouvernement impérial.

Sachant (ju'ils sont très certainement, dans l'Amérique du
Nord, les plus termes soutiens de l'état de choses actuel, nos
comp.itrjotes aiment, à se figurer qu'on le sait aussi à Londres
et qu'on leur en sait gré. La gloire et la giandeur séculaire

des iuhtitutions anglaises ne sont pas, non plus, sans leur faire

concevoir un certain sentiment de respect. Ils ont vu ici

les hommes et les choses de t,rop près pour éprouver vis-à vis

d'eux ce sentiment de respect. Âlais.il ne leur était ,)as encore
venu à l'idée, que devant lapins haute juridiction du loyaurae
uni, on fut exposé à se heurter à des préventions et k des partis

pris inconciliables avec la majesté de la justice.

feu nous guidant sur ce sentmieuL et sur cette règle de
croyance, nous avions miiiheureusement oublié deux vérités

de fait, qni eussent dû nous rendre inoins confiants.

La première de ces vérités, est qull est à peu près impossible

qu'un gouvernement européen apprécie les .-iffaires d'une

colonie éloignée, autrement que par les yeux des hommes qui

le repiésentent olficiellement dans cette colonie. Sir John A.

Macdonald a été, il y a un an, se faire faire des ovations à

Londres et y a contracté de nombreuses amitiés. Gomment
le gouvernement et les lord? n'auraient-ils pas eu plus de

confiance dans ses rapports, que dans ceux des avocats de

-'•À'.*']

'•'il
'\ '1

'
'••

t

* il.

I

li'

m

--•;''
il

"

[Il



48 -

1! 'i

Ri> l ? (^oinmont, inùnie, lo gouveriKMTienl impt'rial aurait-il

pu croire à un paili pris coiilrc iiotrt' rcic.e, quand Sir John
s'fippuyait sur k» concours df; trois ministres ('iniadionij fran-

çais, disposant d'une maiorilé parlementaire énorme, ()our

sonteiur que Riol était un malfaileur dangereux et vnl-

gaire, odieux h tous les houuues d'ordre.

Qui saU, iui>iïie, si la loyauté avie laquelle nos bataillons

ont servi daiii* 1».' JNord-One^t u'aura pasétt^ invoquée coinme
preuve à l'.ippni de notre indilï'ércnee pour le sort de Riel ?

Ou sait quelle campagne audarieusenient mensongère M.
Tarisé a entreprise dans les journaux de Paris, en se servant

de son titre de fiéputé, pour essayer de fains croire qu'il repré-

sen»ait les sentiments de la nation canadienne. Il est hors
de doute que le gouvernement, qui a suggéré à M. Tassé ce

plan lie camp..gne, en suivait luirnî^ine un pareil à Londres.
Comment le gouveruernent anj^lais n'eut-il pas été trompé?

L'autre lait qn(3 Jious avions négligé, c'est qiu> le conseil

privé est, en Angleterre, une institution politique et adminis-
trative, autant et plus que judi^-iaire, dont les attributions se

rap[)ioclienL plus de celles (U\ conseil d'ét;il français quo de.s

attrii)utiuns de la cour snpième.
On a pu s'en apercevoir, depuis le rejet du pourvoi de Riel,

h la fa(;on très p^u judiciaire avec laquelle le conseil privé

d'Angleterre, au lien de statuer lui-même sui* le pourvoi re-

latif à l'acuj des licences, a déclaré s'en rai>[iorter à la ReinjB,

c'est-à-dire au secrétaire d'état des colonie-, assisté de Lord
Lansdownc et de ses conseillers officiels.

Dans l'esprit d'une telle assemblée, casser un jugement tni

déclai'ant inconstitutionnelle la loi eu vertu de laquelle ce

jugement a été rendu, est un acte d'ime extrême giavilé poli-

tique, auquel on ne se résoud que très difiîcilement ; et cette

annulation, contre laquelle l'esprit du. juge est, pour ainsi-

du'e, piévtmu à l'avance, est rendue plus diiïicile encore, par
l'étounement que cause à un Anglais, habitué à considérer la

toute puissance du parlement anglais comme un dogme fon-

damenlçil, l'idée qu'une loi même coloniale, puisse èliv ultra

vires.

Les avocats de Rie! se fondaient principalement, pour obtenir
l'annulation, sur l'inconstitutionalité do l'acte des territoires

du Nord-Ouest, qui prive les accusés de la jouissance du droit

commun anglais et d'un jugement régulièrement rendu par
douze jurés.

Ils pouvaient au^si s'appuyer sur l'irrégularité de Vindicte-

ment^ aux, termes duquel Riel avait été poursuivi et condamné

m'--^
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"•pour avoir Jéchn'é la nuevrc à notre dame la reine dan:' son
royiiwru\'' taiuli.s (|ii'il résiilt»' do iimuhnMix nioiuimonlrt de
jurisprudciii'c, qwr les mola " duii'i son royimn«" et In loi en
vei'iii do lamiHljH Riid a été condainiit!, um s'appliijuiMit ni à.

l'Jrlando ni a jdiis t'oito raison aux ('olonies. /

Mais dès lo pi-Hnii-T jour, il fut visible qu'on était ducidô \
iK.' i'Ilmi tMitoiuîre.

IjOis(1u«! la cause fui appelée pour la ni't»mit;ro fois le 20
iuillot, l'avocat an^'lais de Hicl eut luie peine extrême à obtnnir
l'ajournenieut nécessaire pour permettre à M. Fiizpatrirk do
recevoir des pièces importa nt(^s.

La cause revint le 21 octobru 1885, et cette fois, après avoir
entendu l'avocat de Riel, le conseil privé m^ permit pas même
à l'avocat de la couronne de prendre la parole.

L'arrêt qui lejeiait le pourvoi fut prononcé le lendemain.
Désorujais, Louis Riel .l'avait plus lieu à altendi'e do ia

justice des liomnies !

Jl lui restait, encore à faire appel à leur clémence.
Mais couuiieni compter sur la clémence dV'nnernis, aux-

quels on demande de détrii':e par nu acte de clénuMice volon-

taire, l'elfet d'une machin Uion qu'ils ont eux mômes longue-
ment pré[)arée et soigneusement ourdie?

C'était folie qu*; de sonjijer à obtoùr la grâce de Riel.

/,'o6^em/' élai!. iu)pos'oibl-:'. Il eut, fallu l'arracher!

Mais la gi'Ace n'eut pu être arrachée que par un souR've-

ment général et unanime de ro})iiiion publiqm;, tel que celui

qui a été provoque par la nouv<!lle do la mort de Ri( 1.

Il nous reste à dire par suite de quellrs manœuvri-s perfules

ce mouvement fut enrayé, et comment s'exécuta un pian

d'une astuce infernale, qui permit d'endormir pendant quel-

que temps l'opinion, de la tromper fiar de fausses espérances

et de ne la laisser se réveiller que quand il a été trop tard.
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cïLVPrrRE VIII

UN COMITE DE BRAVES GENS

%

C'était une opinion miiverselleraent répandue, que Sir John
A. Macdonald n'irait pas jusqu'au bout t-t que Riel ne serait

pas pe..di!.

Cependant, toute personne ayant suivi avec nn peu d'atten-

tion la succession des faits qui se sont éc.oulés depuis la

reddition de Riel, aurait pu se convaincre que tons sans
exception, d'^notaieni d'' la pai't du gouvernement la volonté
réfléchie et obstinée d'arriver, coibe que coûte, à rexécutioii

du chef métis.

Mais, d'un autre côté, chacun (les ministres exceptés) savait

que ce meurtre ne serait pas seulement un crime, mais une
bêtise ,

et un»' bêtise telle qu'on ne pouvait pas croire que Sir

John A. Macdonald la commît 1

lit puis, nous nous étions laissés habituer peu à peu à
subir une politique si exclusivement basée sur le mensonge,
que cette habitude de voir nos gouvernants et leurs orgaies
mentir sur tout et à propos de tout, avait fini par fausser le

jugement môme des plus clairvoyants, même des ennemis les

plus déclarés de la politique dont nous parlons.

Combien de fois, pendaut les tristes juurs qui ont précède
l'exécution de Riel, lorsque nous énumérions les preuves qui
ne nous permettaient helas ! de conserver aucunt; espérance,
n'avons-nous point été airêtés et contredits par des amis qui
nous tenaient à peu près le langage suivant :

'• // est vrai, nous dhail-on., que toutes les apparences sont pour
" l'exécution de. ce pauvre liiel^ mais avec Sir John il ne faut
''jamais s'en rapjiorler à l'apparence. Tout le monde sait qu'il
"• n a jamais accompli un acte politique, satis ymrier une trorn-
" peîie et sans duper quelqu'un. Mois qui nous dit qu'en ce
'' moment., ce ne soii pas les orangistc que Sir Jolui cherche à
" duper ? Qui nous dit qu'il n'accumule pas les preuves de sa
'' volonté de perdre Riel., afin de les invoquer plus tard et de
" persuader à ses amis d'Ontario qu'une force supérieure à sa
" volonté lui a imposé^ au dernier moment., la nécessité de faire
^^ grâce?"

PtiUt-être n'ya-t-il point, au monde, de situaiion plus triste
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<3t plus démoralisante pour une nation, qnp. la situation poli-

tique dans laquelle de tels disroui's peuvent être tenus par
les amis et par les défenseurs du j^opvoruement oux-mômes"
et en sont venus à ne plus étonner persoinie.

Nous nous eu aporcevcus claiiemeut, aujourd'hui que
l'heure du réveil est venue. Mais en nous reportant à quel-
ques semaines de date, il faut convenir que des raisonne-
ments de la nature de celui qut.' nous venons de rapporter
étaient dans toutes les bouches. Non seulement les conser-
vateurs, mais les libéraux, les avocats de Riel eux-mêmes s'y

étau^nt laissés prendre.

Il n'y a, croyons-nous, que la Patrie qui ne s'y soit pas
trompée un seul instant, qui ait été convaincue depuis le pre-
mier jour jusqu'au dernier que Riel serait pendu, et qui ait

constamment prévenu ses lecteurs de se tenir en garde. Mais
nalureilement, les conservateurs attribuaient cette attitude le
l'organe rouge à la passion ou à une tactique de parti; et ils n'ont
pu reconnaître que trop tard qu'elle était simplement dictée
par la clairvoyance.

L'erreur était d'autant plus excusable, que le langage et

aussi les réticences des ministres canadiens-français, les com-
mentaires de hnw entourage, Tatlirude de leurs organes dans
la presi^t^; sembidi(uit conclure à une, mesure de ciérnpnce,
plus ou moins déguisée sous une constafcatiou de l'état de
folie de Riel.

Enfin, on savait que l'ordre d'exécution était moralement
impossible, sans le concours des ministres canadiens-fran-
çais ; et personne, même parmi les ad verset ires les plus décla-

rés de MM. Cliapleau et Langevin, n'eut voulu supposer qu'ils

pousseraient la bassesse et la trahison envers leurs compatrio-
tes jusqu'à consentir à ce meurtre, encore moins qu'ils iraient

jusqu'à en prendre la défense
Erreur fatale qui a tout entravé !

Lorsque les journaux patriotes prenaient "en main la dé-

fense de Riel, on disait aux timides :
•' Prenez garde, ne vous

" mêlez pas à ce mouvement lib>':ral. Il y a, là-dessous une a/faire
'"'- politique^ car les hbéraux savent aussi bien que vmis et moi
" que Riel ne peut pas être pendu (Hélas !!) et ils exploitent
"" dans un intérêt électoral les mcnagfnent>; et les Unteurs aux-
" quels le gouvernement est obligé de se soumettre pour ne pas
*' se dêsa/J'ectionner les Orangistes.''

Lorsque des citoyens généreux e*. désintéressés disaient

qu'il fallait de l'argent pour payer les frais de procédure,

—

pour défendre Riel,—peut-être pour le faire évader, les mêmes
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personnes lép'Haient de porte en poiip, dans les rues, dans
les salons, dans les bureaux d'hommes d';if(airps '• â quoi
" bo7i somcrire pour une affaire inutile ? Le gouvernement n'a t-

*'
il, point accepté de supporter les frais indispensables ? Sir

'' H'^cior Langevin ne s'est-il point engagé à nommer une corn,-

" mission médicale 9 et cela n'éqùixaut-il point à la promesse
'' officielle que liiel ne sera pas pendu 1

Lor^qu'im corn ité,com posé des hommes les i.lus honorables,

se constitua sous la présidence de M. L. 0. D.ivid, et recueillit

dans sou sein df^s membres pris dnns les pai'tis poliiiques les

plus opposés, pour provoquer, eu drbors de tonte acception

ce parti, un mouvement ranadien-français. les même> per-

sonnes disaient f ncore :
" Prenez garde ! n'allez pas gêner sans

'•'
le vouloir l'action du gouvernement ! La sUuation des ministres

" est délicate II n'y a pas que des Canadiens fra çais da.ns la
'-'• Confédération, et puisque les minislrrs sont décidés à sauver
" Riel, laissons-les choisir l'heure et le moyen.'"

Et lorsque les libéraux clairvoy;inls n'ai tendaient rien de
bon de la fameuse commission médicale annoncée à Rinionski
paî- Sir Hector Langevin

;
lorsqu'ils soutenaient que la folie

réelle ou supposée de Riel ii'était pas le véritable motif à in-

voquer en faveur de l'amnistie
;
lorsqu'ils disaient,qu'à plaider

la folie de Riel, on s'exposait à admettre indirei-temenl le

droit de le pendre, dans !e cas où il serait sain d'esprit, les

mêmes personnes répondaient encore: " Que vous importe.^

'-pourvu que Riel soit sauvé? ne voyez vous pas que cest h
" gouvernement qui s'est arrêté à ce rnoyen^ tiré de la folie de
** liiet pour ne pas heurter de front le>i passions d'Ontario et des
^'colons anglais du Nord Ouest ? Ne voyez-vous pas que M. Gi-
" rouard agit à la demande même des ministres, lorsqu'il propose
" de réduire le pétitionnement àunc formule tendant exclusive-
" me7it à la nomination d'une commission médicale. C'est la for-
" mule de M. Girouard qu'il fout signer.' (1)

Avons-nous été assez trompés?
Nous a-t-on assez audacieusement me»^ti ?

Nous n'en sommes que plus étroitement tenus à un hom-
mage de reconnaissance, envers les braves gens qui ont été

à la fois clairvoyants et activement dévoués à la bonne cause.

(l) Nous n'entendons pas (lire par là que M. Girouard n'ait point agi
lui-même avec bonne foi. Nous disons seulement que pon nom et son
texte ont été exploités par d'autres, au profit du gouvorn :mciil. Plusieurs
jours Eivaut l'exécution de Riel, et depuis cette épo(|UO, M. Girouard a fait;

tout ce que devait faire un député indépendant et un patriote sincère.

ïrh
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et qui ne se sont point laissés effrayer par des menaces ou
endormi I' par des paroh^s fallacieuses.

Disons le hatitenient, hu milieu des défaillances minis-
térielles, le comité h. 0- David a ^anvé l'honneur national.

Il a dit, h pr(;uiier, ce qu'aujourd'hui tout le monde pense.
C'est à 1 li qui» nous devons les généreux et hélas! inpuis-
sants efforts qui oui été rtccouiplis pour sauver notre frère

métis. C'est hii (jui a piis, dès la on^miô e heure, l'iniciative

des m;iniffsiatious aiix(juelles le peuple canadien doit de
n'avoir pas été complice, sans le savoir, du meurtre qui se

tramait à On;iwa.
M L. D.ivkl avait constitiiô dès le mois de mai, avec

MM. R. F^i-éfonfaine et L. 0. Dupuis, un comité pour la dé-

fense des Mt^tis.

Ai.rès la couilamuation de Riel, à la suite de la lettre de
M. Ghiple.'iu à Fall-River, ce comité provisoire crut que le

moment était ve\)n de chercher à réunir les ressources néces-
saires pour k^ paiement des frais d'appel, dans le procès de
Ri'^l, et en môme temps d'organiser un pélitionnement en fa-

ver, r du coud'unué.
D-»us une cause (jui n' 'tait pas SHulement la cause d'un

homme, mais la caise d'uut» niLion et aussi la cause de l'hu-

manité foulée aux pieds, M. li. O. David résolut de s'adresser,

sans a('ce[)tion de iiarti, à tous les hommes de cœur. Une
assemblée fui couvoipiée pour le dimanche 9 aoiJt, à Mont-
réal, sur le Champde-Mars. KUe eut lieu sous la présidence

du Dr Lachap Ue, assisté de M. A. R. Poirier. Plus de 10,000
personnes étaieni présentes.

Les léHoliilious suivaiiti-s turent présentées au public :

*' (^onsi'lérant qutM'S Métis angl.iis et, Irançaia du Nord-Ouest deinan-

daie.it eu va n ilepuis 'les aiiri""S le n'dressernont .les jjriefs doiit ils se

plaignaient, rt qu'ils oui éle eiitriuii('s par Itîs circonstances hors de la

voirt corKsliiuUoiielle qu'ils .-elaieiii U'act'e ;

C(tnsi(iérani que le gouverueineat a, liès le commencement des troubles,

reconnu 1.1 justice «le leurs n'Cianiaiion'!. '^n envoyant auprès d'euv. des

conimissiiires cluirge's '6 'hire <lroil à leurs demantli>s
;

(Jotiiiiflériint quH Louis Hi-'l a été i'itisiiuuienî. plutôt que le chef du
mouvemtiul, el, |ue, ii's MeUs sont, all's le clierc;her ans. Et:its-Uiiis, pouc

les aider à cihieiiir justice ei qu'ils l'ont même empoché de partir à la

veille (lu soulèv' ment ;

OonLsid'Tani que son procès a eu lieu devant un tribunal qui parait

avoir i)eu compris si res|)Ousabilit' ei. son devoir, et que d'ailleurs des

douieg sérieux exisicnl sur la legdilé de ce Inbunat ei sur la jurisdiction

en matière de haute uahisnn ;

(.onsidéiant que l'elal meuial de Riel p.'rrnel de crri-.re qu'il n'était pas

toujours responsable de ses acb-s et maître de sa volonté, lorsqu'il s'agis-

sait de la cause au triomphe de laquelle il avait voué toute sa vie;

il!
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Considérant que le crime dont il est accusé est une offense politiauo,

que l'exécution de la sentence de mort portée contre lui sera considérée

. comme lf> réHuitat des préjugés et du fanatisme et sera funeste â l'harmo-

\ nie gi nécePsaire dans une société mixte comme la nôtre ;

,'. Résolu, qr'une souscription soit ouverte immédiatement ;jour donner
à Louis Riel les moyens de porter sa cause devant un tribunal plus élevé

i et plus digne de contiance, et qu'en même temps tous les moyens con-
• rt stilutionels soient employés pour empocher que la sentence soit mise à

f
«v» exécution.

.
':': M. \j. O. David fxposa d'une manière très nette le but que le

jV' comité se proposait d'atteindre. Il disait, après avoir à grands

'l;,g' traits retracé la carrière de Riel :

" Maintenant, il faut être pratique. Pour arriver à notre but il faut

deux choses*

. :

,

lo. De l'argent pour porter la cause de Riel devant un tribunal plus
' éclairé et obtenir justice.

2o. Les signatures de tous les Canadiens-français nu bas des demande»
il'amnistie ou de commutatiou de peine."

L'a?semblée, avant de se séparer, nomma le comité définitif

qui devait remplacer lo comité qui avait siégé jusqu'alors.

Ces nominations, faites par acclamallon, donnèrent les résul-

tats snivants:—
Président, L. O. DAvm; 1er vice-président, Ghs. G.Delori-

MiER ; 2e vice-président, R. Puéfontaine
;
secrétaire, Chaules

Champ 'gne; asst.-sec, A. i\ Poir'eh
;

trésorier, Jérémie
Pkrp.ault; trés.-conj.,J. 0. Dupuis.
Comité de régie : R. Laflamm^^, H. C. Si Pierre, Alphonse

'Christin, Pit-rre Rivai d,'h^. L. Eliiier, Baniey Tansey, E. A.
Dérome, Georges Duhamel, Jean Marie F^apineau, G. Pha-
neuf, ,]. 0. Villeneuve, A. Ouiniet, J. Bie. Ronilhiid, avec
MM. Chs. Champagne, avocat, et E, G. Piianeui" comme
organisateurs généraux.

C'est ce comité qui ent l'honneur de recevoir les injures

des journaux ministériels, et dont l'œuvre, entravée par tous

les moyens pof-sibles, fait le plus grand honneur à ceux qui
l'ont entreprise.

Le signal' donné par lui, à Montréal, ne tarda pas à se

répandre dans tonte la province et ménie anx Etats-Unis.

^ A Québec, une assemldée avait eu Vum le Oaoiit, le même
jour qu'à Montréal; et elle avait adopté les resolutions ci-

aprè;.' ;

—

" Que les cireonstances qui ont provoqué la récente insurrection du
Nord-()u»st, les procèdes extraordinaires qui ont signalé le procès de
Louis Riel

;
que le ressentiment pro luit par ces ffiits parmi notre populn-

tion, ressentiment propre à altérer la bonne liarnionie qui^loit régne

1

^ ^
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entre les difl'érentps races qui peuplent le Canada ; qti'^ j'inlérôt public
qui ne peut résulter que du miintien de la bonne entente et «le cette

sympathie récij)roque ; tous ces puissants motifs enfin, militent en favexir

de la comiviutaiion de la stnience prononcée contre le ptisounier Uiel,

condamné par le tribunal de Ilegina à èire pendu, le 18 septembre pro-

chain
;
que les citoyens de Saint Sauveur, réunis en assemblée, priant Son

Excelieuce de vouloir bien user de la prérogative royale pour faire grâce
de la vie au dit Louis Riel et commuer s t sentence/

" Que des pétitions dans ce seub soient addressèes à Son Excellence le

gouvertienr-géneral.

Le même jour, les citoyens de Luchine adressaient nue pé-

tition au gonveriiemenl pour di-mander un sursis et une eom-
mission médiciile.

Le 10 aoûl, au Coteari St Lous, à Yainacliiche, h laPôinte-
du-Lac ; le 16, à Varennes, à Farniiam, à Hiill

; le 17, à St-

Henri ; le 21, àSt-lenu-Baptiste ft à Valleylîeld ; le 23, à l'As-

somption et à St-Martin, des réunions lurent tenues dans le

même but.

En même temps, les Cmadiens-français s'assembbiient à

Clarence Creek (Ont.*, à Lawrence (Mass.), à Glens Fall (N.

Y.).

Elles continuaient le dimanch'^ 30 août, à St-Jean, à

St-Jérôme, à Sle-Scholastiqne, au Coteau du Lac ; le 6 sep-

tembre, à Terrebonneetà Vei chères, où l'assemblée adopta les

résohitious suivantes :

" Résolu, (fuo dans l'opinion de celt^ at^semblée, comme dans l'opinîon

de tous les habitants de ce comté, la sentence <le rnoit prononcée contre

le dit Jjouis Hiel devrait être commuée en une jieine moins s^n'èn', «t

qu'une souscription soit ouvert-^ pour venir en aide ù sa faïuiPe et pour

indemniser ceux qui l'ont défendu au prix de ;j:ran'ls sacrifices et de ilé-

penses considérables."

Sur les entrefaites, le jour de l'i-xécutiou approchant, les

membres du comité Kiel avaient institué un comité exeoutif

composé de MM. l^. 0. David, l'Hon. Latlamme. G. Chaujpa-

gne, Jérémie Perreanlt, R. Préfontaine, J. 0. Diipuis, A,

Ouimet, George Duhamcij H. C. Saint-Pierre, P. Rivard, G.

de Loi'imier.

Le 18 septembre approchait. L'excitaMon populaire était à

son comble. A Montréal, on peut dire que les essemblées

étaient permanentes, dans l'un ou l'autr.' des quartiers de la

ville, et la campagne répondait noblement à l'appel du co-

mité. A Saint-Basile, à Samt-Geoigcs, à Saint-Al-xandre, à

Saint-Esprit, des résolutions furent adoptées demandant la

grâce de Riel ; à Saint-Placide, on donna une représentation

théâtrale au profit de la souscription Riel.
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1,0 10 soptenibre, on apprit enfin que Rinl avait obtetni nn

î^ursis, et que son e?{.fMUUion était remise au I6oi/,obro, ponr

lui permettre cle porter sa cause devant le Conseil privé.

Le comité se remit de nouveau à l'œuvre, et il convoqua

une nouvelle assemblée sur le Cliamp-dt.-Mars pour le di-

manche 27 septembre. Plus de 1l),0(0 citoyens se rendirent

à son appel, et celte assemblée l'ut encore plus imposante que

celle du 9 aoftt. Les résolutions suivantes y furent présentées.

" Considérant que l'exécution de la sentence de mort prononcée contre

Louis Hiel a ''té remise au {(i octobre prochain, parce que ses avocats ont

fait connaitre <m goavernemerit leur intention de porler la cause dev.tnl

le Conseil Prive ;

" Considérant 'que i'appol en Angleterre est par conséquent le seul

moyen de sauver Kiel do l'échafaud et que l'annulation du jugement du

tribunal de Regina nurnit pour eilet de faire tomber toutes les sentences

sévères ptonoerees contre les autres prisonniers métis ;

" Considérant (jue si cet appel n'avait pas lieu faute d'argent, ce serait

un déshonneur national ;

'< Résolu fjue c'est un devoir pour tous les Canadiens-fnmçais de tra-

vaillera compléter l.i souscription nécessaire pour faire rendre justice à

nos frères au Nonl-Oiiest."

L(^s résolutions soutenues et développées par MM. L, ()•

David, Jéréinie Perrault, Fitzpatrick, l'avocat de Riel, qui

expliqua sa conduite devant le tribunal de Régina, P. M. Sau-
valb',qui parla au nom des Français, et de beau-^'oup d'autres

orateurs, furent a'ioptées par la foule.

Ce fut le point culminant de l'agitation organisée en faveur
de Riel. Malheureusement, l'agitation subit ensuite nu
temps d'arrêt. Le sursis accordé à Riel avait fait concevoir
l'espérance d'une solution préparée par le gouvernement;
l'épidétnie de la petite vérole commençait à absorber les

esprits. Mais surtout, les journaux ministériels, voyant que
l'agitation menaçait de grandir et de se généraliser, avaient
entamé contre le comité une guerre violente, qui eut pour
conséquence de refroidir le zèle d'un grand nombre de con-

servateurs.

Le coiïiité réduit à l'inpuissauce par cette opposition per
sistante, publia un compte-rendu de ses opérations et Tit

appel au public, en même temps qu'aux journaux qui l'at-

taquaient, pour sommer ces derniers de dire une bonne fois,

s'ils étaient potir ou contre Riel.

Tout naturellement, ces hypocrites répondirent qu'on mé-
connaissait leurs intentions, qu'ils étaient favorables à une
commutation de peine à accorder à Riel et qu'ils n'avaient

amais songé a créer des dilBcultés" au comité. Mais, tout

is
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naturellement aussi, dès le lendemain, ils recommencèrent
comme de plus belle.

D'antres assemblées se tinrent encore dans diverses loca-

lités. Mais rclàn était arrêté. Ii"s mali-iiteurs pubUcî^ qui s'é-

taient mis en travers n'avaient point changé le courant una-'

nime de l'opinion. Mais il» étaient parvenus à jeter du doute,
sur la question de savoir si l'on avait suivi la bonne voie en
pétitionnant et s'il ne valait pas mieux s'en rapporter à la

bonne volonté, connue (!) des ministres canadiens iVau(;ais.

Hélas 1 les ministres canadieus-français aneslhésiés, par
l'atmosphère d'Ottawa, trompés par des agents serviles con-
clurent simplement, de ce temps d'arrêt, que le mouvement,
n'avait rien de grave; qu'on maîtriserait lacilement ropinion;
et qu'on ne risquait rien à laisser la sentence s'exécuter.

Les membres du comité L. O. David n'en ont pas moins
droit à un souvenir reconnaissant.

La fortune a trahi leurs efforts. L'opposition qui s'est atta-

quée à eux, les a empêchés de faire tout ce qui eût été faisable.

L'histoire dira qu'ils se sont conduits comme de brave-, gens
et comme des patriotes.

Plût au ciel que tout le monde eut suivi leur exemple !

'>:.
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CHAPITRE IX
.. >ft(..

V

MANŒUVRES ET TRAHISON
IV

On lisait dans la Presse du 20 octobre dernier :

Chos3 curieuse! Au début il semblait qu'il n'y eut qu'une voix parmi

les Canadiiins-français. Ni sur la l'acon dont le Nord-Ou»'St l'.vai*. dl^' ad-

ministre, ni sur la façon dont le procès de Riel a été conduit, il ne ,s"mblait

pas que personne crût pouvoir défendre le gouvernement, lia \linerje s'y

essayait à peine. Le Monde ^\\h\\ùi en faveur de Riel et des Métis de viru-

lentes correspondances.
,

Ce n'est que deux mois plus tard que certains organes conservateurs,

oubliant leur première impression, se sont -iubitemi.'iit aj^njus qn-- le gou-
\ernement «vait agi avec iniiiiiment de sagesse, dans rfllmiuiptr itioii des

territoires du Nord-Ouest, dans la direction des opTations militaires et

dans la conduite du procès do Riel. La. Pressk ne s'est pas associée à

cette évolution intéressée. Elle n'est pas revenue, cornm.i d'autres l'ont

f
r
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fait, 8Ui' sou preinier rnouvemont (|ui était le bon. Moins vive, peut-être

mieux éciairco que d'autres dès la première heure, elle ii'n point débuté
pai' de grands éclats rie voix i)our oublier ensuite la justice et rnôoie la

pitié envers les prosciits.

En etfol, \me évolution à laquelle on n'a pas, tout d'ahord,

ass(3z pris grirde s'était produite, vers la fin d'août, dans la

presse- ministérielle.

On ne se bornait plus ;\ attaquer sous main les défenseurs
de Riel, on commeiiçaiL à les injurier à ciel ouvert.

En même temps, dr's arides d'une hypocrisie savante
étaient publiés dans la Miner oe^à-àiiH le Monde, dans le Nouvel-
liste^ dans le Courrier du Canada et dans leurs satellites do
canipaj^ne. Ce qui caractérisait ces articles, tons taillés sur le

njôpje pnlron, c'est qu'on y avait Fair de désirer que Riel fut

sauvé ; et qu'en môme temps, on y ônumérait toutes les

raisons propres à. déterminer le lecteur à condamner îiiel

comme homme politique,;! le considéreren religion comme un
apostat, à reconnaître la justice de la sentence portée contre
lui par Richaj-dson, et à ovoutT intérieurement que, si Riel

était pendu, il ne subirait au fond, qu'un traitement mérité.

L(îs prototypes de ces articles sont ceux qi'.o La Minerve
publiait à peu pièsoégulièi'ement sur MM. Lemieux et .Fitz-

pati ick, et sur Ricbardsoii.

Elle s'élevait à 'égard de MM. Lemieux et Fitzpatrick au
dernier degré de rmsulte. Elle accusait ces hommes qui
ont défendu Rief de chercher à le faire pendre et, par une
contradiction singulière, eu même temps qu'elle leur

reprochait d'avoir mal plaidé en faveur de Riel, elle plaidait

de sou côté du mieux qu'elle pouvait, mais contre Riel.

Elle avait fait la gageure de présenter RichardPon comme
un libéral. Pour gagner ce triste pari, elle faisait semblant
de considérer comme un acte de laveur politique, l'acte

par lequel le nnnistre Mackenzie a disgracié Richardson
en le déportant des bureaux d'Qttawa dans le Nord-Ouest;
et elle expliquait qu'un misérable- gredin, tel que peut
être à ses yeux un juge libér'il, avait seul été capable de

rendre une sentence aussi Infâme. Mais en môme temps,

et par la même contradiction,dont elle avait déjà usé à l'é.ard

de MM. Lemieux et Fitzpatrick, La Minerve usait de tous ses

efforts pour justifier ce jugement infâme dont l'auteur était

digne, selon elle, de toute Texécralion qui s'attache au nom
d'un magistrat prévaricateur.

Le but de ces articles était d'insinuer doucement et sans se

compromettre, dans le public, l'idée que Riel n'était pas une
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victime, et de préparer Ips esprits à se dire, In lendenittin du
jour où on l'aurait assassiné, ''que somme toule, on avait bien

pu avoir raison."

Ce but n'a pas <^té atteint. Les inspirateurs do celte odiouse
campagne sont des renégats, qui ont si biQU oublié les tra-

ditions de leur race,qu'ils ne sont plus mtune capables de com-
prendre qu'il y a certaiiies infamies qu'on ne fait pas accepter
à des Canadiens.

Mais, malheureusement, il y a eu un résultat immédiat qui
a été atteint.

On n'a pas persuadé à nos compatriotes, pas plus aux con-
servateurs qu'aux libéraux, qu'il fallait pendre Riel.

Mais on a persuadé aux conserva'eurs, et notamment aux
hommes politiques, que le gouvernement ne voulait pas
qu'on s'occupât de l'affaire Riel ;—que quiconque s'en occu-
perait serait injurié comme MM. Lemieux et Fitzpatrick, dé-

noncé au public conservateur comme un libéral et comme
un catholique suspect.

La Patrie du 19 novembre déclare que le 18, un certain

nombre d'étudiants se sont rendus à la Minerve^ où, ayant été

reçus par M. Gélinas, ils l'ont officieusement prévenu que si

la Minerve continuait plus longtemps à trépigner sur le ca-

davre de Riel et à déshonorer le nom canadien, on ne pour-
rait pas répondre des suites de l'indigncition publique.

D'après le même journal, M. Gôlina.i aurait répondu "qu'il

le regrettait, mais qu'il n'y pouvait rien, que ces articks

étaient envoyés. directement d'Ottawa et cmanaient du goucerne'

ment^ q\ni là Minf.rve était obligée de les publier et (jne, si

l'on en envoyait d'autres, elle serait obligée de les publier

encore."
Cet aveu est précieux à retenir.

Car il (!n résulte que t,oute la campagne de presse, dans la-

quelle on a cherché à l'aire croire qu'oii désirait que Riol fut

sauvé, tout en travaillant, en même temps, à le poriie dans
l'estime publique, était directement inspirée par les minis-

tres canadiens-français.

Il en résulte aussi,que depuis plusieurs mois, ces ministres

étaient décidés à sacrifier Riel et qu'ils faisaient tromper
odieusement le public, lorsque pour endormir lopinion, tout,

en la préparant, ils laissaient donner en leur nom l'assurance

que Riel ne serait pas peîidu.

Par ce moyen, on parvint, jusqu'à la dernière heure, à

empêcher toute démonstration des députés conservateurs à

Ottawa. Les députés conservateurs au parlement local, qui

^^

ii'iiii

i w

m



— 60 —

• '3

jadis n'étaient pas aussi réservés, même dans des questions les

touchant de moins près, se liiuent cois. Le gouvernement
de Québec se désintéressa absolument de cette question natio-

nale.

Les ministres étaient parvenus à faire lo silence, sinon par-

tout, au moins dans leur camp, et à éviter jusqu'aux repré-

sentations de leurs amis.

Pendant ce temps, M. Chapleau qui était encore en France,

y déclarait publiquement, ainsi qu il l'a raconté plus tard à la

Gazette^qym '^chercher à défendre Rid c'était Vattaquer lui-même^

et M. J ïassé. M.!-*., directeur de La Miner oc^ recevait la mis-

sion d'essay^n' de faire taire les journaux de Paris, comme on
avait fait taire les conservateurs canadiens.

Pour se rendjô digne de la confiance de ses chefs, M. J.

Tassé éciivait ofliciCllemeut au Gaulois et à quatre autres

Journaux de Paris, deux lettros consacrées au développe-
ment d'un misé.able sophisme,qui consiste à essayer de faire

prendre le change entre le gouvernemenL du Dominion et le

peuple canadien- français, et à faire croire aux journaux de
Paris que Tiiel n'a pas été condamné et exécuté par des oran-
gisLes, ennemis de notre race, mais paj- un gouvernement, des
juges et des juré;^ qui auraient été, en cette circonstance, les

représentants du sentiment canadien-français.
S'il y a en France quelques Français qui aient pu se laisser

prendre à cette fourberie de bas étage, ils auro:it dû
être sing\ilièrement embarrassés, pour concilier les explica-

tions de M. J. Tassé, avec l'explosion de l'indignation et de la

fureur publiques qui à accueilli l'annonce du meurtre de
Hiel,dans le Canada français tout enti>'r, et dont le télégraphe
leur a déjà fait connaître le caractère unanime et imposant.

Qu' est-il arrivé?
A îa dernièi-e heure, quatorze députés ont adressé à Sir

John A. Macdonald la dépêche suivante:

Montréal, 1.3 novembre 1885.

A Sm John A. MAfinoN.vLD,

K. G. C, Ottawa.

Dans les circonstances, l'exéoulion de Louis Riel serait un acte d$
cruauté dont uous repoussons la responsabilité.

J. C. CouRSOL, Député du Montréal-Est.
Alphon.sk Des.taudins, Député d'Hochelaga,
D, GiROUARU, Député de Jacques-Cartier.
P. VANAasE, Député de Yamaska,
L. H. Massuk, Député de Richelieu.
F. Dapo^'a', Député do Bagot.

îfii.
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A.. Ti. Dksaulnikkh, Députt' de MohUîuoi
.T. ]\. DAOtrtT, D(''|mU'' (k-s Doux Montaui.
.1. (i. II. IÎRK<îKKON, iU'imtt'. {](' Ucuulmrrif
.T. W. Ha IN, Déimt»'' de wSoula!iL;t's.

V.}\. Rknoit, J)«milL' de Ch(unl)ly.
Ed. (luii.HAiJi/r, DcpuLô de ïlou ville.
S. I.AlîHOSSK, Dépulù (1(1 Plt'HCOtt.

'
' li. Ji. L. Dehaui.nikks,. Dt'puti' de St. Mau

¥. J)u(iAH, Député de Montcaliii.

MM. Vaiiasso, Massue et Gigault n'ont c.oiiseiili à signor
cetUi dépi'iche, qu'à la condition de retrancher du texte pri-

r
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if une plirasy dans iaquello Sir John A. Macdonald ôtait

prévenu q-.ie l'exôciition d^ Iliol < rni'ortorait do la part des
signataires un«^ rupture politi({ui> avec le gouvernerafnt.
Même sous cette fornu; adoucie, M. le colonel Ouiinet et M.

Fortin ont refusd leur signature; et M. le> colonel Ouimet a
produit plus tard une Ir-ttie particulière qu'il aurait adresi^ée

à Sir John, dans K; mtMnc sens, mais avec des e.vpressions en-

core moins comminatoires.
"'

MM. Amyot, Lesage, McMillan, Fliiiteai!, Taschereau, Gau-
det, qui n'avaif nt pas eu le temps de se rendre à cette réu-

nion convo(]uée à la d< ruière heure, ont signifié béparément
leur protestation à Ottawa, avant le meurtre.

Il est malheureusement indubitable que si l'on s'était remué
à temps, si Ton avait Tait il y a un mois ne qui a été truté le

vendredi 13, le gouvornemeut n'aurait pas osé pendre Riel.

Nos députés ont été trompés.

Ils ont un moyen do prouver qu'ils n'ont été que dupes :

c'est de remplir leur devoir et de ne pas consentir à être com-
plices.

Leur devoir est tout tracé.

Il consiste à refuser désormais toute espèce de concours au
gouvernemeni de Sir John A. Macdonald et aux trois Cana-
diens français, dont la présence dans le cabinet a rendu pos-

sible l'e.Kécution de Riel.

Presque tous ont pris l'engagement de ne pas manquer à

ce devoir étroit.

Si quelqu'un d'entre eux tentait de s'y soustraire, l'opinion

saurait à quoi s'en tenir sur son compte, et le lui rappellerait

à une échéance prochaine.
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CUAriTKK X

AVANT LE GIBET

L'ex{!Culion {Hait fixée au 10 noviiiibre. Les raiuislres

s'étaient rôuiiis pour .Ualuer une ileniière fois (ils le cioyaimit
(in moiiis) sur lo sort do lliel ; et Us avaient décidé a l'[i.vani-

MiTÉ, que ce qu'ils appellent la loi suivrait mw cours.

Cette uiKuiiinité, (|ue M. (>hai»leau a i'.iit connaître plus
tard (le vendredi 13), aux députés réunis à Montréal, est un
fait aussi grave que douloureux.

(jar elle
i
louve que les trois niinisires canadiens-français

ne s'étaient pas bornés à la faiblesse dii subir la loi du plus
fort, et à l'insigne làcbeté de coitserver leur place dans un
gouvernemient qui déclarait la guerre à leur nationalité.

Leur rôle n'avait pas été seulement passif. Leur couiplicito

avait été agi'-sante.

A la question do. savoir si Louis liiel serait pendu, MM. Lan
gevin, Cliapieau et Caron avaient répondu : oui.

On sait mainîenant sous l'influence de quels motifs cet^te

odieuse décision a été pri?e.

D'une part, Sir Jobn A. Macdouald avait décidé que Ri'il

paierait de sa tête le crime d'avoir révélé an monde les infa-

mies de Tadininistration du Nord-Ouest,et il mettait au maiti-

tien de cette résolution une obstination senile.

D'autre part, M. Mackenzie Bowell, Tex-yrand maître des
oraiigistes, était revenu, il y a environ un mois, dUn voyage
auprès de ses constituants. D'après des information;-; de source

sûre, il aurait été très sérieusement effrayé de Iout- disposition

d'esprit; et à son nHour, d aurait dit à bir John A. Macdouald
qu'il fallait à tout prix satisfaire les orangistes ou renoncer à

leur concours.

On peut considérer les renseignements de M. Mackenzie
Bowell, comme ayant eu une considérable et pernicieuse

influence sur l'issue fatale du drame de Regina.
Mais, il ne suffisait pas dn faire mourir un prisonnier dés-

armé et sans défense ; il fallait s'occuper de prévenir dans le

Canada français et notamment à Montréal les euots de la

fureur populaire.
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Que 1p pfouvenipnipiit ne dise pas (ju'il ignorait les véritables
spiilinuMifs de la populalion canadienne. Il se trompait, sans
doulH, snr la possibilité de remonter le courant ; mais il était

informé d'une iaçon si exacte de l'existence de ce courant,
qu'il avait pris (ies mesures pour détourner l'attention

et pour dirigé'r d'un autre côté la colère du neiiple.

Dans la peisnasion (jue 1'. xécutioii de Riel aurait lieu le 10

novembre, on avait résolu d'éviter qu'il y eut, ie 10 novembre,
une émeute à Montréal contre le gouvernement ; et comme
mesure de précaution, on n'avait rien trouyé de mieux que
d'occuper le peuplp, en soiidoyaul pour le 6 ou le 7 du môme
mois, une autre émeute, contre M. Beaugrand, maire de

' Montréal, et ennemi connu du gouvernement.
Nous n'avons pas à rappeler ici, dansquflles circonstances,

un mandai d'arrestatioii avait été dirigé contre l'ouvrier

Gagnon, pour avoir tiré sur la police chargée d'exécuter dans
Sf/n domicile u:ie- mesure d'isol^^ment prescrite par le bureau
de santé. M. Beaugrand, redoutant, non sans raison, un nou-
veau conflit entre Gagnon et [a police, et voulant prévenir
autant que possible toute cause démotion on de trouble dans
la rue, n'avait pas hésité à se rendre 1 u-môme, avec douze
agents, dans ce lieu infesté p;tr la picote, pour assurer l'exécu-

tion pacifique du mandat judiciaire.

Cet acte qui, dans tous les ca^. révélait au moins, dans le

maire de Montréal, un homme assez courageux, pour payer
de sa personne et pour s'eÀ'ijOser à la fois à des coups de fusil,

à i'épidemie et au mécontentement des adversaires du règle-

ment sanitaire, avait été diversement apprécié. Il avait même
été fortement blâmé par une partie de la population ouvrière
canadi(mue-française, très-hostile à la vaccination et à l'isole-

ment.
Toutefois, le méconbentement de la première heure com-

mençait dt-jà à s'apaiser, lorsque les honmies qui avaient
résolu de sacrifier Riel aux orangistes, résolurent d'ex])loiter

le terrible fléau qui pèse sur la cite de Montréal, en soulevant
les passions de ia foule contre le maire et contre le bureau de
santé et c^t poussant ouvertement ^ la révolte contre l'appli

cation des règlements sanitaires.

Le joiir'de l'ouveriure de cette campagne, (jeudi 6 novem-
bre,) coïncidait avec l'arrivée à Montréal d'un employé du
gouvernement à Ottawa, qui passait à tort ou à laison pour
collaborer aux fiais du gouvernement à la Minerve et pour
apporter à ia Minerve e\ au Monde les instructions des minis-

tres.
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G'est alors que parurent dans la Minrrve nt dans le Monde
des articles actnellemeut défén'^s à la jnslice, dont la violence
dépasse l'iniaginalion et dans lesquels l'incitation à la guerre
civile est patente. En mêmf» temps, un placard pins incen-
dinire, s'il est possible, sortait de l'imprimerie du Monde, et

était distribné dans la class(3 ouvrière à un nombre iovîalcu-

lable d'exemplaires.
On ne peut prévoir quelle eut été, sur une population in-

flammable, la conséquence de cet appel anx passions si. à
l'exception du Monde et de la Mmcrve. tons les journaux, con-
servateurs aussi bien que libéraux, tous les corps publics et

tous les bons citoyens ne s'éiaienl mis résolument en travers

d'un mouvement aussi dangereux pour la paix publique que
pour lo .'Uccès de la lutte contre l'épidéniie.

Mais les meurtriers de Riel ne se souciaiwnt ni de la paix pu-
blique, ni de l'épidémie qui décime Montréal. Ils voulaient
étouffer le bruit de l'exécution dt^ Rit4 sous un autre bruit,

couper eu deux la population canadienne-française de Mon-
tréal

; et à la veille d'un deuil national, ils ne reculaient

devant aucune infamie, pour essayer de ruiner auprès du peu-
ple l'inlluence d'un maire libéral.

Gritte conspiration si habilement et si criminellement
ourdie, mais ;ue la sagt sse du peuple de Montréal avait déjà

déjouée, fut réduite à néant par un événement sur lequel

personne n'avait comjité, et les ministres encore moins que
personne.
Uexécution de Ricl n'eut pas lieu le 10 novembre.

A la dernière heure, on appiit qu'un nouveau sursis de six

jours était accordé au condamné.
Faut il dire accordé., quand • n face de la résolution impla-

cablement pjise, ce sursis n'était qu'une souffrance de plus,

lun raffinement de cruauté, une agonie d'une semaine ?

On affirme que le gouveriiement ne s'était pas souvenu à

temps, ])our faire parvenir un exprès à Hegiiia, de la disposi-

tion de la loi, selon laquelle nulle exécution capitale ne peut

avoir lieu dans le Nord-Ouest, sans que le shérif ait reçu à

cet effet un warrant signé du gouverneur général en con-

seil.

C'est pour permettre ?.iux ministres de réparer ce vice

àe procédure, que le sursis aurait été pronon'^.é.

Le condamné pouvait-il être exécuté, à la suite de cette

erreur et de Cu dernier sui'sis qui équiva,lait, en fait, à un
rétablissement de la peine de la torture ?

Lorsqu'on apprit que telle était eu effet l'intention des mi-
5
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nistres, un long cri d'horreur s'éleva, môme dans la popula-

tion ariiilaise, contre ce nouvel acte d'inhiimanilé sans piécé

dents chez les peuples civilisés.

Il y a quatre ans, un Irlaiïdais reconnu cotipahle de meur-
tre avait été condannié à mort. Une délégation de ses

compatriotes vint trouver Sir John A. Macdonaid pour solli-

citer sa grâce.

Bile offrait d'apporter la preuve que le condamné était

atteint non-scnlement de folie individyelle, mais de folie hé-

réditaire, que son père avait été atteint au môme âge que lui

et était mort fou, que sou aïeuhi avait été victime de cette

lerrihle maladie et que par conséquent le condamné n'était

pas responsable de ses actes.

Sir John A. Mocdonald n'ayant pas cru pouvoii' se rendre
aux arguments que les Irlai dais faisaient valoir auprès de
lui pour obtenir la grfice de leur compatriote, ceux-ci lui de-

mandèrent au uioins d'accorder un sursis de quelques jours,

en se faisant forts de compléter ler.r preuve dans l'intervalle.

Mais Sir John A. Macdoiiald répondit.—cette fois avec rai-

son—que n'étant pas sûr d'accorder la grâce, il ne pouvait pas

accorder de sursis, parce que ce serait trop cruel, et que, si le

condamné était exécuté plus tard, son exécution deviendrait

un véritable meurtre.
Que penser, alors, de la froide cruauté, avec laquelle on im-

posait à Riel un dernier sursis de six jours,—non pas inôme
pour délibérer sur son sort, mais pour réparer un vice de
procédure?
Ce sursit était le quatrième.
Richardson avait fixé, une première fois, l'exécution au 18

septemljre, sachant très bien que ce délai serait insufFisan'.

pour l'appel.

Un second sursis, qui ne pouvait pas laisser au conseil privé

le temps de se réunir, avait été accordé jusqu'au 16 octobre.

Un ti'Oisième sursis avait ajourné l'exécution au 11) no-

vembre.
Le meurtre était maintenant reporté au 16, par suite d'un

oubli de la loi !

Mais, à côté de Riel, il y avait deux femmes.
C'est Hur'elles que s'est manifestée la férocité de cette suc-

cession de sursis, qui leur ont fait subir plusieurs morts.

La mère de Riel, une noble femme, la veuve du patriote

de 1847, est devenue folle.

Mme Louis Riel était enceinte.

Quelle situation, et que de poignantes douleurs I
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Elle est accouchée, il y a quelques jours, d'un enfant qui n'a
vécu que deux ou trois heures !

Pauvre petit 1 Déjà ii avait trop souffert avant de naître.
Les douleurs de sa mère avaient tari en lui les sources de la

vie !

Qui donc est responsable de la mort de cet orphelin, qui
n'aura pas même connu le sourire de sa mère, et dont les

caresses n'auront paa pu soulager les larmes de cette veuve
infoi-tunée ?

Ah ! H est commode, quand on siège à. Ottawa, dans un
ministère auquel on se cramponne par la fourberie et la tra-

hison, de se d'rc que, pour rester quelques semaines encore
ail pouvoir, on peut bien consentir à ce que Sir John A.
Macdonald se passe le plaisir de voir se halancer la tôte d'un
ennemi au bout d'un gibet !

'* Qu'est-ce que cela, la A'ie d'un homme, " a dit la Minerve ?

Qu'est-ce que cela, quand le meurtre de cet homme est l'enjeu

d'une parLie électorale, dont on a longuement calculé" le

point fort et le point faible, et quand on se croit assuré de
l'impunité ?

Oui ! mais cet homme n'était pas seul !

Il avait une femme dont la vie est empoisonnée
; une mère

dont le cerveau n'a pas résisté à la douleur !

Il avait des enfants en bas âge, qne ce meurtri! a rendus
orphelins I

Il attmidait un dernier né qui n'a pas pu survivre aux tor-

tures de sa raère !

L'enfant est mort I L'aïeule est devenue folle ! La tête du
père s'est balancée an gibet !

Les bourreaux ont été plus durs et plus cruels que la loi

du Nord Ouest elle môme !

Pourtant, avant de •'éder au sentiment de réprobation indi-

qué qui n'allait pas tarder à s'-imparer de tous les cœurs, le

peuple Ciuiadien était destiné, lui aussi, à subir une épreuve
préparatoire.

Le jeudi 12 novembre,—alors que le public n'était pas

encore fixé sur le sort de Riel,—on apprit avec stupeur,

qu'un banquet organisé avant le sursis et destiné, dans l'in-

tention des organisateurs, à tomber le lendemain même de la

mort de Riel, avait eu lieji le mercredi '22. à Winnipeg
en présence de deux ministres. L'un d'eux, un Cana-
dien-français, Sir A. P. Garon, ministre! de la milice, avait

trinqué avec des orangistes à la mort de Riel! L'autre,

M. While, avait voué Riel à l'indignation publique !
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Nous emprunions à un joiirnnl anglais, le Montrcul Herald
l'expression éloquente de l'indirible dégoiil piovoqué dans
toutes les clasises de la pOftnlalion, i^aiis distinction de partis

ni de races, par celte hideuse bombance :

'• Un prisonnier politique sons 1<! coup irune sentence fie mort est dans
la prison de R"gina, L'expcution a oIh rciiirdrH' toniporairpmi'ut. Un
hanquet est orf.^anisé à Winiiipeg. L^'S partis.ins 'lu goiiv^u-nemerit, mé-
contents du sursis qu'il a accordé de son c!ief, déclarent que pour cette

raison ils n'assisteroni pas au baiiqmH. Un jouin.il minisleri-d de Win-
nipeg, pour fissurer le sui^cès du i)atiqiiet do le^rs partis-Ts (!l ramener
]e? recalcilranis, publie le iendemaiu un article doublivinferligné annon-
çant que les deux minisires, MM.Whiie et Caron seront présents pour an-

noncer que la f-ojitence de uiori prcioiieée contnHt prisonnier polilique

serait certainement exécutée. Les paiiisfjns s-iUsT'ilis doi cette déclara-

tion accoururent en foule au banquei qui, au lion d'être un liasco, eut un
immense fuccèe. Les ministies s"y rendirent et extculènnt l'elrange

corvée qui leur était impos<'e par le zèl-* des ]iariisiuis. Sir A'iolphe (jiron,

ministre de la milice, annonça çtt'iV n\m.iit aiicuve fnirnpathie pour les

traîtres ft qve la jvMice suivrait son cours. M. Thomas \Vliilt.' voua Riel à
Vexécration publique. On nous assup' que ces expre'if-ions fur.'nt reçues
avic des bruyames marifestiitsons de joie. Qui pouirailen douter? En
égai'd a ces décliiralions, le banquet <nit un ^nind succès. Le comité, au
lieu d'être en déficit, n'a eu aucune difficulté à amarrer les deux bouts.

' Voilà un er"doi nouveau j our les membres du cabinet, et les ins-

tincts elievaleresques de notre âge et d'->- notre race sont illustres d'une
manière aussi nouvelle que bizarre ; les aU'aires d'étal les plus soienu'dles
peuvent être traiiées de la nième manière qu'un caucus de laubourg :

—

et c'est au mUieu de l'excitation tumultueuse des bouteilles de cliam-
pagne que If^ gouvernement de notre pays rend des arrêts redoutaides de
vie et de mort. Cela peut-être considéié par des pailisans comme éttjnt

l'idéal de l'homme d'état, maie nous croyons que les gens sérieux et

sages qui le considèrent ainsi, seiont rares (M bien f^siaces, et que la

grande majorité des (Jiinadjens qui parierotit de la moralité de ce spec-
tacle exprimeront l'espoir, pour l'honneur de noire ci>'ilisaiion tant vantée,
qu'il ne se reriouvelera plus.

" En soinm'', le prisonniiT de Regina avec ses membres encL-aînés, son
intelligence égarée, sa vie ne tenant qu'à un fil, est, selon nous, plus
digne de respeei et de sympathie que cette exhibition Me partisans féroces
de Winnipeg, que cette in<ligno prostiintion dt)s fonctions ministérielles.

L'idée d'exploiter la sauvagi-rie des jiartisans poni' foi'cer la main au gou-
vernement et assurer .les dépenses d'un Jiner, quand l'homme contre
lequel ce mouvement est d.ngé doit souffrir l'ecinivalanlde l'agonie même,
démontre une dépravation diabolique tellement inouie (ju'on ne saurait
trouver aucun précédent dans aucun pays civilisé."

Il y avait longtemps que Sir A. P. Caron avait renié sa

race et la langue de ses ancêtres. On ne prévoyait pas qu'il

pousserait l'ignominie jusqu'à s'en vanter dans un banquet
de cannibales. Mais cela môme, en portant le dégoût à son
comble, ne surprit pas aOirement c^•1JX qui le connaissaient.
On ne savait pas ce qu'il pouvait faire, mais onJe savait bon
à tout faire pour un hochet ou des laveurs.
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Encore quelques heures et le soleil va se lever sur le jour
fatal où tout va être consommé.

Louis Riel, le héros, le malyrde la nation métisse,va con-
templer pour la .lernièr.' fois h lumière du jour, rendre son
âme au Créateur et livrer sou corps au bourreau qui le

guette depuis de longs mois.
Le nins^ager qui «pporiait l'ordre du gouverneur-général

pour l'exi^cutioii, est arrivé à huit heures du soir.

Celte fois, tout est bien fini,

Riel a reçu la nouvelle, à neuf heures du soir, dans sa

cellule.

Cette nouvelle lui a été donnée par le shérif Chapleau. La
scène a été émouvante et h'Moïque.
La cellule du fameux ctief est immédiatement adjacente à

la salle des gardes qui font la patrouille durant la nuit. Cin-
quante gardes occupent celte salie.

A la porte de fer qui ferme la cellule, on voyait une sonti-

nelle armée moulant la garde; et à l'extérieur de l'édifice un
cordon de soldats sous les armes, faisant la ronde autour du
bâtiment.
La porte s'ouvrit à l'arrivée du shérif Chapleau et du com-

mandant de la police à cIiHval.

Riel qui, ]usquB là,avait conversé avec le médecin du poste,

se leva et souhaita la bienvenue au -'lérif, d'une façon tout-à-

fait cordiale et avec aisance. ,
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Les inflpxions de sa voix n'indiquaient aucun signe d'exci-

tation ;
sou premipr bonjour fut :

" Eh bien, comme cela.vous

venez avec la grande nouvelle! -P'-n suis bien aise."

Le shérif répondit que le mandat de mise à mort était

arrivé.

Rie], continuant siir le même ton, dit: "Je suis heureux
d'apprendre qu'enfin je vais être débarrassé de mes souf-

frances." '

Il prit ensuite la parole en français et remercia afTectueuse-

ment le shérif pour ses bienveillantes attentions.

11 reprit la parole en anglais :
" Je désire, dit il, que mou

corps soit renn*^ à mes amis, pour être enterré à St. Boniface,
dans le cimrlière fran«;aia, vis-à-vis Winnipeg."
Le shérif lui demanda alors s'il avait quelque désir h trans-

mettre, touchant la disposition de ses biens, meubles et effets.

" Mon cher, répondit-ii, je n'ai pour tout bien que ceci (et

il toucha sa poitrine dans la région du cœur)
; et ceci je l'ai

donné à mon psys, il y a quinze ans ; et c"est ùouL ce qui me
reste maintenant."
On le questionna ensuite sur l'état de sa conscience. 11 ré-

pondit :
'* Il y a longtemps que j'ai fait ma paix avqc mon

Dieu
;
je suis aussi bien préparé maintenant que je puis l'être

en aucun temps. Vous trouverez que j'avais une mission à
remplir. Je a ous prie de remercier mes amis de la province
de Québec de tont ce qn'ils ont fait pour moi."
A une autre question qui lui fut faite, il répliqua :

" Je suis content de quitter ce monde. On me permettra
de dire quelques mots sur l'échafaud ?" ajoula-t il sur un ton
interrogatif.

Lorsqu'on lui dit qu'on le lui permettrait, il dit en sou-

riant :
" Vous supposez que je pourrais parler trop longtemps

et que cela me t'alignera ? Oh ! non, je ne me trouverai pas
faible, je sentirai, lorsque le moment viendra, que j'aurai des
ailes qui m'enlèveront là-haut."

Recommençant alors à parier français, sur un ton persuasif

et d'une douceur inimitable pour lequel il est célèbre, comme
le savent kous ceux qui l'ont connu intimement, il parla de
nouveau de l'affectueux souvenir qu'il gardera pour ceux
qui ont épousé sa cause. Il termina en disant au shérif

Chaplean, en lui tendant la main, en signe d'adieu,
" Adieu, mon ami." Son œil était clair et serein, et son assu-

rance absolue était telle qu'elle faisait i.aitre i'admiratiop

même dans les cœurs les plus endurcis.

Le Père André, sou directeur spirituel, est ensuite arrivé.

^i.:
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et ou Ta laissA seul avec lui pour vaquer à ses devoirs reli-

gieux et ensuite en»endio la messe.

Après s'être cou fessé, Kiel a rédigé et confié au Père André,'
pour être portée à sa vieille mère, [a letlro suivante :

" Ma chère mère,

" J'ai reçu votre lettre de bénédiction et hier (dimanche) j'ai demandé
au P(>re André de la placer sur l'autol pendant la célébration de la me^^se,

pour que son omijro se répandit sur moi. Je lui ai deman lé après de
m'imi'osor ses mains siu* la tète pour que je puisse la recevoir eflictice-

meiit, attendu que Je ne pouvais me rendre à l'éorlîso; H il a ainsi rei)<uidu

sur mni les grâces de la messe, «vec l'abondance île si..s bienfaits spirituels

et leiïiporeis.

"A ma femme, m<'S enfants, mes frères, ma belle-sœur et autres pa-
rents qui me sont tous cliers, dites pour moi adieu."

" Chère mèri', c'est le vœu de votre fils aîné que vos prières pour moi
montent jusqu'au trône do Jésus-Christ, à Marie, à Jjseph, mon bon pro-

tecteur, et que la miséi-icorde et l'alxjndanco des consolations de Dieu
répandent sur vous, sur ma femme, mest^nfanis l'i mes autres parents, de
géiieraLion en génération, la plénitude des bénédictions S]drituelles pour
celles qu'! vous avez n^pandues sur moi; qu'elles se ré[)andeut sur vous
surtout qui avt'z été pour moi une si bonne mère. Puiss'int votre foi, votre

f'S()érancH, vnti"e charité et votre exemple être comme un arbi'o cluirgé de
fi'uits abondants poui- ie présent et pour l'avenir. Puisse DiiiU, quand
sonnera votre heure dernière, êti-H tellement satisfait de votre pieté qu'il

fasse rapporlf>r votre esprit de la terre,'sur les ailes des anges.
" Il est maintenant deux heures du matin, en ce jeur, le ''ornier '^ue je

dois passer svir cette terre, et le Père André m'a dit de me tenir prêt pour
le gnudévénemtjnt. Jh l'ai écouté et je suis disposé à tout faire suivant

ses avis et ses recommandations.
•' Dieu \ne tient dans sa moin pour me garder dans la jiaix et In douceur,

comm'- l'huile tenue dans un vase et qu'on ne peut troubli-r. Je liiis ce

(pie je pt.'ux iiour me tenir p'êi; je reste mémo calme, cot'forménient aux
]>ieus^'S exiiori.itions du vénérable archevêque Kourget. Hier et aujour-

d'hui j'ai prié Dieu do vous rassurer et de vous dispeiiS'T tofUe sorte de

consolations, aliu que votre cœur ne soi! pas truublo pai- la peine et

l'anxiété. Je suis brave; j'^> vous embra'^se en toute airection.

" Je vous embrasse •» lils respectueux de son devoir , toi, ma chère

i^emme, comme un éi)oux (dirétien, conformément à l'espril conjugal dos

unions chrétiennes. J'embrasse U& enfants dans la grandeur de la mi-

séricorde divine. Vous tous, frères et belles-sœurs, p.irents et amis, je

vous embrasse avec toute la cordjalité dont mon cœur est caîuible.
*' <^hère mère, je suis vutre '.ils alï'ectionné, obéissant et soumis.

Locis-DAV.m RiEL,

"M ^
'
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A o heures du matin, le P. André célébi'ei la messe, et à 7

heures, il administra les derniers sacrements à Riel.

Riel pria dans sa cellule jusqu'au monieut où 1^ député
shérif Gibson vint l'avertir que le monient fatal était arrivé.

Riel J' çut Tordre de marcher à la mon avec le môme
calme qu'il avait montré la veille.

Son visHge n»- montrait aucune altération et avait conservé

ses couleurs ordinaires ; et il était pleinement en possession

de toute son énerpie, répondant d'une voix claire ot ferme
aux paroles d^• rolliciant.

Supporté par les deux prêtres, Riel marcha d'un pas ferme
de sa cellule, qui est la première du corridor, à travers le

corps de garde, à l'escalier qu'il gravit sans un signe de
faiblesse. Le capitaine Fraser gardait réchafaud avec vingt
hommes de la police à ch«îval.

Riel n'avait pas de chapeau. Il portait un habit court et

noir, une chemise en laiiici, un collet, des pantalons brun et

des mocassins, seule partie de ses vêtements qui rappelât la

vie in lienne et l'exisience libre de la prairie.

A 8 heures \n\ quart )e bourreau, un masque sur la ligure,

s'avança la corde sur le bras et commença à garrotter Riel.

Celui-ci continua à prier, étendant les bras et regardant au
cl'l jusqu'à ce que les bras fussent liés. Précédé de Gibson
et escorté des prêtres, Riel monta sans aide et d'un pas ferme
les six degrés qui conduisaient à l'échafaud, en disant: ''Je

me confie à Dieu."

En poussant cette exclamation, un sourire passa sur ses

lèvres.

Le condamné se plaça sur la trappe, la figure tournée vers

le nord. Les Père André et McWilliams continuèrent à prier

et Riel dit en anglais: ''Je demande pardon à tous les hom-
mes e« je pardonne à tous mes ennemis."
Le député-shérif lui demanda s'il avait quelque chose à

dire. Il se loujna vers son confesseur, le Père André, et lui

demanda :
" Est-ce que je vais dire quelques mots ?" " Non,"

répondit bièvement le prêtre, faites votre dernier sacrifice, et

vous serez récompensé." Riel se tourna et dit :
'' Je irai rien

de plus à dire."

Le bourreau ajusta le nœud', mais Riel ne parut pas môme
y faire attention.

Alors, le bourreau se mit à sou poste; le bonnet blanc fut

enfoncé !«ej la tête de Riel ; les deux prêtres, tenant des cier-

gô6 en maui, continuaient de prier pour le mourant, pendant

S' i
'
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qu'où eiitenduit c« tleruier prier en môme urnps. A l'expi-

rîUioii des deux min iitRs qui lui l'iu-oiit données pour prier,

>aii moment où il répondait :
" Ne nous induisiez pas en ten-

tation," le bonrreau ii', partir la trappe et Riel tomba. II ne
remua pas pondant quelques secondes, puis un mouvoraent
convulsif se fit sentir et deux miuiitos après, il n'existait plus.

11 était mort en brave et en chrétien I

/•..ni:

CHAPITRE XTI

AU PEUPLE CANADIEN-FRANÇAIS

ULTIMA VERSA

L'heure n'est pas encore venue de retracer l'histoire des
journées (jui ont làuivi la mort du martyr canadien.

Cette histoire se continue.
Elle ne sera achevée que le lendemain de la vengeani'e.

Que dirions-uons, d'ailleurs, que tout le monde ne sût?..

L'cttarement de tout un peuple, en apprenant que i'écha-

faud politique se dressait à Regina \

La stupeur, la consternation, l'anxiété, un reste d'espé-

rance survivant jusqu'au dernier moment au fond des cœurs!
Puis le deuil de la nation !

Il n'y eut pas un mot d'ordre, pas une réunion, pas une
intrigue.

Ce fut une explosion spontanée do douleur et de colère.

D'un bout à l'autre du Canada-français, — avant que per-

sonne eut seulement songé à se conctM-ter, — le telégfamiue

qui apporta la fatale nouvelle fut reçu de la même manière.
Chose merveilleuse ! On vit tons les cœurs vibrer à l'unisson 1

Tout .. monde sentit que la race canadienne-française avait

reçu 11.- blessure et une insulte !

Toutes les maisons se couvrirent d'insigne.-5 de d'-uiil.

Tous les partis abdiquèrent et se confondirent dans la dou-

leur commune. ^

Il n'y eut plus ni bleus ni rouges.

Il n'y eut plus que des patriotes, prêts à s'unir, pour

'i^^^
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demander compte du crime commis et pour défondre la patrie

menacée.
Mais ce qui est plus remarquable encore : ce qui est do

nature à inspirer une légitime coufiance dans les destinées à

venir du Canada-français, tout le monde comprit à la fois

qu'il ne s'agissait pas à se livior à de vaines démonstrations,

et qu'un grand devoir s'imposait.

11 n'y eut qu'un seul cri qui sortit de toutes les poitrines :

FaIHE justice des IINNEMIS et DKS TRAl TRES 1

Ilélas ! oui ! Faire justice des ennemis et des traîtres !

Ccirnous n'avons pas seulement été frappés, nous avons
été trahis !

Et deux responsribililés distinctes se dégagent.

Celle d'une politique qui, sans que nous y prissions garde,

poursuiv.'.it, perfidi-ment et dans l'ombre, noire anéantisse-

ment national.

Celle des ministres canadiens-français qui se sont faits les

complices de cette politique, et qui nous ont livrés k l'en-

nemi.
Le premier des coupables, l'ennemi, c'est Sir John A. Mac-

donal d.

Sir John A. Macdonald, j)reniier ministre, responsable de
la politique du gouvernement.

Sir John A. Macoonald, orangiste, iranc-maçon, adversaire

implacable de notre race, destructeur sournois et tenace de
l'aulonouiie de notre province.

Sir JoHH A. Macdonald, nnnistre de l'intéi-iour, responsable
des crimes du Mord-Ouest et des déi.is de justice qui ont
amené l'insurrection.

Sir John A. Macdonald, boureau de Riel, ayant froidement,
méthodiquement, lentement conçu et perpétré le meurtre,
suborné leis juges, capté dans le conseil le vote de ses collègues
canadiens français, rêvé dt transformer le gibet de Riel on
un honteux moyen do réclame électorale.

Sir John A. Macdonald, dont la carrière néfaste, après

avoir commencé aux huiurs sinistres d.e l'incendie du palais

du Parlement, auia misérablement fini sous le sen liment
d'horreur provoqué par le gib(^t de Riel !

Mai3,Sir John A. Macdonald et ses collègues orangistes ne
sont pas seuls responsables du crime commis*.

Il y a, à côté de la leur, une responsabilité plus doulou-
reuse pour nous, plus inouie, qui ne saurait être couverte
môme par une ombre d'excuse, et que les patriotes n'ont pas-

hésité à envisager avec la claire notion du devoir à remplir.

m
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Celle responsabilité esl celle des trois traîtres qui siègent
dans le cabinet fédéral, et auxquels il ei.it suffi de déposer
leurs démissions sur la table du conseil, pour dissondro lo

gouvernement et rendre impossible l'exécution de Kiel.
Sii' IIectoh Langevin,
L'ilon. J. A. Ghapleau, et

Bir A. P. Caron, ce renégat couvert d'un tel excès d'op-
probre, que depuis les scèn(fs de cannibalisme dont Winnipeg
a été souillé, les gens qui se respectent hésitent môme à pro-
noncer son nom.
A cette respous;ibilité s'ajoute celle des journaux, leurs

organes; dt-s journaux complices de l'orangisme, qui ont
consenti à servir d'iu>^trumeiit entre les maïus des ministres;
à colporter les mensonges par lesquels on nous a irompés, à
préparer par d'odieuses manœuvres le crime qu'on voulait
commettre; des journaux donL la trahison a été double;

—

car en môme t( mps qu'ils nous ont trompés avec prémédita-
tion s».r les intentions des ministres, ils ont trompé scit'm-

meut les ministres sur l'état de l'opinion publique dans noire
province.

F*our complaire à leurs maîtres,Mls leur ont caché la vérité

qui eût peul-ôtre été mal reçue, mais qui leur eût douné à
réfléchir et qui eût sans doiMe anôlé leurs mains, au moment
de donner la signature fafale.

Poui- se donner de r importance, pour céder à la glouton-
nerie du sm'vilisme qui les caractérise, ils se sont portés

forts auprès de leurs mallres, qu'après le meurtre comme
avant, ils seraient de taille à continuer à tromperie peuple et

à assurer rim[)unité à la trahison. (1) El ils ont contribué
par là à inspirer au\ ministres canadiens-français une con-

fiance,sans laquelle leuf iulérôt eut peut-ôtie failà la dernièie

heure ce qu(? hiur conscieuce et leurs remords n'avaient pas

suffi à leur dicter.

Il ne servirait à rien de le dissimuler :

C'est puisqu'une politique qui succombe, avec les hommes
qui en étaient les représentants et qui en portent la tache au
front.

C'est tout un système qui s'effondre.

C'est une phase de notre histoire qui vient de prendre fin,

au pied du gibet d'un de nos frères.

(1) Le 13 octobre, M. Yanasse, M, P., directeur du Monde, a décl.iré

dans une assemblée publique, à St. i^iunçois du i ic, que si lliel était

pondu, il n'en conliniierait pas moins à supporl'-r le ministère. Depuis

lors, M. Vanasse parait avoir change d'avis.

.m
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Assez de nionsonges I

Assez d'exposés fall.'irifuix !

Assez de comptos fantastiques 1

Assez do partis pris d(î su tromper soi-même et de tromper
les autres !

Assez do la politique de clinquaut, d'apparence, de décor
de théâtre, de fausse union dont tous les profits nous ôcliap-

p(^n! et au nom de laqiielUî on noua Inipose des s.j orifices sans
récipioniîé 1

Que u'a-t-on pas tenté, hrq.-is 1 avec succès, pour nous en-
dormir avec des paroles mielleiisos, pou: nous tiomper avec
des compliments et des phrases loutos faites, pendant qu'on
travaillait à nous égorger.
Nous a-t-ou assez répété que nous étions les piliers de la

Confédération
;
que l'Angleterre voyait on nous les soutiens

les plus éprouvés du loyalisme; que l'indépendance de la

race fiaiiçaise dans le Nouveau-Monde était désormais un
fait acquis; et que nous pouvions voguer en pleine confiance
et toutes voiles vers l'avenir, ù, l'ombre du régime qui garan-
tissait noire langue, nos institutions et no? lois?

Dans quelle sécurité nous dormions, lorsque le meurtre du
1G novembre nous a enlîn réveillés !

Eh bien, examinons les choses froidement et faisons le

bilan de nos pertes, comme il convient à des hommes résolus
à voir le péril tel qu'il est, à l'aDorder de front et à eu
trmmpher.

A-vant la politique de Sir John A, Macdonald, et la Confé-
dération qui est sou œuvre, nous étions théoriquement avec
Ontario sur un pied d'égalité absolue.

Fai fait, notre discipline politique nous avait fait les maî-
tres

; et nos voix déterminaient la balance du pouvoir, en fa-

veur du parti que nous soutenions, quel qu'il fût.

Aujourd'hui, nous sommes en minorité : et l.i seule excuse
que nos miuistret; aient encore trouvée à leur trahison est

que nous devons céder devant le nombre, et que, l'eussent-ils

vonlu, ils eussent été impuissants à empocher le meurtre de
Riel.

Veine excuse ! Menteuse défaite ! Nous n'en sommes pas
encore là, et nos ministres nous abaissent pour tenter de se
disculper

; mais le seul fait qu'un tel argument ait pu être

produit, indique le chemin parcouru et témoigne que ce men-
songe ne tarderait point, si nous n'y mettions le holà, à deve-
nir une vérité.

Avant la politique de Sir John A. Macdonald, il était admis
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en principe qun lo ininiatèrest? coniiiosait dn doux fi-utions

égales. Nous avions S()uvorit lo piciniHi' miiusij'f La retraita

des nôtiTs Piilialnait la dissolution du Ci'.biiiet. En fait, leur
volontA prévalait le plus souveni.

Aujourd'hui, nous comptons à (Jllava trois minibtros sur
treize ; et c'est leur opinion, sur leur propre importance, que
s'ils s'ôiaieut relir(^H ;\ l'occasion de l»»x6nition de Kitd, on
au'-dl traequillenitrit pas-é outre, sans niùnie taire attention

à eux.

Avant la politique de Sir John A. Macdonald, nous avions
conquis dans W. î)arlt'ment r.ni, l'usage d'' la langut' fran-

çaise, malgré la l()i.

Aujourd'hui, la langue française est devenue légale. Mais
il n'y a pas à Ottawa un ministre canadienfrançais,qui osdl

pirlei' autrement qu'en anglais, dans uu^ discussion du
l'arlt'menl.

Avant la poiitique de Sir John A. Mardonald, le ministère
Lal'outaine-Baldvvin faisait voler des indemnités aux victimes

de 1837.

Aujourd'hui, les journan.x ministériels insi'llont les pa-

triotes elle miuih^lère fait, pendre Riol.

Avant la polilitiue de Sir John A Macdonaid, le Nord-Ouest
était français.

Aujourd'hui, tout noire or, ijui eut pu être consacré à colo-

nisirT la province de Québec, a passé dnns le Nord-Ouest, dont
on fait à nos frais une terre anglaise, d'où l'on expulse les Métis

en confisquanl leurs terres et-où l'on pend Hiel aux acolama-
tions des spéculateurs, des jobbers et des faini tiques de
\Yinnig£g.
Tendant ce temps-là qu'ont fait nos ministres?
Ont-ils combattu poui nous?
A défaut de comhattre, nous on^.-ils révélé leur inipuissance

et le péril ?

Non ! Ils ont tardé leurs places !

L'an dernier, à pareille époque, on publiait à Québec, un
gr(>s voKune, on tête duquel se trou\ail une j^ravure avec

cette inscription :

Siri Hector Langevin, chef du parll conservateur dans le Bas-

Canada.
Qu'a fait Sir Hector Largevin ?

H a été pour Sir John A. Macdonald un employé laborieux;

mais jamais il n'a rum dirigé, ailleurs, que sur les gravures,

grassement rétribuées de ses flatteurs.

Dans ce bureaucrate, devenu chef d'un parti, et transformé

'.if
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»:ar les circonstances, en représentant d'un peuple, il n'y a
Rimais eu l'étoffe d'un h;»inme d'Etat ni le cœur d'un patr ote.

Tout entier aux inspirations d'une natiire étri(|uée, bonfiie

de vanité, et prompte à satisfaire cette vanité avec l'apparence

du premier rang dans les emplois du i^econd, Sir Hector Lan-
gewu n'a peut-être pas compris une seule minute la grandeur
du rôle que lui as-ignait, dans le gouvernement fédéral, sa

situation de leader du pnrti canadieu-frarçais et d'aller eyo de
Sir John A. Macdonald.
Ce successeur de Cartier n'avait pas hérité une goutte de

srn sang iier et généreux, un atome de S(in instinct de com-
mandement et de la haute idée que se faisait Cartier de la

responsabilité et des devoirs d'un chef de parti. Il a tout livré,

tout suhi avec un.^, inconscience béate. On peut mesarer
aujourd'hui, à la Ineur sinistre des événements, i.c que i'in-

flunnco canadienne-française a perdu, par sa faute, depuis
qu'il est au pouvoir.

Il fallait nue graride catastrophe pour nous faire ouvrir les

yer.x et pour nous sauver.

Mais la semence des martyrs est féconde.

L'échafaud de Riel ne marque pas seulement la fin d'une
époque néfaste.

Il marque l'aurore d'un èie de réparation, dans la-

quelle, chassant les traîtres qui nous ont vendu et renonçant
aux funestes divisions qui ont failli nous perdre, avec l'aide

de Dieu, nous soutiendrons ensemble le bon combat pour la

Si, comme notre redigiou nous on doiaie la divine assu-

rance, du haut do leur demeure céleste les âmes des 'morts
s'intér*'ssent encore aux épreuves de ceux qui vivent sur la

terre, : âme de notre frère métis tressaillera de contentement
en sachant que le «icrifice de ?a vie n'a pas été perdu, et

qu'uno fois de plus la mort d:.s martyrs aura servi au tri-

omphe final de la justice el a la ruine dès persécuteurs.
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TESTAMENT DE RIEL.
PiusoN OE Regina.

" Testament de Louis Daviil Hiel.

" Je ffiis mon leiblamont, confoi'uu.'mtMit ;iu conseil qui^m'a été donné par
le II. V. Alexis André, mon cliarit-iblo (confesseur et très dévoué directeur

de conscience.
'' Au non du Pore, du Fils ei du Saint-Espiil, je déclare que ceci est

mon tcètument, que j'ai écrit iJbruuKîUl dans lu })leine possession de mes
facultés mentales.

" Les hommes ayant fixé le 10 iioveiabi e prochain, comme la daie de ma
mort, et cou)me il est possible que li '.-.f^ntince soit exécutée, je déclare d'a-

vance que ma soîimissionaux ordres de la Providence est sincère, que ma
volonlf- s'est rangée iv. 'i une entière libert^^ rl'action, sous rinfluenca de
la gvAco divine de Notre Seigneur «les is-Cl:rist, du côté de l'Iîglise catho-
lique, apostolique et romaine. C'est en Elle que je suis ne et par Elle aussi

q\ie j'ai été régénéré.
" J'.ii rétracte ce que j'ai dit et professé de contraire ' à ja doctrine, et je

le rétracte encore, .le demande pardon .in, sca/idale que j'ai causé. Je
ne veux })as q.rii y ait de diUV'rence entre moi et les prêtres de Jésus-
Clhrist, gr(!S comme ime tête d'éiàngle. Si je dois mourir le 10 de ce mois,
c'eet-à-ilire, tlans quatre jnur?-, je veux fairt; tout eu mon l'ouvoir, avec le

secours do mon <livir Sauveur, pour mourir en haimouie parfaite avec
mon créateur, mon lindempleur et mon Sanctificateur en même temps
qn'.ivec la sainte Eglise catholique. Si Dieu veut bien m'accordor le bien-'

fait inestimable de Ti vie, je veux de mon C(3té monter r.ui' l'ochafaui! et

me resigner à la volonté di~; la Providiuice en me tenant dégage, comme je

le suis aujourd'liui, de toutes les choses terrestres ; car je comprends que
le plus sur moyeu de !;'en faire est «le mettre ses desseins eu pratique

d'une manière entière : •dr>Kintérfcîase!e, srais pa?çion, sans excitation,

sous le regard de Dif u aiinint son prouhaiu,, ses amis et ennemis
comme .soi-même, po' i amour de Diey.

" Je ri'iaercie ma bonne et tendre mère pour m'a\oir aiuié d'un amour
si chrétien. Je 'ni demande pardon pour toutes les fautes dont je me suis

rendu coupable contre son amour, le respect ft l'ooéissanoequeje lui dois.

Je lui demande aussi pardon pour les fautog que j'ai commises contre mes
devoirs envers mon bien aime et i'egrei té père et envers sa m<mtoire véné-
rable.

'« Je remercie mes frères et sœurs pour le grand amour et la grande
bonté qu'ils ont eus pour moi. Je leur demande aussi pardon pour mes
fautes de toutes sortes et pour toutes les erreurs dont j ai pu me rendre

coupable è. leurs yeux,
" Je remercie mes parents et ceux de ma femme pour l'atr^ction ot la

bienveillance qu'ils oi'ont toujours montrées—en particulier mon affec-

tiotiné et bien airaé beau-pèrt! ; un. lielle-mère, mes beaux-frères et !)elies-

sœurs. A eux aussi je d'-maade par Ion pour tout ce qui, dans ma con-
duite, n'a pas été bien ou aurait éié mal,

" Je donne une franche et amicale poignée de main à mes amis de tout

âge e. do tout rang, de toute classe et de toute condition. Je les remer-

cie pour les services qu'il m'ont rendus. Ma reconnaissance, je la témoigne
particulièrement à ceux de me* amis, tant de ce citf-ci de la frontière que
de l'autre côté, qui ont daigné s'occuper de mes alTaires en public, aux

:l^
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Oblalsfirt Marie Immacnléft, à la Sociôié t?t. Sulpicti et aux Sœurs Grisos»

pour tous l(!s bienlaiis que j'ai reçus d'eux depuis mon enfance. Je leur

oil're met. renicrcieniHuls.
' J'ai des bienfaiteurs de l'autre côté de la frontière, des amis dont la

bonté pour moi a elt> au-delà de toute mesure. Je leur demande d'aeoep-

t(T mes r'.mtirciements, d'excuKer chnritaldemenl liies délauis. »Si ma
conduite a j>u, en quelque façon olfenser, (pieliju'un soit dans les grandes
choses ou dans les l'Pt'.tes, je leur deraan le de me pardonner en tenant

comiAe des excuses qui peuvent ôtre fn ma faveur.: et quant à la somme
dcmes véritables faulHs, /«<:iV7<4'^<7iiî7jV«ir^.r,j'espi>i' qu'ilï> auront la bonté
(le me les pardonner devant Dieu el devant les hommes.

" Jt pardonne d<' tout mon eœur, de tout mon e«prd, de toutes mes for-

ces, t^i de tonlenion àraeà ceux qui m'ont causé du chagrin, (jui m'ont fait

de la pein", qui m'ont causé du dommage, qui m'ont persécute, qui sans
rai.son m'ont Cuit la gut-rn; pendant 15 ans, qui m'ont l'ait un semblant de
pn.'ces qui m'oni rondamnô à mort, et s'ils désirent réellement me vouer
à la mort Ji; leur pardonne eutièron>nl, comme je demande à Dieu de me
pardonner cniiéremeiit toutes un-s fautes au nom de Jésus-Christ.

" Je remercie ma femme pour sa bonté et sa charité à mon égard, pour
la part qu'elle a prise si patienunenL dans mes pénibles travaux et mes
difliode-. entrepris;"?, -le la })rie de me, pardonner la peine que je lui ai

causée volontairement. Je lui recommande d'avoir som ne ses petits

enfants, de les ejever d'uoe manièn; chrétienne, avecune attentioîi parti-

eulière pou^' tout ce qui a rapport aux bonnes pensées, aux bons dise.ours,

aux bonnes actions el aux boni.es compagnies.
*• C'est mon désir que mes enfants soient éh'vés avec grand soin en tout

ce qui touche à l'obéissance à l'Eglise, leurs maîtres el leurs supérieurs.

Je leur recemrnande de monirer le plus grand respect, la plus grande
soumission et la plus complète uiïectiun eiivors leur bonne mère. Je ne
laisse à mes enfants ni or ni argent, mais je supplie Dieu, dans son
infinie miséricorde 'le remplir mon esprit <H mon cœur de la vraie
béneiiiciion d'un père que je. désire leur donnei' : Jean, mon fijs, Angéli-
que, ma iillej je vous bénis au nom du Peri'. du Fils et du Saint-Esprit,

pour que vous vous appliquiez à connaître la volonté de Dieu et soyiez

iidèles à l'accon'jpbr en toute picb''. el sincérité
;
pour que vous pratiquiez

la vertu fermem-ni et simiilement, sans parade ni ostentation
;

pou'* que
vous fassiez le plus de bien possible sans manquer aux autres dans la

' lindte d'une juste obéis- sance au clergé constitué, prêtres et évoques, sur-
tout à votre évé(piH et à votre coniesseur. Je vous bénis, pour que votre
mort soit douce, tviinante. bonne et sainte aux yeux de l'Eglise et Jésus-
Christ Notre Seigneur.

—

/hneu,
" Je vous bénis, enlin, pour que vous cherchiez et trouviez le royaume

de Dieu et pour que vous puissiez de plus reposer en Jésus, Marie et

Joseph. Priez pour moi.
" .je laisse mou testament au Rév. I*ère Alexis André, mon confesseur

Je prie mes amis d»; partout de tenir le nom du _Père André côte à côte

avec io mien. Je iaime le Père André.

Louis David Rirl,

fils de Louis Riel et de Julie de La Gimodière
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Lettre de Riel à M. P.-X. Lemieux.

FhISON de liEGl.NA, 3 KOVEMBRE ^^85.

Monsieur François Xavier Lemieux, .

Bien cher ami el dévoué défenseui-j,

En rccevfini voU'f lotlre, je prends du papier pour vous l'épondre. ,[:;

vous remercie de toutes vos démarches, de i.out ce que vous avez fait

pour moi. Je remercie mes amis nutant (|ue je peux. Que Dieu leur rende
à tous, à vous, à chacun de mes bons avocat >, à votre ramilif\ à chacun
de vos petits enfanis, le centuple de i'iiu^rôt que vous me portez tous
ensemble. Surtout, que dans l'autre mondn voùre récompense soit belle.

J'ai reçu de tristes uouvelles de ma iaïuille. Le 21, ma chère femme a
mi< au jour ue> enfant (rai n'a vécu (jue dtux, ou trois iieuros. Elle-même
a été en «langer, parait-il, pendant quelques jours. Mais hier j'ai reçu une
lettre du '2*^, même date que hi vôtre. Et Ton m'apprend qu'elle est mieux;
que mes cliers p(!tils enfants .sont •.'ais (H. joyeux. Ce qui me reoii isole d^la
mort de mon tout petit (que je n'ai pu emi;rassen c'est qu'il a eu le temps
d''}tre eiuloyé.

Cher moi;sii^iU' et ami, h^s (7/i/t7.r ne m'ont jamais inspiré gi-ande eonfi-

anee, parce qu'il eut fallu à l'Angett'iMv l'cnverser tout son s\.stème l'ad-

ministration de la justice, dans lo Maiulnba et surtout dans Iw Nord •Ouest,

Entendre l'appel, c'eut olé coudaniuei' c<- qa'Otlawa a l'ait dt:;iuis quinze
ans et condaniiier les apjirohaliuns que l'-Ve/^leterre lui a données, en tout,

dans tout lo système judiciaiie ât: cl' ternie. re.

Le boa Père André vient n)e voir, assidùne-nt. Hier, il csl venu me dire

la messe, j'ai eu le bonheur de communier. La communion me soutient.

Vous avez la bonUi de din- que je i-ive mon nom eli;rnelleme:a à l'histoire.

C'est bou, pouivu qor m^i Jïloire soit édiiiaiite.

Ce à '-luoi je travaille suriuiU, c'est à poser les priiicijies de i^^'qudédans

le gouvernement de mou pays natal < t,par la grâce du bon Dieu, .à river

mon âme eternellemeni au Sa'.re O.Bur du Jésus ; en autant qu'un pauvre
cunir ciiinui; 1 ' mien peut être assez uilim;meul lié au Saint Cœur du
Sauveur pour dire qu'il lui 'St riv.

Vous para ssez étonné (le ce (pi' je suis ca'me. Vous d''\ri'^z bien être

étonn«.' ]ilutùt di- ce que je ni> h) suis pas plus. <'ar l'Arehevéqui) Bourjjal

de son "ivant m'a dit : leiuz-vons prêtti lom. fi'cna)ie>i! en r'ous consentant

dans un calme inaitérable, je vous héitis. VX le saint évèque a prié pour moi.

Or, j'ai tonliance qiv^ ses prières en ma fr^eur oi.t éti; exaucées, et qu,3 je

suisà l'ombre de sa bi-nedioliovi.

Ce malin, de bonne heure, l'un d'.-s plus lieau\ anges de Di'u m'a api)iru,

','t m'a dit: '• Votre mort «st reprise, il y a dix avocats " Kl en enten-

dant ces paroles j'ai éf)rouvé une graiule consolation. Cet ange est un des

angi's gardiens ne la (Jioilure parmi les hommes, i-a mer'd le porte sur

ses ailes. C'-'Sl un des messagers de m clémence de Dieu laft]u> jurande.

Et j'ai vu que Tin^^o élail carrément e.j laveur de ma cau-.i>. Je pense

qu'il m'a été envoyé à cause 'des ell'ort.3 '[ueji.' fais pour ne pas me distraire

de ce (jui me parait juste. Vous aiu,res qui voyez tuiil ce qui se passe,

tout ce qoi se du, tout ce ipii sm fait, vous ]iourri'z voir aujourd'hui, 4

novembre, s'il arrive quehju'evcaemeni propre à jusLdier ces paroles r

" Votre nuai est reprise. Il y a dix avocats
"

6

i-.
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Cher monsicir et ami. la Providence tovUe bonne m'a mis en rapport
ec vous. Vous m'avez iciuhi la main, monsieur FlUpatrick et vous

dans le trimps (lu besoin pressant, Soyz-en bénis. 11 ne vous a guère
étô possible lU' plaifler ma cause 'levant, la cour de Regiiia.

Mais votre dévouemeni a (ait des etibrts et des luttes (pie Ja main do
Dieu a déjà mis dans la balance des bonnes oeuvres. Celui qui no laisse

pas perdre les verres d'eau ne laissera ])as peidro tant de générosité. Que
votre dame rer^oive mes humbles rnspects et mts romeroiemenls pour les

prières qui >'el(.'.vent du cœur do res ,)eiiis enfants, en ma laveur. Car
si vos petits enfanta prient [)our moi, il ne m'est pas permis do douter que
j'en sois pour beaucoup redevable à madame Lemieux.

Me:^ compliments, mtis r"m'ri.:lemerits uu docteur Fiset
;
j'au.'ais aimé

savoir s'il a re(;u la pièce de poésie que je lui ai envoyée au commence-
ment du mois d'août.

Quoiqu'il arrive, j'espère que vous ne vou.s laisserez pas ennuyer par
les reproches malveillants. Les échec-; ne m'étonnent pas. C'est" contre
les éoht'cs que je travaille (^epuis quinze ans. C'est malgré les éch(;cs

qui- je suis resté îidè.le à nos f mis. Et moi qui prie Dieu d.i bénir mes
ennemi!-, comment voulez vous que je ne vous tienne p;i.s dans l'étage io,

plus élevé do mon estime.

Tout à vous,
Loors "Daviû " Kiku.

LETTRE m R. P. mnm, o. m. i

S'il est quelqu'un qui puisse parler eu connaissance do cause du drame
de lîejiiîiua c'est bien le R. P. j^.ndré, le confes.seur et l'ami intime de Louis
Ritd, celui qui, ])endanf Ifs cinq mois do captivité du chef métis, no Ta
p;is aband-inué un .seul instant, et l'a iu:oompagné jusqu'à la ileruièrii

minute apies l'avoir préparé a la mort.
Quatre jours après rexécution, le hmdemain de8 tristes fiinérailles de

Kiel, encore soua l'impression à la fois lugubre et exaltante du dran)e qui
venait de si' dénouer sur l'échafaud, le P. André a «'crit une longue let-

tre à son ami M. F. X. Jjemieux, pour lui racontiir les deiluicrF moments
de sou infortuné client.

C'est une v< ritable paj!;e d'histoire, dictée par un c X'ur d'apôtre, écrite
sous l'inspiration des plus sublimes sentiments qui pnisi«mt animer un
ciirctien. Plel, aux yiiux du 1'. André, n'osl ])lns le patriote qui a dé-
fendu jusqu'au bout et qui va payer de son sanj^ !a tardiye justice (^u'urj.

gouvernement tyrauniciue se résoud enfin a rendre à sa race : en face de
la mort, les intérêts terrestres s'cfïacent, et le zélé missionnaire n'a plu»
devant lui que le martyr <'hrétien qui. soutenu par une force surhu-
maine, ayant 'lenjandé à grands cria au ciel de lui pardonner ses ofi'en-

ses, pardonne ensuite lui-même à ses pires ennemis, à ses bourreauv,
et marche à la mort du pas allèfire des martyrs des premiers siècles,

un crucitix à la inain, une prière et uu sourire, aux lèvres.

Cette fin sublime, dont le récit qu'en fait le missionnaire fera verser
bien des larrties, console le P. Andr»'. Admirons la force d'âme, le

dévouement trop souvejit incompris dt; ces religieux qui, comme le Pore
.\ndré, ont quitté leur pays pour aller au loin évan^éliser de pauvres
sauvages

;
pour eux, les peines de touttjs sortes, physi(jucs. ou morahîs,

sont des faveurs qu'ils reclierchent. Ce sont des hère-, sous leur humble
Houtaue, que ces ho/nmes prédestines, dont le dévi>uemont .>a. :> tou-
jours s'inspirer aux sources les plus sublimes.
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Le P. André a plus que tout autre homme connu ne qu'était Louis Riel,
«t le bnuoignasi' qu'il en rend relève, au-dessus de tout ce qu'on a pu
en dire .iu.squiei, la noble figure du patriote métis daus l'estime de tous
les chrétiens.
Mais laissons la. parole au dévoué missionnaire. Voici en quels ter-

mes Je confesseur s'adresse à l'avocat de Riv*l :

Ki;f>iNA, le 20 novembre 1885»
MONSIIU U KT CllEH AMT,

Au Tiioment de quii ter Rej^ina, je veux être lldeie au désir forinelle-
ment exprimé par le défunt Louis Da\id Riel, de vous adresser quel-
ques mots.

T.a nuit qui a pri'cédé sa mort, nu; trouvant seul avec lui dans sa
cellule, il m'a rccom!naQ<lé de vous écrire en son nom pour vous remer-
ciei', vous et M. Fitzjiatrick, ainsique M. Greenshields, desettorf s nob-
]es et ^:;rjn«'reux que vous avez faits pour le défendre et le soustraire
à la jjotence. Dana ce ténioignajic. il comi)reiid tous les cœurs géné-
reux tant fr.MUvaisiiu'irîandais, qui se son i: intéressés à sou malheureux
sort. Durant cetlc nuit si remar(|uabie et dont le souvenir ne s'effacera
jamais de ma mémoire, il a prié ;ivec une ferveur extraordinaire pour
vous, cher niTînsicur, conjurtnu le Soigneur de vous bénir a jamais ainsi
que votre épouse et vos chers petits enfants, eu reconnaissance de tout
ce <|Ue vous aviez fait pour lui. 11 a été exirémement touché en appre-
Hanr de ma bouche toutes les démarches que vous faisiez pour le sauver
de la corde ; il a surtout été fort éuiu quand je l'ai informé que M. Fitz-

patrick, à peine débarqué de son voyage en Angieterro. s'était rendu en
toute bâte à Ottawa pour tenter un dernier effort en sa faveur. JMais rien
-au monde ne pouvait le sauver. La déternjinatim-i de le détruire était un
parti i)ris chez sir John Macdonald depuis ion^t-î-Mps, et les ministres
Caïuidiens-fianvMis, nos iléfenseurs naturels, cédaient avec entpresse-
Bient à la volonté despotique de leur maître ! Tous ces souvenirs étaient
Tivenient présents à l'esprit du pauvre Riel, la veille desa mort, eti son
cœur, malgré les angoisses (jui devaient le remplir, était plein de recon-
naissance pou • tous ceux qui lui avait ut témoigné de ia sympathie dans
ses malheurs.
'•père André, me disait-ii en me pressant dons .--es bras, soyez l'in-

terprète de mes sentiments d'alTeccion et de reconnaissance pour le ])eaple
de la inoviiu'e de Quél>ec, pour mes amis si nombreux lux Etats-Unis,
pour les Iric'fudais du Canada, et assurez-les que Riel en mourant a eu ;iu

souvenir p()ur eux t<.)ua, et je leur fais un deruiere requête, c'est de
pas ni'oubJu;)' dans leurs prières."

Mon cher Lemieux, notre pativre ami Riel est mort en brave,
siMut. Jamais mort ne m'a plus eonsolé et édifié c^ue cette mort ! Je
niercie le Seigneur de m'avoir rendu témoin de loute la vie que Riel

a menée eu ))iison 11 passait tout soji temps ,>, prier et a se pre))arer

an passade t(;rrible de cette vui à l'éterniti', et Dieu lui a accord'l- de
faire une mort héroi<(ue. Il a, si je puis m»- permettre cette exjvveKsion,

ennobli et comme sancti/ié l'échafaud ; k; snppli«;e auquel il a <*té con-
damné, loin d'être une ignominie pour lui, est devenu, par suite des en
constances (jui l'ont accompagné, une
f;ouvenu!ment ne i)o\ivaif' mieux faire

licl et se coiivri!' d'infamie aux yeux
cuter la sentence comme il Ta fait.

Sir Jolm. dans sa p')liti<|ue du Nord Ouest, a toujours eu le rare

mérite de fairi- Unit le contraire de tout ce-nue lui demandauMit les vrais

amis du pays, et dans cette circonstance ou de toutes parts on lu.i a dit

que Riel mort serait cent fois plus dangereux que \ivant, il a suivi son
anciefi principe d'avoir pour politique .sou caprice et sa volonté arbitraire.

Riel est mort, mais sou noin vivra dans le Nord ("»ueat (juand le nom
(.ln^ Sir John, son implacable ennemi, sera depuis longtemps oubli»;, mal-

Kr«é toutes les atHruuition , au «'oatraire de ses adulateurs intéressés.

ne

en
re-

véritable apot Lieuse de Riel. Le
pour rendre immortel le nom de
de l'histoire, qu'en faisant exé-
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Le Leader de Regiria, qui n'aimait guèro Rie1,a été oblip"é de rendre hora-
îna;^e à cette Jïrande et rnagnilique more. Vous en recevrez un nunufo
oui vous initiera à toutes lés circonstances qui ont marqué cette mé-
morable mort.
Tou'e la nuit qui a précédé sa mort, Fiel n'a pas manifesté le moiu.lre

symptôme <io frayeur. Il a prié une grande partie de la nuit, et cela avec
une ferveur, une beauté d'expression et une contenance <4ui le trau.s'igu-
raient et donnaient à sa piiysiononiie unti expression de be;iuté célesco.
Mon cher ami, je ne puis vous dire les tristes impressions qui j'.ai

éprouvées en tenant compagnie à ce prisonnier {j(>ur leciuel j'avais l'. res-
pect et la M'MUTîition qu'on a pour un saint. Voilà vingt cinq an> que
j'excerce le saint ministère et je puis vous .ssurer que jamais mort no
m'a tant édifié et consolé à la fois. Toute la nuit, il n'a pas eu une seule
parole de plainte contre sa sentence de mort, ni contre se-i persécuteurs :

il était gai, joyeux en voyant sa captivité près de se terminer. Il me disait
souvent :

"Je ne puis vous dire combien jo me sens lumreux de mourir; mon
cœur surabonde do joie," et il riait de bon cœur, il m'embrassait avec
effusion, me remerciait ciialeureusenient d'être res-té jus(ju'au bout avec
lui. Comme Je lui \naniiestais ma crainte de voir utifi crise survenir
quand viendrait le momei\t suprême, ii me disait aveo iorce :

" Ne crai-
gnez pas, je ne. ferai pas honte a. mes amis et je ne ri^ouirai pas mes
ennemis ni les ennemis de la religion en mourant en lâche Voila quinze
ans qu'ils me poui-suivent de leur haine et jamais encore ils no m'ont fait
lléthir ; auiourd'l'ui moins encore, quand ils nu; condui' i;nt a l'échalaud,
et je leur suis inlinimeut reconnaissant de me délivrer lie cette dure cap-
tivité qui pèse sur moi. J'aime assun-ment mes parents, ma femme, mes
enfants, mou pa.ys et mes compatriotes ; la perspective d'être lil)re et de
vivre avec eux aurait fait battre mon ceur de joie. IVlais !a pensée de
passer ma vie dans un îtsile d'aliénés ou dans un pénitencier, mêlé à
toute récuiiie de la société, obligé de isubir tous les affronts, me remplit
d'horreur. Je reuiercie iJiea de m'avoir épargné cette epieuvi; et j'.acc(pte

la mort i-..vec Joie et reconnaissance. Un nouveau sursis, dans les di.sposi-

tions d'esprit dans lesquelles je suis, m'atiligerait grandement."
11 s'écriait comme dominé par une sorte d'enthousiasme religieux :

" L'ietatus sura iu his quae dicta sunt mihi : iu domum Domini ibimus."
" Soyez tranquille. Père André, je mourrai jojeux et courageux. Avec

la gr.'ice de Dieu, je marcherai bravement à la mort.
''

Le croirie/vous, monsieur Lemieux ? Quoique sous le poids de
tant d'(';motions qui se pressaient dans rnoii ceur,. et placé dans uu«
situation de luiLure a m'exciter beaucoup, je puis vous ptlimn-r que
je passai une nuit saintement heureuse, et les heures s'écoulèrent
vapidement pour moi. Riel fut occupe soit à prier et à écrire à ses pa-
rents et à se^» amis, soit à convfrst'r avec moi sur des sujets purement
spirituels. Dans le cours de la conversation, il me chargeait de dilï'e-

rents messages. Il avait la même C'urtoisic! et douceur à l'égard de.'H

gardes, se prêtant volontiers à écrire des paroles de souvenir à ceu.x qui
lui en demandaient. C'est singulier et extraordinaire comme il avait
acquis restime et le respect de tous ceux qui venaiei\t en contact avec
lui. Il avait quelque chose qui imposait le respect, etquoiqiie poli, jamai»
Il n'était familier avec personne. Les hommes de police, les dames du
Fort et quelques otVieierssym])athisaient profondément a\ecRiel dans ses
malheurs, et sa tnort a irréi- partout une sensation douloureuse.
A cinq heures, je dis la messe pourlui et il y communia pour la dernièra

fois avec une piétti augelicpie. Après six l.eures. il demanda la pc 'missiott

d'aller se laver et se préparer, regret tant qu'il n'eût pas reçu plus tôt la

notice afliude préparer ses elTels et atin, dit-il. d'aller à Ja mort le corps et
l'âme pu riiié-î, comme marque de respect pour la majesté du Dieu (ja'il

allait rencontrer. Il aurait désiré être bien habille, tant il avait cette vertw
de propreté et d'ordie si fortement imprimée dans sou cour. Maigre la
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pauvreté de bonacooutrtnncnt, ilallaàla mort son habillement bien épous-
seté, sea cheveux bien peign«'*s : tout en lui respirait la proprotti qui était
le symljole d»> la jjureté de son âme.
A huit lieures et quart, quand ra.ssislau< du sliérlf apparut à la porte

de sa cellule, n'osant annoncer l'ordre fatal dont il était lo 'aessager, Riel,
devinant combien il en coûtait à M. Gibson do rompre le silence pour lui
annoncer la terrible nouvelle, s'adressaii; à lui, dit tranquillement et sans
aucune émo^àon : "Mr Gibson, you n-aitt me'^ I am ready."

Il partit sur ces mots, traversa le (iiiard room, marcliant d'un pas
ferme et il monta le long escalier dont vous devez vous rappeler, lequel so
voyait en entrant dans le Guard room. -le craiguais cette ascension,
mais il monta sans montrer ni faiblesv.e ni hésitation. Il me laissa loin
derrière lui, quand fout à coup, s'ancrcev.mt qu'il n'était pas suivi par sou
p'" re spix'ituel, i! m'attendit au milieu de la grande chambre qui conduit
a l'échafaud. Quant, je. l'eus rejoinv, nous contiiiu.iines notre marche funè-
bre eh récitant des prières jusqu'à ce que nous eussions atteint la place
fixée pour Icxécution. Là, en face de l'échafaud, nous nous mimes à ge-
noux et nous priâmes assez longtemps. Kiel était le seul qui conservât
son sang-froid et sa présenciî d'esprit.

11 se leva et alla se, placer bravement sur l'échafaud, et, avant a'ètrc
îancé dans l'eternitc', il m'appela une dernière fois auprès de lui, m'em-
brassa, me r«con»manda de ne pas oublier M, et Mme i'orget pour leurs
bontés k sou e^ard, puisje m'éloign.ti d'; lui, yt ayaiit tourm- le dos à l'é-

chai'aud, il me cria :
" CouiMgc, bon courage, mon père !

"' Et recom-
mandant sou âme à Dieii, invoquant le Sacré-Co-ur de Jésus, de Marie cc
de. Joseph, son invocation favorite, la trappe h'ou\ rit sous ses pieds et il

disj)arut.

Sa mort fut presque instantanée, douce et paisible : ses traits restè-
rent cabnes et sa figure n'éprouva aucune contorsion.
Jamais Je u"ai vu ùe coutt-naucc plus radifiusc qiîc celle qu'il avait ï)en

daut qu'il priait au momont de marchei a l'éidiataud. La beauté de f^on

iuno se, retiéiîiit sur son vis,H£;'e. et un rayon v. t la lumiéi-'i divine sem-
blait «léjà illuminer sa liguri. Ses., yeux avaient un éelat exrraonlinaire et
paraissaient déjà se ponlreda-ns laconten\piaViou des grandeuiv-i divines,
Jan)ais, je vous le repète, l'échaîaud n'av;ijr oiïert uu spectacle si sublime
et .si magnifique : le-, spectatetziséiaienl attendfis et frappés du pnuul
spectacle qu'ils avaient sous les yeux ;

jamaiscfreinoiiiereli^ie'ise n'avait
ému et touché les cohu's comme la vue do liiel allant à la mort. Le sh^'rif,

swn assi'iiaui , le bonireau même, pleuraient «V:,ttendri3se'nent.

Je Huis revenu d;' cette pendaison consolé "t encoura,9-:é par uei pareille

vnort et en remeiciant Dieu de ni eu avoii' rendu U inoin. Tout 1'^ monde
était sjus remj)ire li'une pareille impiession.

Kiel voulait !)ark'r et prou\-er muMI «'lait prophète et renîplir sa mis-
sion jusqu'au boni. Ce fut un grand -aeritîee peur lui de garder le

silence à nia denjandc. N'ons avez, en eJl'et, lui ai-je dit, une mission
à remplir, c'est de démontrer au monde conunent un catholique animé
par la foi et :>oureuu {eir la grâce sait mourir: cette mission, ii l'a

admirablenreni remplie, (ar il e.-l mort comme le disait ie Lcoiier :
" aa

a nian atid a cli/ristiaii."

Il m'a fallu sout^eîiir une lutte pour avoir sî..n co/ps : le yhérif Chapieau
m'a noblement soutenu et j(^ dois dire <)ue M. ChapK'.tu a rempli ses

tristes fouerions avec une '.-harite et u'i tac! qui lui or.r attire ia reron-
'ur

le

h-

naissance ae lliel. Il a moi^.tré rpiil «-ULit un homme de
prit, et c'est un tk'imoignage eue je me plais a lui r ndre.

IiC corps ne m'a été remlu qu'à minuit le mcreredi an soir

jour après la mort de Riel. Il m a été impossihie. nialp'e

(;xpriiiié par lui, de transporter son corps a St Hoinfaet!.

luio histoire que "e'ie fies dilticu'tés ejuc l'on m'a su-.eit<'e> pour donner
ia sépidture. ecclcsiastii|ue à ce pauvre Kiel. Le corps ayanr et. trans-

porte chez moi, nou^ avons ouvert le cer<;ueil pour constater, touinjc le

trois H'me
vil" d'-sir

est; toute
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bruit en avait couru; si on avait commis d'innignes outrages sur le
corps du (léfuut. Le shérif C^haplcau, M. Daviu, rédacteur du Leader,
M'*', Forget, lîourget, iJonneau, et d'autres citoyens se trouvaient
présents lorsque le cercueil a été ouvert, Non;^ ftirnoH licureux de
constater que le corps étaif intact et qu'il avait été religieusement
respecté. Mais nous fûmes tous trappes d'admiration quand I(j corps
fut exposé devant nous, de \ oir cette figure si calme et sur laquelle sem-
blait courir un ineiTable sourire, comme pour marquer la paix dans
laquelle son àme l'avait laissé en partant pour un monde meilleur. Dans
la matinée, un grand nombre de personnes, lionmu's et femmes, vinrent
visiter le corps et sortirent avec la miime impression.

C'est un saint que ce pauvre Riel, il sullit de le regarder pour être
convaincu de ce fait.

Je ne puis vous faire comprendre tout ce que nous ressentîmes en
comtemplant ce corps qui ne suscitait aucune de ces idées d'horreur
et de répulsion que fait d'ordinaire éprouver un cadavre, surtout le ca-
davre d'un pendu. Les enfants eux-mêmes s'ajjprochaient de lui sans
peur comme sans répugnance.

Hier, à h. et demie, nous avons eu le service des funérailles. Plu-
sieurs notables de la ville sont vetms y assister. Le shérif Chtiph^au et
tous nos Canadiens de lendroit s'y trouvaient. Cependant, il m'est
pénible de le constater, mais la chose nous a tous frappés et afRigés :

M. le juge Rouleau a refusé de vonir au service. C'est le seul dont le

cœur ne se boib pas laissé attendrir par la mort et une mort telle quo
celle de Riel, qui sur Féchafaud a attendri même sim bourreau,
Mon cher monsieur Lemieux, je sais que ces détails vous seront pré-

cieux, et pour moi c'est une consolation de m'entretenir de mon cher et
infortune Rie). Vous «aviez droit, par le dévquement (lue vous lui avez
montré, de connaître tout ce qui concerne lés derniers moments de ce
client qui vous était cher à tiiiit de titres.

En vous priant de ptéseTiter mes affectueux souvenirs à MM. Fitu-
patrick et Greensbields et de saluer votre femme et vos enfants,

.Te suis.

Votre dévoué ami,
A. Aximiï, O. M. I.

P. S.—La Mfinervcet le Nouvellisfr pourront de nouveau attucpicr Tau-
theuticité de cettre lettre ; mais vraiment, ils Poiic simple^:, ces gens qui
mettent en doute l'existence d'une lettre qui a fait le tour de la presse
sans aucune protestation de ma part.
Encore une fois, je vqus salue affectueusement. Je me lends à Saint

Boniface avant de retourner dans ma maison. Je vais voir la famille du
pauvre Riel.
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LES MPins
Le dernier témoignage de Louis Riel en faveur de

son peuple.

Unedcpôche de Régina, il yp qvielqneb jours, annorçait que p;irmi les papiers

Laissés par Louis Riel au soins de son confesseur, le Père André, il y en aAait

un d'une importanc^i majtore—un papier traitant du soulèvement Méti:> au
TSord-Ouest. Le Star de suite fit pour l'obtenir des démarches qui eurent un
plein succès.

Jésus! stiHvez-tious ! Marie! intercédez pour /ions! Sai>tt Joseph!
priez pour nous !

LES METIS DU NORD-OUEST.
I^p Métis ont pour ancêtres paternels, les anciens employés des compagnies

de la Daie d'Hudsou et du Nord Ouest ; et pour anc<j, „s maternels des lèm-
nies saiiva<^es appartenant aux diverses tribus.

Le mot français Métis, est ('^rivé du pasticipe latin. Mixtus, qui signifie

MiHé : il rend bien l'idée dont il est chargé.

Toute nppr jpriéc cj,u3 rexpre.-.sion anglaise correspf'ndante, TL'Il-breed, fût ,\

la première génération du mélange des sangs, maintenant que le irang européen
et le îj.ing sauvage sont mêles à tous les degrés, elle n'est plus risses générale.

Le mot français, Métis, exprin^e l'idée de ce mélange d'une manière aussi

.satisfaisante que possible : et devient par là même un nom convenable de race.

\jr^(^. petite observation, en passant et >:ans faire d(* peine h. personne.

I.>es gens trè;, polis, trè- gerlils d'ailleurs, viennent dire parfois à m
Métis :

*' Vous nave/, pas l'air métis du tout. Vous n'avez pas beaucoup de
sang sauvage, assurément. Quand même, vous pa.sserie?-, partout pour un blanc

pur."

1-e IMét'.s, à moitié déconcerté par le ton do ces assevtii;ns, voudrait bien re-

vendirjiier son oiigine tant d'un bord qtie do l'antre. La '"raiiite de"troubler ou

de dissiper tout-à-fait la doucvnu' des persuasions de se.': irti.rlocutcurs le re-

tient. Pendant qu'il hésite à choisir entre les différentes réponses qui se pré-

sentent à son esprit, des paroles comme celles-ci achèvent d'emporter son

silence d'assaut. *' Ah ! bah! Vous n'avez presque pas de sang sauvage.

Vous n'en avez pas pour la peine." Voici comment le!^ MéMs pensent Là-dessus

en eux-mêmes. "C'est vrai que notre origine sauvage e-.-t humble, mais il

est ju.ste ijuc nous houoj-ions nos mères auisi bien que nos pères. Pourquoi

nous occuperions-nous à quoi degré de mélange nous po'^scdons le sang européen

et le sang indien ?, Pour peu que nous ayions lie l'un ou de l'autre, la reconnais-

sance et l'amour fdial ne vous font-Ils pas une loi de dire :
" Nous sommes

Métis."

LE PAYS DES METIS.
Pour avoir une idée as'^'oz juste de la condition où se trouvaient les Mets au

-'mmencement de l'année 1885, dans le Nord-Ouest , et en [articulier dans la

Saskatchewan, il faut un peu savoir comment ils étaient situés avant la Con-

lédération.

^Vf:l

'.(

"^^.

^^^'i



• *
*,:»

~ 88 —

i < «

K*. 4, ,,

C'étaient des jjens qui avaient à eux en piopre le Territoire du Nord-Ouest,
Ix; sang indien de leurs veines établissaient le droit ou le liire qu'ils avaient à
iii terre. Ils avaient la propriété du sol conjointement avec les Sauvagi.-s.

Mais à elle seule la valeur foncière de leur ]-ays représentait une grosse

somme.
Parlons seulement des terres que le Nord-Ouest comprend dans les limites

qui lui sont actuellement assignées, sous ce norn, en dehors du Manitoba et du
Keewatin : nous avons un territoire d'environ i, l')5, 720,000 acres, en étendue.

En divisant ce nombre par le chiffre du la population métisse et indienne, et en
les supposant aussi nombreuse l'une que l'autre, ciuunine d'elles se trouvait à

partager le Nord-Ouest en deux moitiés éj^Mles, l'hypothèse que nous faisujis

toute proche df; la réalité, donnant aux Métis aussi laien qu'aux Sauvag(.-.s mie
part d'à peu près 597,860,000 acres.

Pour faire une estimation quelconque des terres sauvages du Nord-Ouest
avant la Confédération, disons à la première idée venant, (]ue ces terres valaient

à l'Indien quinze cents l'acre. En prenant cette modeste

l'.V'ALUATION l'orjR VOIXT DK DÉPAKT

le' Sauvages du Nord-Ouest, avec leur sol de 597,860,000 acres en superficie,

possédaient un bien-fonils valant tomme .f 89,(170,000.01.1.

Mais il y a ici môme une considéiation à intercaler dans ces aperçus

les Métis, sans avoir le don d'utiliser la terre, d'après le>i développemenlb et

les ressources d'une civilisation avancée, la bâtissaient copi-ndant, la labou-
raient, la clôturaient et remployaient à beaucoup plus grand avantage que ne
faisaient les Indiens ; à ce point qu'elle valait dans le moins deux fois plus à

eux qu'aux Sauvages, c'est-à-dire pendant que l'Indien pouvait raisonnable-

ment deman<l<'r 15 cents pour son acre, le Métis était en droit d'en exiger ]0'

pour le sien.

La moitié métisse du Nord-Ouest, 597,S6o,'>oo acres, équivalait donc à un
capital d'à peu près $i7Îi,35S,c(i0.oo.

Vodà de combien los Métis étaient riches en valeur foncière 'le leur pays,

avant la Confédération.

La Puissance ne dira pas que j'^xa;^rère. I.ille ne peut pas jirétexter non plus

que mon c,t1 cul est abstrait, n; que mes avancés manquent d'ajipui. Car les

Métis avec les Sauvages jouissaient alors du Novu-OU|C:-t, comme la Confédé-
ration en jouit, à présent ({u'elle nous l'a dérobé.

Nous ii'empnintions pas d'argent sur noire Territoire Mais nous pr.uvicns le

faire. En attendant, nous \ivions à même notre immense pays, dont la ricliesse en
pelleteries était, on peut dire inépuisal.)le ; où la chasse de toutes sortes

abondait ; où les rivières étaient une source de bien-être par la ijuantité el la

qualité du poisson dont les 'aux litaient remplies ; où les fruits sauvages même
contribuaient à la nourriture et ù l'entretien dos enfatit^ du sol.

Et de quel jjrix n'était pas pour nos bestiaux et poi;T nos chevau.. l'herbt;

iu.vuriiin'.e dans ces plaines .du Manitoba et dans ces prairies de la /om' fertile

du Nord- Ouest, .^i renommées?
Que d rai-je du fameux conmerco des robes? Le bison couvrait iittérale-

ment len plaines du Nord Ouest. Cette seule ressource était incalculable.

De plus, les Métis cultivaient la terre pour en avoir ce (jui leur éfait néccï>-

saire. Leurs jardins et leurs récoltes étaient quelqu* chose d'euvi;ib!e.

L'énuuieration de biens que ma plume effleure en ce moment, n'est pas

imaginaire, comme certaines gens pourraient le croire ; mai.-, ePe est basée sur

«les faits et des réalités que la plus grande partie de la population métisse ao-

tilolle et que des milliers d'émigrés peuvent ceitifier, puisque je parle d'un

état de cl.o.sei: (jui existait il y a quinze ans et qui dura même plusieurs années

I
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en deçà. Quî est ce qui roftisera donc d'admettre qu'en jouisr.-itit de leur part
du Nord-Ouest, ciininrie ils en jouissaient avnnt la Conféd. ration, les MOti;»

vivaient uusf,i richement que si leurs terres évaluées, comme j'ai f lit plus haut,

i $ ' 7,9358,000.00 leur eussent donné tous les ans un reveun, serait-ce trop de
dire de trois })ar cent et de computer .linsi en leur faveiir la somme totale en
intérêts dcnvirim $5 381,740.00 (cinq niiilions trois cnt q.'atre-vingt-un

mille sept cent quarante piastres. 1 Je m'adresse aux hommfs d'afTaires, aux
capitalistes ; fiu'il leur plaise de répondre pour moi à tous ces jormauv têtus

et ignorants ou malhonnêtes de l'Ontario qui nécrivent depuis, quinze ans sur

mes œuvres et sur mes actes qu.- pour calomnier, induire en erreur et que pour
divaguer. C'est vrai (pie le Nord-Ouest était ferme comme eu clel'])ar la com-
pagnie de la l'aie d'Hudson et par l'Angleterre qui y soutenait cette t >mpa-
guie ; les marchés inanciuaient ; les produits n'avaieiil pas d'écoulement; à

cause de cela, il ct.iit presqu'inutiledc se livrer exclusivement ou tout de bon à
la culture. La compagnie de la iJaie d'fiudson, en sa qualité de société com-
merciale revêtue -.le l'aul')riti5 gouvernementale, était b même toutes les riches-

ses du Nord-Ouest. Elle les absorbait sans cesse en ] vivant cuntinuellenu nt

le pays des améliormions publiques et de:i progrès que tant de biens les met-
taient en heu d'atteut' e de ses administrateurs. Suus le joug des Aventuriers

de la Baie d'Hi'dso» il était imj)os?ible aux MU: . e prendre leur essor

comme population, i ai» leur patrie était d'une "ppulence nuturelle telle qu'il

était malaisé niOme ;\ la compagnie, toute sor''j'i'''j qu'elle fut, de les appauvrir
individuellement. L'eau haute à Li, Rivière Rouge, les sauterelles et la picote

dans tout le Nord-Oue.^t, éprouvèrent à i)lu^ leurs 1 éprises les Métis. Mais ces

aimées de peine et ( e jontre-temp:: fai.^a'ent eNCeptioii.-j, Les iieureu;; chantre-

ment.- que le movenicnt })opu!aiie de '4c, avait eDéotués dans le liafic, par l'a-

bolition pratiipie du mouopolo prétend'a légal de la compagnie ; et la liberté

que tout chncim avait de cominercei' depuis cette époque, augmentaient de jour

en jour ces cJKmees de bien-être.

Lorsque la Puissance arriva au Nnni-Oue>l e-i 1870 elle y trouva donc une
population qui, laissée 'à elle-même, eut été à 1 aise non seulement pour le

monu lit, mais luême pour Inendes années. Elle y trouva le;. Métis qui, p a-_

le fait même dètie ciiez eux et il'avoir leur pay.s à eu.v, avaient comme tout

autre peuple, leur avenir.

AVANT LA CONFEDEFiATION.

Les Métis, par leur > upériorité .sur l':s tribus indiennes, les dominaient, nirJs

sans abus de force. Quolquefoi.-;, à la chasse, les Indiens dcclaraieat la guerre

aux Métis, ou leur vol. ler.t des chevaux. .Satisfacti' n était deuiandce. En
cas de refus, la nation métisse entrait i:n guerre .ivec les malveillante. Mais il

est à remarquer qu'elle ne fît j miais de luttes agressives. Les combats étaient

aeux de b, défen;e ou- de la ^ir/vectioi! du droit. En lelour, Dion aidant, elle

est ti.ajouis demeurée victorieuse des Tribus ([ui rattai[i;aieiit. ''.'omme peuple

primitif, simple, de bonne foi, placé par la i'roMdence vUuis une heureuse

abondance ''e biens, et d'ailleur.- sans beaucoup d'ambition, les Métis n avaient

presque pa.s besoin de f.-i,u\<;rnemeni. Cependant, quand ils allaient à la chah'se

au bison, il se faisait natu;elltmenl, :m m.'ieii d eux, une presaion d'intérêts.

Et tant pour maintenir l'ordre, dans leurs rangs que pour se tenir "n garde

Contre les vols de chevaux et contre <ies atlac^wes d'ennemis, ils s"< rganisaient

et se composaient un camp. L'n chef était choisi ; douze conseillers étaient

élus, a\ec un crieur public et des guides. Les soldats se groupa'.ent par di-

zaine. Tout ehas;.eur était s<ddat. Chaque di,:aine se clioisij.--ait un eapitaine.

Quand arrivait le nunneiit de l'organisation militaire proprement dite, le chef en
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donnait avis : le premier soldat venu commençai par désigner celui iju'il voulait

avoir pour son capitaine. Neuf de ceux qui approuvaient ce choix les suivaient.

Ainsi le capitaine de chaque dizaine se trouvait-il placé à la tête de soldats

d'autant mieux décidés à le suivre partout que sa charge au-dessus d'eux était

un effet de leur confiance en lui et de leur choix unanime
La chasse au bison se faisait à cheval. C'était beau de voir des centaines

de coursiers se cabrer, hennir, danser, piocher le sol de leurs pieds ambitieux :

demander la bride du désir, de leurs regards, à grands ooups de tête, et faisant

toutes sortes de gestes ; et ces

CAVALIERS DE PBEMIER ORDRE .
.

«-

assis avec assurance comme dans 'des chaises, sur leurs petites selles de cuir

mou, au milieu des fleurs en rasade dont elles étaient garr'es ; ayant aux poi-

gnets les poignées élégantes de leurs fouets à plusieurs branches, L îusil d'une

main, les rênes de lautre, retenant la fougue de leurs chevaux, les ménageant /

jusqu'à ce qu'ils fussent rendus à portée'du buffle.
|

Les capitaines présidaient à la course ; et vjillaient à ce que personne ne se
j

lançât avant le mot d'ordre du capitaine en charge. Le mot donné, la caval-
/

cade bondissait. Un courbilllon de poussière obéissant au commandement par-!

tait avec elle. I^e bufHe, en dévorant la prairie, prenait l'épouvante, pour,

être bientôt rejoint par les coursiers alertes Les cavaliers entraient pêle-mêle

dans la bande de bœufs sauvages ; choisissaient à qui mieux mieux les ani-

maux les plus gros : chacun tirait, tous tiraient ; en tâchant de ne pas se frap-

per les uns les autres, en prenant garde aux hommes e»; aux chevaux.
'

J'ai vu ces courses. T'y ai pris part. Elles sont lerrib) >

chasseurs, leur extrêir. .attention, et surtout ki Providence pouvaien l I

prévenir les malheurs au risque desquels ces courses avaient lieu.

De loin, c'était le grand spectacle d'une fusillade dans un nuage.

Le conseil des chasseurs faisait des règlements. On les appelait les lois de

la Prairie. Le conseil étale un gouvernement provisoire. C'était aussi un tri-
|

buna] qai prenait connais.sance des infractions aux règlements, et de tous les ;

différends qu'avaient à lui présenter les personnes du camp. i

Les capitaines avec leurs soldats exécutaient les ordres et les jugements du
cor.seil.

\

Dans les affaires ordinaires, le conseil agissnit d'api es son autorité telle qu'elle

^ lui avait été confiée ; mais en matière d'importance plus grande, il recourait
* au public, et ne basait ses décisions que sur une majorité de tous les chasseur.

C'était l'état d'un peuple neuf, mais civilisé, et jouissant d'un gouvernement
à lui, fondé sur les vraies notions de la liberté publique et sur celles de l'équité.

Ce gouvernement provisoire, d'un rouage simple, qui ne se formait que pour

l'intérêt général,

ne sup[)ortait pas d'émoluments, s'organisait partout où s'agglomérait une
caravane assez considérable, et cessait d'exister avec elle ; s'organisait pareil-

lement dans tout établissement métis où une assez grande diversité d'intérêts

tendait à engendrer des difticultés, où il y avait des dangers à conjurer, des hos-

tilités à repousser. I-«s établissements métis étaient les jalons de la civilisa-

tion future. Et leurs places sont si bien choisies, qu'elles deviennent partout

des centres sur lesquels l'émigration s'appuie, pour coloniser et s'étendre dans
toutes les directions.

Les lois de la Prairie suivaient les Métis comme les règlements des mines
suivent les mineurs dans leurs exploitations.

,

La Con\pagnie de la Baie d'Iiudson était environnée du gouvernement des
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Métis dans toute la zone fertile. Elle n'en prenait pas ombrage. Au con-

traire, ses traiteurs et ses chasseurs, dans les camps, dans les hivemements,
dans les établissements métis faisaient la chasse, la traite, commerçaient sous

l'autorité du Conseil de la Prairie et sous la protection des lois métisses. Et
c'était pour elle un rempart à l'abri duquel elle était bien aise de se tenir,

car il n y a pas encore bien longtemps les Indiens étaient barbares autrement
que la Puissance ne les a trouvés ; ils étaient nombreux, en lutte les uns avec

Ks autres. Les partis de guerre se croisaient dans toutes les directions. Les
Cris, les Pieds-Noirs, les Sioux du Minnesota, du Dakota, du Montana se dis-

putaient le plumet de la bravoure. Ce qui les rendit alors inopinément plus à
craindre peut-être qu'avant, c'est que par leurs rapports avec les blancs et

toutes sortes de gens livrés aux aventures, ils se trouvèi'ent, voilà une trentaine

d'années, mieux armés qu'ils ne l'avaient jamais été jusque-là.

Il eut été impossible à la compagnie de se maintenir, sans avoir à faire des

dépenses continuelles, nécessaires à l'entretien d'une force armée considérable.

Les Métis sont les hommes qui domptèrent ces nations sauvages par leurs

,
armes, et qui, ensuite, les adoucirent, par les bonnes relations qu'ils entre-

tenaient avec elles à la faveur de la paix. Ce sont eux qui mirent au prix de
leur sang, la tranquilitë dans le Nord-Ouest.

L'ENTREE DE LA PUISSANCE.

Quand la Puissance se présenta à nos portes, elle nous trouva donc dans le

calm<^. Elle trouva dans le Nord-Ouest non seulement le peuple Métis en
bonne condition de vivre sans elle, comme je l'ai montré dans le cours de cet

article, mais le peuple Métis avec un gouvernement à lui, libre, en paix, et

fonctionnant, faisant à son compte, l'œuvre de !a civilisation que la compagnie
^t l'Angleterre n'eussent pas pu faire sans des milliers d'hommes de troupes :

un gouvernement de constitution définie, et dont la juridiction était d'autant

plus légitime et à respecter qu'elle s'exerçait sur un sol qui lui appartenait.

Qu'a fait la Puissance ? Elle a mis la main sur le pays des Métis comme sur

le sien. De ce seul coup, elle a donné preuve que son plan est de les frustrer

de leur avenir. :.ile,a mis en jeu même leur condition présente. Car non
seulement elle a fait partir le sol de dessous leurs pieùs, mais elle leur en ôte

complètement l'usufruit. Ainsi privé de son point d'appui dans le monde, au

début de son existence, l'élément métis es^ dans une position bien plus triste

que la classe même indigente parmi les émigrants. Tout pauvres que bien des

émigrants puissent être, par le fait même qu'ils ont été élevés au milieu d'une

civilisation mûrie, ils arrivent au Nord-Ouest avec une dote morale précieuse

en habitudes d" économie, avec une dote morale d'arts et d'aptitudes excellente.

Ils sont riches en moyens de gagner leur vie. Une société prospère par la

puissance plus ou moins complète de .,on Territoire en a fait des hommes
industrieux.

Mais les Métis, au début de leur carrière, comme ils le sont aujourd'hui,

n'ont p;is encore fait ces progrès. Et leur ôter leur pays, c'est démoraliser les

forces de leur caractère ; en It? réduisant à lutter péniblement pour chaque

bouchée de nourriture, c'est leur ou*»" le moyen de faire ces progrès : Qu'on y
iasse attention. Et l'on reconnaîtra que chaque nation, chaque tribu à l'état de

ie même le plus primitif a des biens que son pays lui fournit en abondance,

sans qu'elle ait beaucoup à travailler pour les convertir en articles de subsis-

tance.

Dieu qui est leur Père, les dote ainsi, d'abord parce qu'il est bon, et puis

parce qu'il veut que la reconnaissance de tous les hommes s'élève à Lui. Enfin

il entre dans ces desseins de charité que

fi
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CHAQUE PEUri.E SUIT A L AISE

dès son enfance, et qu'il ait de quoi bénir lo nom de son Dieu, tant pour les fa-

veurs qu'il reçoit de Lui, à son berceau, que pour les richesses et l'opulence

dont ses travaux et ses entreprises sont coiuonnés aux autres époques de sa vie.

Je le demande à tous ceux que les notions de la vérité et de la plus simple
justice éclairent. Est-ce que l'honnêteté permet à un peuple plus grand de ra-

vir à un peuple pins petit sa patrie ? I/humanité répond que non. La con-

science humaine déclare qu'un tel acte est criminel, et que ses conséquences
fimestes sont nombreuses et malaisées à mesurer. C'est un mal qui porte avec
lui le meurtre. La patrie est la plus importante de toutes les choses de la

terre, et de plus, elle est sainte par les ancêtres qui la transmettent. L'enlever

au peuple qu'elle a produit est aussi abominable que d'arracher une mère à ses

petits enfants dans le temps qu'ils ont toujours besoin de ses servirt'ri. Mais la

patrie s'ap]ielle la patrie surtout parce qu'elle est le don de Dieu, notre père. ;

héritage sans prix, je dois dire plutôt, héritage divin ! Le peuple qui prend in-

justement à un autre peuple sa patrie, commet le sacrilège le plus grand, parce

que tous les autres sacrilèges ne me semblent que des parties de celui-là.

Eh bien! le gouvernement d'Ottawa est coupable de tout cela vis-à-vis des

Métis.

Encore si en leur pillant leur patrimoine, il eut eu assez de conscience pour
leur remettre au m(3ins un sitnulacre d'intérêt, d'anm'e '^n année.

Il a bien eu la précaution de traiter avec ic? Sauvages ; il a bien reconnu tous

leurs petits camps, avec leurs chefs. C'est vrai que la Puissance a calomnié le

"Gros-Ours" et sa tribus .Ma face de toute la civilisasion, parce que le " Gros-
Ours " etses Cris, sans être assez i 'n'rés pour demander la valeur complète
de leurs terres, avaient néanmoins assez de bon sens et de connaissance des cho-

ses pour ne pas vouloii les céder à moins d'une compensation moyennement
utile.

C'est vrai qu'en reconnaissant ks autres Indiens plus timides, et moins clair-

voy;;nts que le " Gros-Ours," la l'uissancr avait eu la finesse de ne leur recon-

naître le droit ni d'estimer leurs terres, ni d'en faire le prix. C'est vrai que ses

.TRANSACTIONS AVEC Dl-J.S ÊTRhS HUMAINS lGN(;RÀi\T6,

'evêtues du nom respectable de traités, n'étaient que des escamotages du bien

d'autrui. C'est vrai qu'au lieu de faire mourrir les Indiens en aussi grnnd nom-
bre qu'elle aurait voulu, jjar le jrime absolu, elle avait établi au milifu d'eux

des espèci-s d'ai;encos apprvimment chargées de les faire dispar.iître plus lente-

ment par le lard rouillé, pourri-, le /uico>.' inmangea..le par la maigrtUi, et par

la dispensatlon tant hvrge que possible de tons les maux .'énériens, en plon-

gea':! les femmes et les filles indiennes, autour de ses forts dans une démora-
lisation impossible à docrire. Tout cela, c'est vrai. Mais toujours est-il que la

Pui..aance avait reconnu les Im liens d'une manière quelconque ; elle avait laissé

aux cliefs presque leurs positions, une sorte de paix et jus(4u à un certain point

la considération de leurs tribus.

Aux Métis, rien ! En 1872, durant les traités indiens au Lac Q 'Appelle, les

Métis rappelèrent au lieutenant-çouverneur de la Puissance leurs droits ; ils

représentèrent que leurs droits dans le Nord-Ouest n'él aient pas inférieurs à

ceux des Sauvf ges ; et qu'ils ne pouvaient pas laisser aller leur pays aussi.

L'autre répondit que la Puissance traiterait avec les Métis quand elle aurait

fini de traiter avec les Indiens. Avoir réglé avec les Métis, alors, la Puissance

savait ce qu'elle av.iit à leur payer. Et les Sauvages en auraient peut-être de-

mandé plus qu'elle ne voulait donner. Tandis qu'en traitant avec les Indien»

t j;k
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les premiers, elle pouvait les aveugler à son goût et profiter de leur ignorance,
et pendant tout ce temps là, elle espérait qui l'émigration deviendrait nssez
rkombreuse, prendrait le dessus, et qu'alors elie pourrait dire: " Tenez, voilà
tout. Je ne vous dois plus rien-"'

Dans cette même année de 1872, la Puissance rait à part, pour les Métis du
Manitoba le septième des terres qui leur avaient été octroyées. Et elle leur
en fit une certaine distribution, en disant à ceux du Nord-Ouc-t : " Attendez,
Yous en aurez autant.'' Cinq années se passèrent à patienter.

En 1S77, les pétitions métisses du Territoire commencèreni à frappera la

Drte des bureau .< d'Ottawa. Dans l'automne de 1878, .i . j •porte

CES PÉTITIONS SK GKNÉRAI.ISÈRRNT.

Le Lac Qu'Appelle, la Talle-de-horts-rouges, la Montagne-de.s-Bois, la Mon-
tagne Cyprès, Edniouton, Victoria, 3aUleford, le Lac-Lal>iche, les Etablisse-

ments du St. Lfurent, Prince- Albe.t, demandèrent justice liespectueuses pour-
tant étaient leurs réel aiiialions, mais elles furent traités avec mépris. On ne
daignait même pas répondre. R.'spectables pourtant etaient-ellos, ces récla-

mations d'un peuple che;: lui, demandant humblement son propre bien aux intrus

cjui l'eji? aient dépouillé. La voix vénérable de l'évéque de k?t. Ailiert vibrait

à l'unisson vec celle de ses cher; diocésains. Que d'instances Monseigneur
Ciiandin n'a-til pas faites auprès du Ministre Fédéral, depuis sept, ans surtout?
QiiC de lettres remi)lies de douceur et de force ne sont-elles pas parties de son
évèché contristé, et n'ont-elles j^as sollicité le Gouvernement d'agi- équitaMe-
ment vis-à-vis les Métis? La situation devenait de jour en jour si déplorable,

([uo tout le clergé fut contraint de mêler ses représentations [tressantes À celles

du peuple, I-e Grand "Vicaire du Diocèse de St. Albert, le Révérend Père

.

l^duc, alla même en délégation porter les plaintes et les pétitions à la Capitale.

Le Supérieur des Oblats de la Saskatchewan, le Révéren i Père André, se ren-

dit plusieurs fois auprès du gouverneur de Battleford t-t fit connaître au préten-

du maître du Nord-Ouest ce que lapoptdation métisse disait et voulait partout

autour d'eux, jusque dans les forts de la Puissance ; qu'il lui fallait une com-
pensation suffisante pour ses terres. Les représeniations du Révérend Père ne
furent pas écoutées, l'as de réponse. Pas de satisfliction.

Prince Albert, établissement métis bien avant que la Confédération se for-

m;lt, éleva !a voix. M James Isbister et d'autres Métis qui, les premiers,

avaiejit ouvert cette place, rédigèrent et firent rédiger pétitions sur pétitions et

les expédièrent à Ottawa. On n en accusa même pas réceptio7i. Sur la

BRANCHE SUD DE LA SASKATCHEWAN

s'étaient fixés des Métis canadiens-français. Leur colonie datait de 1S68.

Elle s'était fondée noml)reuse d'environ deux cents familles. Dans cette colo-

nie existait le gouvernement métis, dont la Confédération ne pouvait devenir

dépositaire que p ir le consentement des gens. Parce que ce consentement n'a

été ni demandé ni donné, le conseil des Métis de la Siskatchewan et leurs lois

de la prairie ont ccmtinué d être le vrai gouvernement et les vraies lois de cette

contrée, et le sont encore virtuellement aujourd hui. A leur tête était un
homme dévoué, toujours prêt à rendre service, hospitalier, affable, un carac-

tère loyal et franc qu'il faisait bon d'avoir pour ami : un chasseur renommé
dans tout le Nord-Ouest, un voyageur capable j mais aussi un guerrier terrible

à rencontrer, noble à émouvoir. Les Pieds-Niirs l'ont connu intrépide et

vaillant. Les Cris Tont respecté dans la guerre et aimé dans la paix Sa ré-

putation est assise depuis longtemps au milieu des tribus qui sont aux pieds

'
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des Montagnes de Poche, dans les l'rairies, sur les bords de la Rivière Rouge,

au-delà des liy;nes, depuis les sources de 1:» Rivière au Lait jusqu'en bas et le

long du Missouri, un des hommes les plus chevaleresques du Nouveau-Monde,
Monsieur Gabriel Dumom, mon parent.

Dans un temps où les Indiens étaient à craindre, les Mijtis de la Branche-

Sud s'étaient bâti proche à proche, sur des lots beaucoup plus longs que lar-

ges. Ils demandèrent au ^Gouvernement d'Ottawa d'arpenter ces lots tels quels.

Ces arpentages ne leur furent pas accordes.

Les Métis avaient des places à foin. La Puissance les en dépouilla.

Ils avaient des cou munes et des endroits de pacage pour leurs chevaux, et

pour leurs bestiaux. Elle leur ôta.

Ils avaient des terresàbois. La Puissance s'en empara, ils ne pouvaient plus

avoir le bois qui leur i tait nécessaire, sans payer une ta.'ie spéciale, sans ache-

ter un permis.

Les terres (|u'ils avr/ent en leur possession, et qui leur appartenaient une
fois par le titre indien ; deux fois par les avoir déi'endues au prix de leur sang ;

trois fois pour les avoir iiâtics, cultivées, clôturées, travaillées et habitées, leur

étaient laissées comme pré-emption, moyennant deux piastres l'acre.

LA SECONDE VENUE DE RIEL
La Puissance arriva i ne plus garder aucune modération. Elle vendit à une

société de colonisatici une parois.se métisse toute ronde, le prêtre était là.

Elle vendit la parr'sse de Saint-Louis de Langevin avec la""terre de Véglise,

sur laquelle était une cliapelle en voie de cimstruction ; elle vendit la terre de
l'école et les propriétés de trente-cinq famil.'^îs. Est-il étonnant une les Métis

se soient soulevés? Quelles gens, à -leur jlace, n'en auraient pas fait autan»;.

I-a patience humaine a des liniites, et lor.^qu'un despotir.rae est sans bornes,

il faut bien chercher à cogner sur les doigts de la main qui ^'exerce.

Au reste, Ottawa avait prévu les effets inévitables de sa tyrannie. Et pour
t.- .lir le peuple comme dans un ttau, il avait préalablement passé une loi par

laquelle il était défendu aux êtres humains, dans le Nord-Ouest, de :;e trouver en
assemblée de plus de deux personne.?, au sujet des affaires concernant les agents

et les Indiens, une loi faite aux ambiguïtés, dont la ponctuation, même était fine

et malicieuse ; une loi capable dij prendre autant d'interprétations que la couleur

des tourtes peut prendre de nuances Cette loi surtout diiùgée contre les Métis
venait en force le 1er de janvier 18.S5. Ne sachant plus que faire, ils m'en-

voyèrent chercher.

J'ai traversé les lignes, sans armes et sans munitions, emmenant avec moi ma
femme et mes enfants. Je ne pensais pas à la guerre. Je venais faire des

pétitions.

Le gouvernement d'Ottawa avait fai. avec moi.en 1870,un traité dont il n'avak
pas encore observé une seule clause, à mon égard Je venais pétitionner pour
mes gens et pour moi, demander au gouvernement de la Puis-sance ce qui nous
appartenait, dans l'espérance d'obtenir au moins quelque chose, si nous ne pou-
vions pas obtenir sati'^faction complète.

On dit que les cent ou cent cinquante farailies métisses venues du Manitoba,

et établies sur la Branclie-duSud, avaient eu leurs droits à la Rivière Rouge ;

que par conséquent, il ne leur revenait plus rien ; et que ça été mal de leur part

de se mêler au mouvement de leurs frères de la Saskatchewan.

Je réponds à cela qu'il est

TOUJOURS PERMIS d'AIDER AUX OPPRIMÉS,

sui'tout lorsque les opprimés sont des parents, des amis, des gens de la même
consanguinité. 11 est juste de prêter main forte à un hôte recevant, boa. Elt
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<X)mme les Métis de la Saskatchewan étaient foulés aux pfeds par un usurpateur

effronté, ça étri une l)()niie action de la p.irt de ceux qui étaient venus se joindre

à leur colonie liospitalicre, d'embrasser leur cause et de la soutenir, comme ils

l'ont l'ait, nonobstant les peines auxquelles ils se sont exposés.

Mais la f'uissance avait mal rempli ses obligations de traité avec les Métis

du anitoba. Un de leurs griefs contre elle était qu après avoir fait des arran-

gements avec moi, comme leur homme en tête, la l'uissance m'avait expulsé
du l'ailement plusieurs fois, m'avait banni, et avait par envie et par haine per-

sisté à refuser de reconnaître le choix constitutionnel que le peuple métis fai-

sait de moi, comme son premier rep. ésentant.

l.e gouvernement d'Ottawa était convenu de ne pas s'installer au Nord-
Ouest sans la proclamation d'une amnistie impériale pour y faire disparaître

les troubles qu'il avait lui-même suscités. Cette amnistie, il était à niûme de

l'uvoir. Il n'avait qu'à la. demander. 11 s'était engagé formellement à se la

procurer. Mais il s'installa au Nord-Ouest au mépris de cet engagement.

CONCLUSION.

Lorsque la Puissance inaugura la constitution de la province du Manitoba,"

au lieu de laisser le champ libre à tout le monde, et surtout àceuxavei- qui elle

avait traité, elle émana des warranta d'arrestation contre eux, elle le.^ calomnia,

maltraita le peuple auquel elle avait juré la paix, et persécuta les chefs. Il

faut qu'elle ait porté loin sa iftauvaise foi, puisque le gouverneur Archibald, son

lieutenant, dégoûté lui-même d'une telle politiqu';, se moqua amèrement de la

Puissance en lui disant : "Vous donnez des in.stituti<ms représentatives, des
hustings au peuple. Et vous commettez l'inconséquence d'élever^ à côté, des

échafamls pour les chefs. Vous semez des chardons, vous ne pouvez pas vous
attendre à récolter des figues. Vous ne cueillerez jamais de raisins sur les

épines de votre condaitc." Et il s'en alla che?, lui dans la Nouvelle Ecosse.

Indépendance aussi honorable que rare à trouver !

Les Métis du Manitoba n'ont jamais eu de satisfaction. La jouissance ne les

protégeait pas, ne leur donnait pas de justice Elles les opprimait, et leur

ayant rendu leur pays, pour ainsi dire inhabitable, elle leur distribua Jcs terres,

traînant les titres et les j)ateiites en langueur, non seulement pour contraindre

les gens à vendre leur biens-fonds à moitié prix, à quart de prix, mais même
pour les réduii-e à l'extrémité de tout abandonner.

Dira-t-on, par exemple, que

MONSIEUR MAXIME I.ÉPINE

n'avait pas le droit de se mêler au mouvement de la Saskatchewan, lui qui

avait vu le gouvernement d'Oitawa fouler pux p-'^ds le traité de 1870 ; en 'lépit

de ce traité, condamner a mort son frère .Ambroise Uidyme Lépine ? Dira-t-oa

qu'il n'avait pas droit de prêter secours aux Métis du Nord-Ouest, lui qui ;ivait

vu la Puissance se moquer du Manitc;ba et l'offenser, eu privant pour toujours

de ses droits politiques, un de ses principaux hommes, le même :Vmbioise

Didyme Lépine ; et n'ayant pas eu assez de force publique pour le punir par
l'éc afiiud d'avoir défendu son pays, essayer du moins à se venger en !ui o'..mt

la liberté d'j voter et de recevoir des votes ? Et cela, au sortir d'une entente en
apparence amicale, en profanation de la confiance d'un peuple.

Monsieur M a.>:ime Li'pine est au pémlencier pour sepi ans. Est-ce an
crimijie! ? Non. c'est un honnête citoyen. Est-ce uii reboilo? Non, c'est

un homme ami do l'ordre sociale, un défenseur du droit naturel et du
droit positif aussi. C'est un de^ liomrni's couratrcux dont la S.iskalchewan
et tout le Mord-Ouest honoreront.
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ôlail au Maniloba, il y a qiiinzo ans. Mais il a bion fiilhi qna les années
suivantes il la laissât. Lo systèm^) de gnuviT'o vioioux on voguo dans
cette province il coinmi* entre|iris d>i iléracinor toutes les l'amilles initisses

qui y sont 'établies et rie les on chassci- autuiil que' possible.

(]omrKfnt la Puissanuo a-t—lle Iruité monsieur Ouellalte au regard des
stipulationss de i870. Eh bien ! Elle lui a disjiutô \"> scrip d'un de ses en-
iimts d'^funts.

Monsieur Moïse Ouelletto avait ehez lui se» vieux parents, tous deux
d'un âge très avancé. Leurs scrips avaient été v'olés, au bureau des terres

à "Wiimipeg. Il y avait des années r[u'il demandait ces si:ri|i3. Clia(iue fois

on lui rf^-pondail qu'ils avaient élé volés. Certes, U voyait bien que ces
scrips avaient él6 volés. Mais eela ne le salisiaisait pas.

Dira-t-on que cet homme n'avait pas le droit de prendre part à l'agita,

tion constitutionnelle dans la Saskalcliewan, où il était venu eu quelque
sorte e léfugier ? Monsinui' Moïse Ouelli'ite est un de ceux qui ^out v»'-

'nup me cl)erclier dans le Montana. E' lorsque le gouvernement d'Ottawa
voulut répondr3 aux |iéiitioiis par desarj-estations à force armée, lunnsi^ur
Ou'^'llette lit cctnme les autr''8 : il ^e mi* en défense. Son père, un vieillard

hou et cra'gnant liieu, a lionné sa vie pour la bunno cause., sur !e champ
do bataille â l'âge de qualre-ving's et qudijues armés. Honneur aune
IoIIh vieillesse! Quant au lils, il est au pénitencier,

La paroisse de

S-VINT' LOUIS DE LA.NGEV1N.

que la Puissance avait vendue avec le monde comme ou vend une terre

avec- le Détail, n'aura jamais dans l'avenir un |)lus grand droit de prendre
les armi^s que cetie ibis-là. Deux de ses braves gens, Isidore BoyiM et —
Swau, ont versé leur sang pour di i'enui-e tout ce que le foyer dômes' ique
a de sacré, elle a hu trois de condamnés au cachot et sept ou huii <1e dis-

persés et d'expatrif^s.

Voilà comment la Puissance civilise le Nord-Ouest depuis quinze ar,s.

En résumé de deux mots, su conduite gouveriu^mentiàe oît opposée, au-
tant que possible, au droit des gens. G't-st une Ibrce en guor-e caverte
avec l'inviolabil:l>> des traités, comme les arrangements qu'elle! a fa'U av.»c

les Métis en 1870, semblent avoir été conclus seulement dans le but de
capter leur bonne foi, d'entrer ainsi paisiblement dans leur pays; alors

pour leur demander la bourse ou la vie.

De plus, lorsque rAuglidene demanda, en 1870, à faire passer sus

troupes et celles d^ la Puissance sur le sol américain, au caïuu S.nnte-
• Marie, pour les envoyer au Nord-Ounst, le gouvernement des Etats-Unis,
s'inquiétant nobli'inient du but de celle expédition, ne leur permit pas de
passer sur le territoire de la république avant <(ae le Ministre Anglais eut
'répondu de ce qun ces troupes allaient faire. La réponse ofTiiiielle fut que
c'était une expédition de paix et de civilisation. Mais les années et les

faits ont prouvé, continuellement, depuis ce temps-là, que l'Angleterre a
présenté dans cette circonstance, un mensonge au gouvernement du
peuple américain, qu'elle a demandé aux Etats-Unis une laveur, sous du
faux prétextes, et qu'après l'avoir obtenu, elle et la Confjfi'dération en
abusent tous les jours, en s'eiïorçant de tromper sans cessoMa vigilance
du gouvernement île Washington, et en gouvernant le Nod-Ouesl et les

Métis d'une manière despotique, toute contraire aux principes et aux aspi-

rations des Etats-Unis d'Amérique.
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